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Chapitre IV

TRAITIÿS  RELATIFS AU DROIT INTERNATIONAL
CONCLUS SOUS LES AUSPICES DE L'ORGANI-
SATION DES NATIONS UNIES ET DES ORGANI-
SATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI
SONT RELIlÿES

A. -- Trait6s relatifs au droit international conclus
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies

1.  CONVENTION DE  STOCKHOLM  SUR  LES  POL-
LUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS. EN DATE ]k
STOCKHOLM LE 22 MAI 20011

Les Parties h la prOsente Convention,
Reconnaissant que les polluants organiques persistants possÿdent

des propri6tds toxiques, rÿsistent fi la dÿgradation, s'accumulent dans les
organismes vivants et sont propagÿs par l'air, l'eau et les esp6ces migratri-
ces par-delg les fronti6res internationales et d6pos6s loin de leur site d'ori-
gine, o3 ils s'accumulent dans les ÿcosyst6mes terrestres et aquatiques,

Conscientes des preoccupations sanitaires, notamment dans les
pays en d6veloppement, suscit6es par l'exposition au niveau local ÿ des
polluants organiques persistants, en particulier l'exposition des femmes
et, it travers elles, celle des g6n6rations futures,

Saehant que l'ÿcosyst6me arctique et les populations autochtones qui
y vivent sont particuli6rement menaces en raison de la bio-amplification
des polluants organiques persistants, et que la contamination des aliments
traditionnels de ces populations constitue une question de sant6 publique,

Conseientes de la nÿcessit6 de prendre des mesures au niveau mon-
dial concernant les polluants organiques persistants,

Ayant h l'esprit la dÿcision 19/13 C du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'enviromlement, du 7 f6vrier 1997,
relative fi l'action internationale il mener pour prot6ger la sant6 humaine
et l'environnement en adoptant des mesures visant il r6duire, voire 61imi-
ner, les 6missions et rejets de polluants organiques persistants,

Rappelant les dispositions en la mati6re des conventions interna-
tionales pertinentes sur l'environnement, en particulier la Convention de
Rotterdam sur la procedure de consentement pr6alable en connaissance
de cause applicable fi certains produits chimiques et pesticides dange-
reux qui font l'objet d'un commerce international et la Convention de
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Bhle sur le contr61e des mouvements transfrontiÿres de d6chets dange-
reux et de leur ÿlimination, y compris les accords r6gionaux conclus au
titre de son article 11,

Rappelant Ogalement les dispositions pertinentes de la D6claration
de Rio sur l'environnement et le d6veloppement et d'Action 21,

Dÿelarant que toutes les Parties sont anim6es par un souci de prÿ-
caution qui se manifeste dans la pr6sente Convention,

Reeonnaissant que la prÿsente Convention et d'autres accords inter-
nationaux darts le domaine du commerce et de l'environnement concou-
rent au mÿme objectif,

Rÿaffirmant que, conformÿment il la Charte des Nations Unies et
aux principes du droit international, les lÿtats ont le droit souverain d'ex-
ploiter leurs propres ressources selon leurs politiques en matiÿre d'envi-
ronnement et de d6veloppement et le devoir de veiller ÿ ce que les acti-
vitÿs men6es dans les limites de leur juridiction ou sous leur contr61e ne
causent pas de dommages il l'environnement d'autres !ÿtats ou de zones
ne relevant d'aucune juridiction nationale,

Tenant eompte de la situation et des besoins particuliers des pays en
d6veloppement, notamment les moins avanc6s parmi eux, et des pays/ÿ
6conomie en transition, en particulier de la n6cessit6 de renforcer leurs
moyens nationaux de gestion des substances chimiques, grace notam-
ment au transfert de technologie,/ÿ la fourniture d'une aide financiÿre et
technique et/ÿ la promotion de la coop6ration entre les Parties,

Tenantpleinement eompte du Programme d'action pour le d6velop-
pement durable des petits lÿtats insulaires en d6veloppement, adopt6/ÿ la
Barbade te 6 mai 1994,

Notant les capacit6s respectives des pays d6velopp6s et en dÿvelop-
p, ement, ainsi que les responsabilitÿs communes mais diff6renciÿes des
Etats, telles qu'6noncÿes dans le Principe 7 de la D6claration de Rio sur
l'environnement et le d6veloppement,

Reeonnaissant l'importante contribution que peuvent apporter le
secteur privÿ et les organisations non gouvernementales en vue de la
rÿduction, voire l'61imination, des 6missions et des rejets de polluants
organiques persistants,

Soulignant qu'il importe que les fabricants de poltuants organiques
persistants assument la responsabilit6 de l'att6nuation des effets nocifs
de leurs produits et donnent aux utilisateurs, aux gouvernements et au
public des informations sur les propri6t6s de ces produits chimiques qui
en font des substances dangereuses,

Conseientes de la nÿcessit6 de prendre des mesures pour pr6venir
les effets nocifs des polluants organiques persistants ia tousles stades de
leur cycle de vie,

ROajfirmant le Principe 16 de la D6claration de Rio sur l'environne-
ment et le dÿveloppement, aux termes duquel les autorit6s nationales de-
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vraient s'efforcer de promouvoir l'internalisation des cofits de protection
de l'environnement et l'utilisation d'instruments 6conomiques, en vertu
du principe selon lequel c'est le pollueur qui doit, en pfincipe, assumer
le coot de la pollution, dans le souci de l'int6rÿt public et sans fausser le
jeu du commerce international et de l'investissement,

Eneourageant les Parties d6pourvues de systÿmes de r6glementa-
tion et d'6valuation des pesticides et des substances chimiques indus-
trielles it se doter de tels systÿmes,

Reconnaissant qu'il importe de mettre au point et d'utiliser des pro-
c6d6s et des substances chimiques de remplacement qui soient 6cologi-
quement rationnels,

ROsolues ÿ prot6ger la sant6 humaine et l'environnement contre les
incidences n6fastes des polluants organiques persistants,

Sont convenues de ce qui suit .'

Article premier

OBJECTIF

Compte tenu de l'approche de pr6caution 6nonc6e dans le Prin-
cipe 15 de la D6claration de Rio sur l'environnement et le d6veloppe-
ment,, l'objectif de la pr6sente Convention est de prot6ger la sant6 hu-
maine et l'environnement des polluants organiques persistants.

Article 2

DIÿFINITIONS

Aux fins de la pr6sente Convention :
a)  <<Pattie>) s'entend d'un tÿtat ou d'une organisation r6gio-

nale d'int6gration 6conomique ayant consenti fi 6tre li6 par la pr6sente
Convention, et pour lequel la Convention est en vigueur;

b)  <<Organisation r6gionale d'int6gration 6conomique>) s'entend
d'une organisation, constitu6e par des Etats souverains d'une r6gion don-
n6e il laquelle ses Etats membres ont transf6r6 leurs comp6tences sur les
questions r6gies par la pr6sente Convention, et qui a 6t6 d0ment autori-
s6e, conform6ment ÿ ses proc6dures internes, ÿ signer, ratifier, accepter
ou approuver ta Convention, ou it y adh6rer;

c)  <<Parties pr6sentes et votantes>) s'entend des Parties pr6sentes
qui 6mettent un vote affirmatif ou n6gatif.

Article 3

MESURES PROPRES A RtÿDUIRE OU ]ÿLIMINER LES REJETS RIÿSULTANT
DÿUNE PRODUCTION ET DÿUNE UTILISATION INTENTIONNELLES

1.  Chaque Partie :
a)  Interdit et/ou prend les mesures juridiques et administratives

qui s'imposent pour 61iminer :
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i)  La production et l'utilisation des substances chimiques ins-
crites & l'Annexe A, suivant les dispositions de ladite An-
nexe;

ii)  L'importation et l'exportation des substances chimiques ins-
crites & l'Annexe A, conformÿment aux dispositions du para-
graphe 2;

b)  Limite la production et l'utilisation des substances chimiques
inscrites ÿ l'Annexe B, conformÿment aux dispositions de ladite An-
nexe.

2.  Chaque Partie prend des mesures pour s'assurer :

a)  Que toute substance chimique inscrite ÿ l'Annexe A ou/ÿ l'An-
nexe B est importÿe uniquement :

i) En vue d'une ÿlimination ÿcologiquement rationnelle telle
que prÿvue & l'alinÿa d du paragraphe 1 de l'article 6; ou

ii) En vue d'une utilisation ou dans un but autorisÿs pour cette
Partie en vertu de l'Annexe A ou de l'Annexe B;

b)  Que toute substance chimique inscrite it l'Annexe A bÿnÿfi-
ciant d'une dÿrogation spÿcifique concernant la production ou l'utili-
sation, ou toute substance chimique inscrite it l'Annexe B bÿnÿficiant
d'une dÿrogation spÿcifique ou dans un but acceptable concernant la pro-
duction ou l'utilisation, compte tenu de toutes dispositions pertinentes
des instruments internationaux en vigueur sur le consentement prÿalable
en connaissance de cause, est exportÿe uniquement :

i)  En vue d'une ÿlimination ÿcologiquement rationnelle telle
que prÿvue ÿ l'alinÿa d du paragraphe 1 de l'article 6;

ii) Vers une Partie qui est autorisÿe ÿ utiliser cette substance
chimique en vertu de l'Annexe A ou de l'Annexe B; ou

iii) Vers un tÿtat non Partie fi la prÿsente Convention, sur certi-
fication annuelle/ÿ la Partie exportatrice. Cette certification
doit prÿciser l'utilisation prÿvue de la substance chimique et
comprendre une d6claration ÿ l'effet que l'lÿtat d'importation
s'engage, s'agissant de cette substance chimique, ÿ :

a. Protÿger la santÿ humaine et l'environnement en prenant
les mesures nÿcessaires pour rÿduire au minimum ou prÿ-
venir les rejets,

b. Respecter les dispositions du paragraphe 1 de l'article 6,
c. Respecter, le cas ÿcMant, les dispositions du paragraphe 2

de la deuxibme Partie de l'Annexe B.

Les pibces justificatives voulues, telles que ldgislation,
instruments rdglementaires, directives administratives
ou principes directeurs, sont jointes fi la certification. La
Partie exportatrice transmet la certification au Secretariat
dans les soixante jours de sa rÿception;
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c)  Que toute substance chimique inscrite ÿ l'Annexe A pour la-
quelle une Partie ne bÿndficie plus de d6rogation spÿcifique concernant
la production et l'utilisation n'est pas exportÿe par cette Pattie, sauf en
rue d'une ÿlimination ÿcologiquement rationnelle telle que prÿvue
l'alinÿa d du paragraphe 1 de l'article 6;

d)  Aux fins du present paragraphe, l'expression ÿdÿtat non Partie
h la prÿsente Convention, comprend, s'agissant d'une substance chimi-
que donnÿe, tout tÿtat ou organisation rÿgionale d'intdgration ÿconomi-
que qui n'a pas acceptÿ d'etre tenu par les dispositions de la Convention
pour cette substance chimique.

3.  Chaque Partie qui applique un ou des rÿgimes de rÿglementa-
tion et d'ÿvaluation des nouveaux pesticides ou des nouvelles substances
chimiques industrielles prend des mesures de rÿglementation visant h
prÿvenir la production et l'utilisation de nouveaux pesticides ou de nou-
velles substances chimiques industrielles qui, compte tenu des critÿres
noncÿs au paragraphe 1 de l'Annexe D, prÿsentent les caractÿristiques

de polluants organiques persistants.
4.  Chaque Partie qui applique un ou des rÿgimes de rÿglementa-

tion et d'6valuation des pesticides ou des substances chimiques indus-
trielles prend, s'il y a lieu, en consid6ration dans le cadre de ces rÿgimes
les critÿres 6nonc6s au paragraphe 1 de l'Annexe D lorsqu'elle procÿde h
une 6valuation des pesticides ou des substances chimiques industrielles
en circulation.

5.  Sauf disposition contraire de la prÿsente Convention, les para-
graphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux quantitÿs d'une substance chimi-
que destinies h ÿtre utilis6es pour la recherche en laboratoire ou comme
talon de rÿfÿrence.

6.  Toute Partie bÿnÿficiant d'une dÿrogation spÿcifique confor-
mÿment ÿ l'Annexe A ou d'une dÿrogation spficifique ou dans un but
acceptable conformÿment h l'Annexe B prend des mesures appropriÿes
pour faire en sorte que toute production ou utilisation au titre de la-
dite d6rogation ou dans ce but est effectuÿe de maniÿre h prÿvenir ou
rÿduire au minimum l'exposition des personnes et les rejets dans Fen-
vironnement. Dans le cas d'utilisations au titre de dÿrogations ou dans
des buts acceptables donnant lieu h des rejets intentionnels dans l'envi-
ronnement dans des conditions d'utilisation normale, ces rejets seront
rÿduits au mininmm nÿcessaire, compte tenu des normes et directives
applicables.

Article 4

REGISTRE DES DIÿROGATIONS SPECIFIQUES

1.  Un registre est dtabli par les prÿsentes afin d'identifier les Par-
ties bÿnÿficiant de dÿrogations spÿcifiques prÿvues h l'Annexe A ou h
l'Annexe B. I1 ne recense pas les Parties qui appliquent les dispositions
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de l'Annexe A ou de l'Annexe B dont toutes les Parties peuvent se prÿ-
valoir. Ce registre est tenu par le Secr6tariat etest accessible au public.

2.  Le registre comprend :

a)  Une liste des types de d6rogations sp6cifiques pr6vues it l'An-
nexe Aet ÿ l'Annexe B;

b)  Une liste des Parties b6n6ficiant d'une dÿrogation sp6cifique
pr6vue ÿ l'Annexe A ou il l'Annexe B;

e)  Une liste des dates d'expiration pour chaque dÿrogation sp6ci-
fique enregistr6e.

3.  Tout lÿtat qui devient Partie peut, moyennant notification 6crite
adress6e au Secretariat, faire enregistrer un ou plusieurs types de dÿroga-
tions sp6cifiques prÿvues il l'Annexe A ou it l'Annexe B.

4.  A moins qu'une date antÿrieure ne soit indiqu6e dans le registre
par une Partie, ou qu'une prorogation ne soit accord6e conformÿment
au paragraphe 7, toutes les d6rogations spÿcifiques enregistr6es expirent
cinq ans aprÿs la date d'entr6e en vigueur de la prÿsente Convention en
ce qui conceme une substance chimique donnÿe.

5.  .A sa premi+re rÿunion, la Conference des Parties arrÿte un pro-
cessus d'examen des inscriptions au registre.

6.  Pr6alablement ÿ l'examen d'une inscription au registre, la Par-
tie concern6e soumet au Secretariat un rapport attestant que l'enregis-
trement de cette d6rogation reste n6cessaire. Le Secr6tariat distribue ce
rapport ÿ toutes les Parties. L'examen de la d6rogation s'effectue sur la
base de routes les informations disponibles. La Conf6rence des Parties
peut faire ÿce sujet toute recommandation qu'elle estime appropri6e
la Partie concernÿe.

7.  Sur demande de la Partie concern6e, la Conf6rence des Par-
ties peut dÿcider de proroger une dÿrogation sp6cifique pour une pÿriode
pouvant aller jusqu'il cinq ans. En rendant sa dÿcision, la Conference des
Parties prend dfiment en compte la situation particuliÿre des Parties qui
sont des pays en dÿveloppement ou ÿ 6conomie en transition.

8.  Une Partie peut,/ÿ tout moment, retirer son inscription au re-
gistre pour une dÿrogation sp6cifique, sur notification ÿcrite adress6e au
Secr6tariat. Le retrait prend effet ÿ la date indiquÿe dans la notification.

9.  Lorsque plus aucune Partie n'est enregistrÿe pour un type par-
ticulier de d6rogation spÿcifique, aucun nouvel em'egistrement n'est ac-
cept6 pour ladite d6rogation.

Article 5

MEStJRES PROPmÿS A RIÿDUIRE OU ELIM1NER LES RE JETS RtÿSULTANT
DÿUNE PRODUCTION NON 1NTENTIONNELLE

Chaque Partie prend au minimum les mesures ci-aprÿs pour rÿduire
le volume total des rejets d'origine anthropique de chacune des substan-
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ces chimiques inscrites ÿ l'Annexe C, dans le but de rÿduire leur volume
au minimum et, si possible, de les ÿliminer ÿ terme :

a)  lÿlaborer, dans les deux ans qui suivent l'entrÿe en vigueur de
la Convention ÿ son ÿgard, un plan d'action ou, le cas ÿchÿant, un plan
d'action rÿgional ou sous-rÿgional, et t'appliquer ensuite dans le cadre
du plan de mise en oeuvre visÿ ÿ l'article 7, afin d'identifier, de caractÿri-
ser et de gÿrer les rejets de substances chimiques inscrites ÿ l'Annexe C
et de faciliter l'application des alinÿas b ÿ e. Ce plan d'action doit corn-
porter les ÿlÿments suivants :

i) Une ÿvaluation des rejets actuels et projetÿs, et notamment
l'ÿtablissement et la tenue ÿ jour d'inventaires des sources et
d'estimations des rejets, compte tenu des categories de sour-
ces ÿnumÿrÿes ÿ l'Annexe C;

ii) Une ÿvaluation de l'efficacitÿ des lÿgislations et politiques ap-.
pliquÿes par la Partie pour g6rer ces rejets;

iii) Des strategies visant ÿ assurer le respect des obligations au
titre du present paragraphe, compte tenu des ÿvaluations prÿ-
vues aux points i et ii;

iv)  Des mesures visant ÿ faire connaÿtre les strategies susmention-
n6es et fi promouvoir l'6ducation et 13 formation en la matiÿre;

v) Un examen de ces strat6gies tousles cinq ans, pour d6terminer
darts quelle mesure elles ont permis ÿ 13 Partie de s'acquitter
des obligations au titre du pr6sent paragraphe; les rÿsultats de
ces examens figureront dans les rapports pr6sent6s en applica-
tion de l'article 15;

vi)  Un calendrier de mise en oeuvre du plan d'action, y compris
des strat6gies et mesures qui y sont ÿnonc6es;

b)  Encourager l'application de mesures mat6riellement possibles
et pratiques qui peÿettent d'atteindre rapidement un niveau r6aliste et
appr6ciable de r6duetion des rejets ou d'61imination des sources;

e)  Encourager la raise au point et, si elle le juge appropri6, exiger
l'utilisation de mat6riels, produits et proc6dÿs modifi6s ou de rempla-
cement pour pr6venir la formation et le rejet des substances chimiques
inserites fi l'Annexe C, en tenant compte des directives g6n6rales sur
les mesures de pr6vention et de r6duction des rejets qui figurent ÿ l'An-
nexe C ainsi que des directives qui seront adopt6es par d6cision de la
Conf6rence des Parties;

cO  Encourager et, conform6ment au ealendrier de mise en oeuvre
de son plan d'action, exiger le recours aux meilleures techniques dispo-
nibles pour les sources nouvelles ÿ l'int6rieur des cat6gories de sources
qu'une Partie a recens6es comme justifiant ce traitement dans le cadre
de son plan d'action, en se concentrant initialement sur les cat6gories de
sources 6num6r6es dans la partie II de l'Annexe C. En tout 6tat de cause,
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l'utilisation des meilleures techniques disponibles pour les sources nou-
velles ÿ l'intÿrieur des cat6gories 6num6r6es dans la partie II de ladite
Annexe sera introduite aussit6t que possible et au plus tard quatre ans
aprÿs l'entrÿe en vigueur de la prÿsente Convention pour cette Partie.
Pour les cat6gories ainsi recensÿes, les Parties encourageront le recours
aux meilleures pratiques environnementales. Pour l'application des
meilleures techniques disponibles et des meilleures pratiques environ-
nementales, les Parties devraient tenir compte des directives g6n6rales
sur les mesures de pr6vention et de rÿduction des rejets figurant ÿ l'An-
nexe C ainsi que des directives sur les meilleures techniques disponibles
et les meilleures pratiques environnementales qui seront adoptÿes par
d6cision de la Conf6rence des Parties;

e)  Encourager, conform6ment ÿt son plan d'action, le recours aux
meilleures techniques disponibles et aux meilleures pratiques environ-
nementales :

i) Pour les sources existantes, ÿ l'int6rieur des categories de
sources 6num6r6es h la partie II de l'Annexe C et de catego-
ries de sources telles que celles ÿnumÿrÿes h la partie III de
ladite Annexe;

ii)  Pour les sources nouvelles, ÿ l'intÿrieur de categories de sources
telles que celles ÿnumÿrÿes ÿ la partie III de l'Amlexe C pour
lesquelles cette Partie ne l'a pas fait en vertu de l'alin6a d.

Darts l'application des meilleures techniques disponibles et des
meilleures pratiques environnementales, les Parties devraient tenir
compte des directives g6nÿrales sur les mesures de pr6vention et de
rÿduction des rejets figurant ÿ l'Annexe C ainsi que des directives sur
les meilleures techniques disponibles et les meilleures pratiques envi-
ronnementales qui seront adopt6es par d6cision de la Conf6rence des
Parties;

J)
i)

ii)

iii)

Aux fins du pr6sent paragraphe et de l'Annexe C •
Par <<meilleures techniques disponibles>), on entend le stade
de dgveloppement le plus efficace et avanc6 des activit6s et de
leurs modes d'exploitation, dÿmontrant l'aptitude pratique de
techniques particuliÿres it constituer, en principe, la base de li-
mitations des rejets visant iL pr6venir et, lorsque cela s'av&e im-
possible, ÿ r6duire de maniÿre g6nÿrale les rejets des substances
chimiques 6num6r6es it la partie I de l'Ann, exe C et leur impact
sur l'environnement dans son ensemble. A eet 6gard :

Par ÿ techniques)), on entend aussi bien la technologie utilis6e
que la fagon dont l'installation est congue, construite, entrete-
nue, exploit6e et mise hors service;

Par techniqiaes ÿdisponibles)>, on entend les techniques aux-
quelles l'exploitant peut avoir ace,s et qui sont nfises au point
sur une 6chelle permettant de les appliquer dans le secteur in-
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dustriel concern6, dans des conditions 6conomiquement et tech-
niquement viables, compte tenu des cofits et des avantages,

iv)  Par ÿ meilleures >>, on entend les techniques les plus efficaces
pour atteindre un niveau g6n6ral 61ev6 de protection de l'envi-
ronnement dans son ensemble,

v) Par ÿmeilleures pratiques environnementales>>, on entend
l'application de la combinaison la plus appropri6e de strat6-
gies et mesures de r6glementation environnementale,

vi)  Par ÿsource nouvelle>>, on entend toute source que l'on com-
mence ÿ construire ou que l'on entreprend de modifier substan-
tiellement au moins un an apr+s la date d'entr6e en vigueur :
a. De la pr6sente Convention h l'6gard de la Partie concer-

n6e, ou

b. D'un amendement ÿ l'Annexe C pour la Partie concernÿe,
lorsque la source est soumise aux dispositions de la pr6sente
Convention uniquement en vertu de cet amendement;

g)  Des valeurs limites de rejets ou des normes de fonctionnement
peuvent 8tre utilis6es par une Partie pour s'acquitter de ses obligations
en matiÿre de meilleures techniques disponibles en vertu du pr6sent pa-
ragraphe.

Aÿ6

MESURES PROPRES ÿ RIÿDUIRE OU tÿL1MINER LES RE JETS
IÿMANANT DE STOCKS ET DIÿCHETS

1.  Afin de s'assurer que les stocks constituÿs de substances chimi-
ques inscrites ÿ l'Annexe A ou ÿt l'Annexe B, ou en contenant, et les
d6chets, y compris les produits et articles r6duits ÿ l'ÿtat de dÿchets,
constituÿs de substances chimiques inscrites ÿ l'Annexe A, B ou C, en
contenant, ou contaminÿs par ces substances soient gÿrÿs de maniÿre
protÿger la sant6 humaine et l'environnement, chaque Partie :

a)  lÿlabore des strategies appropriÿes pour identifier :
i) Les stocks constituÿs de substances chimiques inscrites

l'Annexe A ou ÿ l'Annexe B, ou en contenant, et

ii) Les produits et articles en circulation et les dÿchets constituÿs
d'une substance chimique inscrite ÿ l'Annexe A, B ou C, en
contenant, ou contaminÿs par cette substance;

b)  Identifie, dans la mesure du possible, les stocks constituÿs de
substances chimiques inserites fi l'Annexe A ou fi l'Annexe B, ou en
contenant, sur la base des strategies visÿes ÿt l'alinÿa a;

c)  G&e les stocks, le cas ÿch6ant, d'une maniÿre sfire, efficace
et 6cologiquement rationnelle. Les stocks de substances chimiques ins-
crites ÿ l'Annexe A ou ÿ l'Annexe B qu'il n'est plus permis d'utiliser
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conform6ment ÿt une d6rogation sp6cifique pr6vue h l'Annexe A ou it
une d6rogation sp6cifique ou un but acceptable prÿvu il l'Annexe B, ÿt
l'exception des stocks qu'il est permis d'exporter conformÿment au pa-
ragraphe 2 de l'article 3, sont considÿr6s comme des dÿchets et sont gÿ-
rÿs conformÿment il l'alinÿa d;

d)  Prend des mesures appropriÿes pour s'assurer que les dÿchets,
y compris les produits et articles une fois rÿduits/ÿ l'ÿtat de dÿchets :

i)  Sont rnanipulÿs, recueillis, transportÿs et emmagasinÿs d'une
maniÿre ÿcologiquement rationnelle;

ii)  Sont ÿlirninÿs de maniÿre ÿ ce que les polluants organiques per-
sistants qu'ils contiennent soient dÿtruits ou irrÿversiblement
transformÿs, de telle sorte qu'ils ne prÿsentent plus les carac-
tÿristiques de polluants organiques persistants, ou autrement
liminÿs d'une maniÿre ÿcologiquement rationnelle lorsque la

destruction ou la transformation irreversible ne constitue pas
l'option preferable du point de vue ÿcologique ou la teneur en
polluants organiques persistants est faible, compte tenu des
rÿgles, normes et directives internationales, y compris celles
qui pourraient ÿtre ÿlaborÿes conformÿment au paragraphe 2,
et des rÿgirnes rÿgionaux et rnondiaux pertinents rÿgissant la
gestion des dÿchets dangereux;

iii)  Ne puissent ÿtre soumis ÿt des operations d'61imination sus-
ceptibles d'aboutir ÿ la r6cup6ration, au recyclage, ÿ la rÿgÿ-
n&ation, ÿ la rÿutilisation directe ou ÿ d'autres utilisations des
polluants organiques persistants;

iv)  Ne font pas l'objet de mouvements transfrontiÿres sans qu'il
soit tenu compte des rÿgles, normes et directives internationa-
les pertinentes;

e)  S'efforce d'61aborer des strat6gies appropriÿes pour identi-
fier les sites contaminÿs par des substances chimiques inscrites h l'An-
nexe A, B ou C; si la dÿcontamination de ces sites est entreprise, elle doit
tre effeetuÿe de mani+re ÿcologiquement rationnelle.

2.  La Conference des Parties coop&e 6troitement avec les orga-
nes appropriÿs de la Convention de Bale sur le contr61e des mouvements
transfrontiÿres de dÿchets dangereux et de leur 61imination pour, notam-
ment :

a)  lÿtablir les niveaux de destruction et de transformation irr6ver-
sible n6cessaires pour garantir que les caractÿristiques des polluants or-
ganiques persistants 6num6rÿes au paragraphe 1 de l'Annexe D ne sont
pas prÿsentes;

b)  D6terminer les m6thodes dont ils considÿrent qu'elles consti-
tuent l'61imination 6cologiquement rationnelle visÿe ci-dessus;

c)  S'employer ÿ 6tablir, le cas ÿchÿant, les niveaux de concentra-
tion des substances chirniques inscrites aux Annexes A, B et C afin de
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d6finir la faible teneur en polluants organiques persistants mentionn6e au
point ii de l'alin6a d du paragraphe 1.

Article 7

PLANS DE MISE EN (EUVRE

1.  Chaque Partie :
a)  lÿlabore et s'efforce de mettre en oeuvre un plan pour s'acquit-

ter de ses obligations en vertu de la pr6sente Convention;
b)  Transmet son plan de mise en oeuvre ÿt la Conf6rence des Par-

ties dans un d61ai de deux ans ÿ compter de la date d'entr6e en vigueur
de la Convention ÿ son 6gard;

c)  Examine et actualise, le cas 6ch6ant, son plan de mise en oeuvre
intervalles r6guliers et selon des modalit6s ÿ sp6cifier par la Conference

des Parties dans une d6cision ÿ cet effet.
2.  Les Parties coopÿrent, selon qu'il convient, directement ou par

l'intermÿdiaire d'organisations mondiales, rÿgionales et sous-rÿgionales,
et consultent leurs parties prenantes nationales, notamment les associa-
tions f6minines et les organisations oeuvrant dans le domaine de la santÿ
des enfants, afin de faciliter l'ÿlaboration, l'application et l'actualisation
de leurs plans de mise en oeuvre.

3.  Les Parties s'efforcent d'utiliser et, si nÿcessaire, de mettre en
place des moyens d'intÿgration des plans nationaux de mise en oeuvre
pour les polluants organiques persistants dans leurs strategies de d6ve-
loppement durable, selon qu'il convient.

Article 8

INSCRIPTION  DE  SUBSTANCES  CHIMIQUES  AUX ANNEXES A,  B  ET C

1.  Une Partie peut pr6senter au Secr6tariat une proposition d'ins-
cription d'une substance chimique aux Annexes A, B et/ou C. Cette
proposition doit comporter les informations requises ÿ l'Annexe D. Une
Partie peut ÿtre aid6e par d'autres Parties et/ou le Secr6tariat dans l'ÿla-
boration de sa proposition.

2.  Le Secr6tariat v6rifie si la proposition comporte les informa-
tions requises ÿ l'Annexe D. Si le Secr6tariat estime que la proposition
comporte bien ces informations, il la transmet au Comit6 d'6tude des
polluants organiques persistants.

3.  Le Comit6 examine la proposition et applique les critÿres de
s61ection 6nonc6s ÿ l'Annexe D d'une maniÿre souple et transparente, en
tenant compte de fagon int6gr6e et 6quilibr6e de routes les informations
foumies.

4.  Si le Comitÿ d6cide que :
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a)  La proposition r6pond aux critÿres de s61ection, il communi-
que, par l'interm6diaire du Secr6tariat, la proposition et l'6valuation du
Comit6 h toutes les Parties et aux observateurs et les invite h pr6senter les
informations requises ÿ l'Annexe E;

b)  La proposition ne r6pond pas aux critbres de s61ection, il en
informe, par l'interm6diaire du Secr6tariat, toutes les Parties et les obser-
vateurs et communique la proposition et l'6valuation du Comit6 ÿ toutes
les Parties et la proposition est rejet6e.

5.  Toute Pattie peut pr6senter de nouveau au Comit6 une propo-
sition que le Comit6 a rejet6e confonn6ment au paragraphe 4. La propo-
sition ainsi pr6sent6e de nouveau peut faire 6tat des pr6occupations de
la Partie en question, ainsi que des raisons justifiant un nouvel examen
par le Comit6. Si, ÿ la suite de cette proc6dure, le Comit6 rejette ÿ nou-
veau la proposition, la Partie peut contester la d6cision du Comit6, et la
Confdrence des Parties examine la question ÿ sa session suivante. La
Confdrence des Parties peut ddcider, sur la base des crit6res de s61ection
de l'Annexe D et compte tenu de l'ÿvaluation du Comitd et de toute in-
formation suppldmentaire fournie par une Partie ou un observateur, qu'il
doit ÿtre donnÿ suite ÿ la proposition.

6.  Lorsque le Comitd a d6cid6 que la proposition rdpond aux critÿ-
res de s6lection, ou que la Conf6rence des Parties a d6cidd de donner suite

la proposition, le Comit6 procÿde ÿ un nouvel examen de la proposition,
en tenant compte de route information suppldmentaire pertinente qui a dtd
regue, et dtablit un projet de descriptif des risques conformdment ÿ l'An-
nexe E. I1 communique ce projet, par l'intermddiaire du Secr6tariat, ÿ tou-
tes les Parties et aux observateurs, recueille leurs observations techniques
et, compte tenu de ces observations, complete le descriptif des risques.

7.  Si, sur la base du descriptif des risques dtabli conform6ment
l'Annexe E, le Comitd ddcide :

a)  Que la substance chimique est susceptible, du fait de sa propa-
gation ÿ longue distance dans l'environnement, d'avoir des effets nocifs
importants sur la sant6 humaine et/ou l'environnement justifiant l'adop-
tion de mesures au niveau mondial, il est donn6 suite ÿ la proposition.
L'absence de certitude scientifique absolue n'empÿche pas de donner
suite ÿ la proposition. Le Comitd, par l'intermddiaire du Secrdtafiat, de-
mande ÿ routes les Parties et aux observateurs de fournir des informa-
tions se rapportant aux consid6rations dnoncdes ÿ l'Annexe F. I1 dtablit
alors une dvaluation de la gestion des risqnes qui comprend une analyse
des dventuelles mesures de rdglementation de la substance chimique,
conformdment ÿ ladite Annexe;

b)  Qu'il ne doit pas ÿtre donn6 suite ÿ la proposition, il communi-
que, par l'intermddiaire du Secrdtariat, le descriptif des risques ÿ toutes
les Parties et aux observateurs et rejette la proposition.
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8.  Pour toute proposition rejet6e conform6ment ÿ l'alin6a b du pa-
ragraphe 7, une Partie peut demander ÿ la Conf6rence des Parties d'exa-
miner la possibilit6 de charger le Comit6 de demander des informations
suppl6mentaires ÿ la Pattie ayant pr6sent6 la proposition et b, d'autres Par-
ties pendant une p6riode ne d6passant pas un an. Une fois cette p6riode
coul6e, et sur la base de toutes informations regues, le Comit6 r6examine

la proposition conform6ment au paragraphe 6 avec nn rang de priorit6
d6cider par la Conf6rence des Parties. Si, ÿ, la suite de cette proc6dure,
le Comit6 rejette ÿ nouveau la proposition, la Partie peut contester lad&
cision du Comit6, et la Conf6rence des Parties examine la question ÿ sa
session suivante. La Conf6rence des Parties peut d6cider, sur la base du
descriptif des risques 6tabliconform6ment ÿ l'Annexe E et compte tenu
de l'6valuation du Comit6 et de toute information suppl6mentaire fournie
par une Partie ou un observateur, qu'il doit 8tre donn6 suite ÿ la propo-
sition. Si la Conference des Parties dÿcide qu'il doit ÿtre donn6 suite ÿ la
proposition, le Comit6 6tablit l'6valuation de la gestion des risques.

9.  Sur la base du descriptifdes risques mentionn6 au paragraphe 6
et de l'ÿvaluation de la gestion des risques mentionnÿe ÿ l'alin6a a du
paragraphe 7 et au paragraphe 8, le Comit6 recommande b, la Conf6rence
des Parties d'envisager ou non l'inscription de la substance chimique
aux Annexes A, B et/ou C. La Conf6renee des Parties, tenant dfiment
compte des recommandations du Comit6, y compris de toute incertitude
scientifique, dÿcide, de maniÿre prÿcautionneuse, d'inscrire ou non la
substance chimique aux Annexes A, B et/ou C, en spÿcifiant les mesures
de rÿglementation de cette substance.

Article 9

]ÿCHANGE D ÿ INFORMATIONS

1.  Chaque Pattie facilite ou entreprend l'6change d'informations
se rapportant :

a)  A la r6duction ou ÿt l'61imination de la production, de l'utilisa-
tion et des rejets de polluants organiques persistants;

b)  Aux solutions de remplacement des polluants organiques per-
sistants, notamment d'informations sur leurs risques ainsi que sur leurs
cofits ÿconomiques et sociaux.

2.  Les Parties 6changent les informations vis6es au paragraphe 1ÿ
directement ou par l'interm6diaire du Secr6tariat.

3.  Chaque Partie d6signe un correspondant nationalpour l'6change
de ces informations.

4.  Le Secr6tariat joue le r61e de centre d'6change pour les infor-
mations sur les polluants organiques persistants, y compris celles com-
muniqufes par les Parties et par des 0rganisations intergouvernementa-
les et non gouvernementales.
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5.  Aux fins de la pr6sente Convention, les informations concer-
nant la sant6 et la sÿcurit6 des personnes ainsi que la salubrit6 et la pro-
tection de l'environnement ne sont pas consid6r6es comme confidentiel-
les. Les Parties qui 6changent d'autres informations en application de la
Convention respectent le caractÿre confidentiel des informations comme
mutuellement convenu.

Article 10

INFORMATION, SENSIBILISATION ET IÿDUCATION DU PUBLIC

1.  Chaque Pattie, dans la mesure de ses moyens, favorise et fa-
cilite :

a)  La sensibilisation de ses responsables politiques et de ses d6ci-
deurs aux polluants organiques persistants;

b)  La fourniture au public de toutes les informations disponibles
sur les polluants organiques persistants, compte tenu des dispositions du
paragraphe 5 de l'article 9;

c)  L'61aboration et l'application de programmes d'6ducation et
de sensibilisation, en particulier ÿ l'intention des femmes, des enfants
et des moins instruits, sur les polluants organiques persistants, ainsi que
sur leurs effets sur la sant6 et l'environnement et sur les solutions de
remplacement;

d)  La participation du public ÿ la prise en consid6ration des pol-
luants organiques persistants et de leurs effets sur la sant6 et l'environne-
ment et ÿ la mise au point de solutions appropriÿes, y compris les possibili-
t6s de contTibutions nationales ÿ l'application de la pr6sente Convention;

e)  La formation de travailleurs, de scientifiques, d'6ducateurs et
de personnel technique et de direction;

J)  La mise au point et l'6change de mat6riels d'6ducation et de
sensibilisation aux niveaux national et international;

g)  L'61aboration et l'ex6cution de programmes d'6ducation et de
formation aux niveaux national et international.

2.  Chaque Partie, dans la mesure de ses moyens, veille ÿ ce que le
public ait accÿs aux infonnations publiques vis6es au paragraphe 1 et
ce que ces informations soient tenues ÿt jour.

3.  Chaque Partie, dans la mesure de ses moyens, encourage l'in-
dustrie et les usagers professionnels ÿ favoriser et faciliter la fourniture
des informations vis6es au paragraphe 1 au niveau national et, le cas
6ch6ant, aux niveaux sous-r6gional, r6gional et mondial.

4.  Pour la fourniture d'informations sur les polluants organiques
persistants et les solutions de remplacement, les Parties peuvent recou-
fir h des fiches techniques de s6curit6, fi des rapports, aux m6dias et
d'autres moyens de communication, et 6tablir des centres d'information
aux niveaux national et r6gional.
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5.  Chaque Partie envisage avec bienveillance l'ÿlaboration de mÿ-
canismes, tels que des registres des rejets et transferts de polluants, pour
la collecte et la diffusion d'informations sur les estimations des quantit6s
annuelles des substances chimiques ÿnum6rÿes fi l'Annexe A, B ou C qui
sont rejet6es ou 61iminÿes.

Article 11

RECHERCHE-DEVELOPPEMENT ET SURVEILLANCE

1.  Les Parties, dans la mesure de leurs moyens, encouragent et/ou
entreprennent, aux niveaux national et international, des activit6s appro-
priÿes de recherche-d6veloppement, de surveillance et de coop6ration
concemant les polluants organiques persistants et, le cas 6cMant, les
solutions de remplacement et les polluants organiques persistants poten-
tiels, portant notamment sur les points suivants :

• a)  Sources et rejets dans l'environnement;

b)  Presence, niveaux et tendances chez les ÿtres humains et dans
l'environnement;

e)  Propagation, devenir et transformation dans l'environnement;

d)  Effets sur la santÿ humaine et l'environnement;
e)  Impacts socioÿconomiques et culturels;
J)  R6duction ou 61imination des rejets;
g)  M6thodologies harmonisÿes d'inventaire des sources de pro-

duction et techniques analytiques de mesure des rejets.
2.  Lorsqu'elles entreprennent des activit6s en vertu du paragra-

phe 1, les Parties, dans la mesure de leurs moyens :

a)  Appuient et renforcent, le cas ÿch6ant, des organisations,
r6seaux et programmes intemationaux ayant pour objet de d6finir, de
conduire, d'6valuer et de financer la recherche, la collecte de donn6es et
la surveillance, compte tenu de la n6cessitÿ de rÿduire le plus possible
les doubles emplois;

b)  Appuient les activit6s nationales et internationales visant fi
renforcer les capacit6s nationales de recherche scientifique et techni-
que, en particulier dans les pays en dÿveloppement et les pays fi 6cono-
mie en transition, et ÿ favoriser l'accÿs aux donn6es et analyses et leur
6change;

c)  Tiennent compte des pr6occupations et des besoins, en parti-
culier en matiÿre de ressources financiÿres et techniques, des pays en
dÿveloppement et des pays ÿ 6conomie en transition, et coopÿrent au
renforcement de leur capacitÿ ÿ participer aux activit6s vis6es aux ali-
nÿag a et b,'

d)  Entreprennent des travaux de recherche visant fi attÿnuer les
effets des polluants organiques persistants sur la santÿ gÿnÿsique;
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e)  Mettent les rÿsultats de leurs activitds de recherche-dÿveloppe-
ment et de surveillance visdes au present paragraphe ÿ la disposition du
public, en temps utile et ÿ intervalles rÿguliers;

J)  Encouragent et/ou entreprennent une cooperation en ce qui
concerne le stockage et la tenue ÿ jour des informations issues des acti-
vitÿs de recherche-dÿveloppement et surveillance.

Article 12

ASSISTANCE TECHNIQUE

1.  Les Parties reconnaissent que la fourniture en temps utile d'une
assistance technique appropriÿe il la demande de Parties qui sont des
pays en dÿveloppement ou gt ÿconomie en transition est essentielle pour
appliquer avec succÿs la prÿsente Convention.

2.  Les Parties coopÿrent pour foumir en temps utile une assistance
technique appropriÿe aux Parties qui sont des pays en dÿveloppement ou

conomie en transition afin de les aider, compte tenu de leurs besoins
particuliers, ÿt dÿvelopper et g renforcer leurs moyens de s'acquitter de
leurs obligations au titre de la Convention.

3.  A cet ÿgard, l'assistance technique devant atre fournie par
les pays dÿveloppÿs Parties, et d'autres Parties dans la mesure de leurs
moyens, comprend, selon qu'il convient et comme convenu d'un com-
mun accord, la fourniture d'une assistance technique pour le renforce-.
ment des capacitÿs aux fins d'exÿcution des obligations au titre de la
Convention. La Conference des Parties donnera des directives suppld-
mentaires en la matiÿre.

4.  Les Parties prennent, le cas ÿchÿant, des dispositions pour four-
nir une assistance technique et favoriser le transfert de technologie aux
Parties qui sont des pays en dÿveloppement ou il ÿconomie en transi-
tion, en vue de l'application de la prÿsente Convention. Ces dispositions
comprennent la creation de centres rÿgionaux et sous-rÿgionaux pour le
renforcement des capacitÿs et le transfert de technologie afin d'aider les
Parties qui sont des pays en dÿveloppement ou g ÿconomie en transition
s'acquitter de leurs obligations au titre de la Convention. La Conference
des Parties donnera des directives suppldmentaires en la mati6re.

5. Aux fins du present article, les Parties tiennent pleinement
compte des besoins spÿcifiques et de la situation particuliÿre des pays
les moins avancÿs et des petits lÿtats insulaires en dÿveloppement lors-
qu'elles prennent des dÿcisions concernant l'assistance technique.

Article 13

RESSOURCES F1NANCIIÿRES ET MtÿCANISMES DE FINANCEMENT

1.  Chaque Partie s'engage fi foumir, dans la mesure de ses moyens,
un appui et des incitations d'ordre financier au titre des activitÿs natio-
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nales qui visent ÿ la r6alisation de l'objectif de la pr6sente Convention,
conformÿment ÿt ses plans, priorit6s et progralmnes nationaux.

2.  Les pays dÿvelopp6s Parties fournissent des ressources finan-
ciÿres nouvelles et additionnelles pour permettre aux Parties qui sont
des pays en d6veloppement ou il 6conomie en transition de couvrir la
totalit6 des surcofits convenus de l'application des mesures leur per-
mettant de s'acquitter de leurs obligations au titre de la Convention,
comme convenu entre une Partie b6nÿficiaire et une entit6 participant au
mÿcanisme d6crit au paragraphe 6. D'autres Parties peuvent 6galement,
/ÿ titre volontaire et dans la mesure de leurs moyens, fournir de telles
ressources financiÿres. Les contributions d'autres sources devraient
galement ÿtre encourag6es. Dans l'ex6cution de ces engagements, il

est tenu compte de la n6cessitÿ d'un financement ad6quat, prÿvisible
et en temps utile et de l'importance d'un partage des charges entre les
Parties contribuantes.

3.  Les pays dÿveloppÿs Parties, et d'autres Parties dans la mesure
de leurs moyens et conformÿment ÿ leurs plans, prioritÿs et programmes
nationaux, peuvent aussi fournir, et les Parties qui sont des pays en ddve-
loppement ou/ÿ ÿconomie en transition obtenir des ressources financiÿres
pour les aider dans l'application de la prÿsente Convention par d'autres
sources et voies bilatÿrales, rÿgionales ou multilatÿrales.

4.  La mesure dans laquelle les pays en dÿveloppement Parties
s'acquitteront effectivement de leurs engagements au titre de la Conven-
tion dÿpendra de la mesure dans laquelle les pays dÿveloppds Parties
s'acquitteront effectivement de leurs engagements au titre de la Conven-
tion en ce qui concerne les ressources financiÿres, l'assistance techni-
que et le transfert de technologie. I1 sera pleinement tenu compte du fait
qu'un dÿveloppement ÿconomique et social durable et l'ÿlimination de
la pauvretd sont, pour les pays en dÿveloppement Parties, la prioritÿ ab-
solue, compte dfiment tenu de la nÿcessitÿ de protÿger la santÿ humaine
et l'environnement.

5.  Les Parties tiennent pleinement compte des besoins spÿcifiques
et de la situation particuliÿre des pays les moins avancÿs et des petits
lÿtats insulaires en dÿveloppement lorsqu'elles prennent des dÿcisions
concernant le financement.

6.  I1 est dÿfini par les prÿsentes un mÿcanisme pour la fourniture
aux Parties qui sont des pays en dÿveloppement ou/ÿ ÿconomie en tran-
sition de ressources financiÿres adÿquates et rÿgulibres ÿ titre de don
ou fi des conditions de faveur, afin de les aider dans l'application de
la Convention. Aux fins de la prÿsente Convention, ce mÿcanisme sera
placd sous l'autoritÿ, selon qu'il convient, et la direction de la Confd-
rence des Parties,/ÿ laquelle il rendra compte. Sa gestion sera confiÿe it
un ou plusieurs organismes, y compris parmi les organismes internatio-
naux existants, selon ce que ddcidera la Conference des Parties. Le md-
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canisme pourra aussi comprendre d'autres organismes fournissant une
assistance financiÿre et technique multilat6rale, r6gionale et bilatÿrale.
Les contributions au m6canisme s'ajouteront fi d'autres transferts finan-
ciers aux Parties qui sont des pays en d6veloppement ou ÿ 6conomie en
transition, comme indiquÿ au paragraphe 2 et conform6ment aux dispo-
sitions dudit paragraphe.

7.  Confonnÿment aux objectifs de la pr6sente Convention et au
paragraphe 6, la Conference des Parties adopte, it sa premiere r6union,
des directives appropri6es ÿ donner au m6canisme et convient avec l'or-
ga'nisme ou les organismes participant au m6canisme de financement des
arrangements visant ÿ dolmer effet fi ces directives. Ces directives porte-
ront notamment sur les points suivants :

a)  La d6finition des priorit6s en matiÿre de politiques, de strate-
gies et de programmes, ainsi que de critÿres et directives clairs et d6-
taill6s concernant les conditions requises pour avoir accÿs aux ressources
financiÿres et les utiliser, y compris la surveillance et l'ÿvaluation rÿgu-
liÿre de cette utilisation;

b)  La pr6sentation g la Conference des Parties, par l'organisme ou
les organismes, de rapports p6riodiques sur l'ad6quation et la rÿgularitÿ
du financement des activit6s li6es ÿ l'application de la Convention;

c)  La promotion de m6thodes, de m6canismes et de dispositifs
faisant appel fi plusieurs sources de financement;

d)  Les modalit6s de d6termination, d'une maniÿre prÿvisible et
claire, du montant des ressources financiÿres n6cessaires et disponibles
pour l'application de la Convention, compte tenu du fait que l'61imina-
tion des polluants organiques persistants risque de nÿcessiter un finance-
ment soutenu, et des conditions dans lesquelles ce montant fera l'objet
d'un examen pÿriodique;

e)  Les modalit6s de la fourniture aux Parties intÿressÿes d'une
aide concernant l'6valuation des besoins et de renseignements sur les
sources de financement disponibles et les modes de financement, de fa-
9on/t faciliter la coordination entre elles.

8.  La Conf6rence des Parties examine, au plus tard ÿ sa deuxiÿme
r6union et par la suite p6riodiquement, l'efficacit6 du m6canislne ins-
tituÿ en vertu du present article, sa capacit6 g faire face aux besoins en
6volution des Parties qui sont des pays en d6veloppement ou ÿ 6co-
nomie en transition, les critÿres et directives vis6s au paragraphe 7, le
niveau de financement ainsi que l'efficacit6 des organismes institu-
tionnels charg6s de gÿrer le mÿcanisme de financement. Sur la base de
cet examen, elle prend des mesures appropri6es, le cas ÿch6ant, pour
am61iorer l'efficacit6 du m6canisme, notamment en formulant des re-
commandations et directives sur les mesures ÿ prendre pour garantir
des ressources financiÿres adÿquates et r6guliÿres afin de rÿpondre aux
besoins des Parties.
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Article 14

ARRANGEMENTS FINANCIERS PROVISOIRES

La structure institutionnelle du Fonds pour l'environnement mon-
dial, qui fonctionne conform6ment ÿ l'Instrument pour la restructuration
du Fonds pour l'environnement mondial, fair office, h titre provisoire,
de principal organisme charg6 du fonctionnement du m6canisme de fi-
nancement vis6 it l'artMe 13, dans l'intervalle entre la date d'entr6e en
vigueur de la pr&ente Convention et la premiere r6union de la Conf&
rence des Parties, ou jusqu'h ce que la Conference des Parties d&ide
de la structure institutionnelle/ÿ d6signer conform6ment/ÿ l'article 13.
La structure institutionnelle du Fonds pour l'environnement mondial de-
vrait s'acquitter de cette fonction au moyen de mesures op6rationnelles
portant sp&ifiquement sur les polluants organiques persistants, compte
tenu du fait que de nouveaux arrangements en la matiÿre peuvent s'av6-
rer nÿcessaires.

Article 15

COMMUNICATION DES INFORMATIONS

1.  Chaque Partie fait rapport h la Conference des Parties sur les
mesures qu'elle a prises pour appliquer les dispositions de la pr6sente
Convention et sur leur efficacit6 dans la r6alisation de l'objectif de la
Convention.

2.  Chaque Partie fournit au Secr6tariat :
a)  Des donn6es statistiques sur les quantitÿs totales produites, im-

port6es et export&s de chacune des substances chimiques inscrites aux
Annexes A et B, ou une estimation plausible de ces quantitÿs;

b)  Dans la mesure du possible, une liste des lÿtats d'ofi elle a im-
portÿ chaque substance, et des Etats vers lesquels elle a exportÿ chaque
substance.

3.  Ces informations sont communiqu6es p6riodiquement et selon
une pr6sentation ÿ d6terminer par la Conf6rence des Parties ÿ sa premiere
rÿunion.

Article 16

]ÿVALUATION DE L'EFFICACITIÿ

1.  Quatre ans aprÿs la date d'entr6e en vigueur de la pr6sente
Convention, et p6riodiquement par la suite ÿ des intervalles dont elle
d6cidera, la Conference des Parties 6value l'efficacitÿ de la Convention.

2.  Afin de faciliter cette 6valuation, la Conf6rence des Parties, ÿ sa
premiere rÿunion, d6cide de la raise en place d'arrangements lui permet-
tant de disposer de donn6es de surveillance comparables sur la presence
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des substances chimiques inscrites aux Annexes A, B et C, ainsi que sur
leur propagation dans l'environnement aux niveaux rÿgional et mondial.
Ces arrangements :

a)  Devraient atre mis en eeuvre par les Parties sur une base rÿgio-
nale, s'il y a lieu, selon leurs moyens techniques et financiers, en tirant
parti dans la mesure du possible des programmes et mÿcanismes de sur-
veillance existants et en favorisant l'hannonisation des approches;

b)  Peuvent ÿtre completes si nÿcessaire, compte tenu des diffe-
rences entre rÿgions et de leurs capaeitÿs h rÿaliser des activitÿs de sur-
veillance;

c)  Pr6voient l'ÿtablissement de rapports h la Conf6rence des Par-
ties sur les r6sultats des activitÿs de surveillance aux niveaux rÿgional et
mondial, h des intervalles ÿ specifier par la Conference des Parties.

3.  L'6valuation dÿcrite au paragraphe 1 est effectu6e sur la base
des informations scientifiques, environnementales, techniques et 6cono-
miques disponibles, y compris :

a)  Des rapports et d'autres donn6es de surveillance fournis confor-
mÿment au paragraphe 2;

b)  Des rapports nationaux prÿsentÿs conformÿment it l'article 15;
et

c)  Des informations sur le non-respect regues conformÿment aux
procedures ÿtablies en vertu de l'article 17.

Article 17

NON-RESPECT

La Conf6rence des Parties 61abore et approuve, dbs que possible,
des proc6dures et, des m6canismes institutionnels permettant de d6termi-
ner les cas de non-respect des dispositions de la pr6sente Convention et
les mesures il prendre ÿ l'6gard des Parties contrevenantes.

Article 18

RIÿGLEMENT DES DIFFIÿRENDS

1.  Les Parties rÿglent tout diff6rend surgissant entre elles au sujet
de l'interpr&ation ou de l'application de la pr6sente Convention par vole
de n6gociation ou par tout autre moyen pacifique de leur choix.

2.  Lorsqu'elle ratifie, accepte ou approuve la Convention ou y ad-
h+re, ou h tout autre moment par la suite, toute Partie qui n'est pas une
organisation rÿgionale d'int6gration 6conomique peut d6clarer dans un
instrument 6crit soumis au d6positaire que, pour tout diff6rend concer-
nant l'interprÿtation ou l'application de la Convention, elle reconnaÿt
comme obligatoires l'un ou les deux moyens de rÿglement des diff6rends
ci-aprÿs ÿ l'ÿgard de toute Partie acceptant la mÿme obligation :
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a)  L'arbitrage, conformÿment aux procedures qu'adoptera dÿs
que possible la Conference des Parties dans une Annexe;

b)  La soumission du diffdrend/ÿ la Cour internationale de Justice.
3.  Toute organisation rÿgionale d'intÿgration dconomique Partie

la Convention peut faire une dÿclaration analogue concemant l'arbi-
trage, conformÿrhent ÿ la procddure visÿe ÿ l'alinÿa a du paragraphe 2.

4.  Toute ddclaration faite en application du paragraphe 2 ou 3
reste en vigueur jusqu'fi l'expiration du dÿlai stipulÿ dans cette dÿclara-
tion ou jusqu'ÿ l'expiration d'un dÿlai de trois mois fi compter du ddpSt
de la notification ÿcrite de sa rdvocation auprÿs du dÿpositaire.

5.  L'expiration d'une dÿclaration, la notification de la rÿvocation
d'une dÿclaration ou le ddp6t d'une nouvelle dÿclaration n'affecte en
rien la procedure engagde devant un tribunal arbitral ou la Cour interna-
tionale de Justice, fi moins que les Parties au diffÿrend n'en conviennent
autrement.

6.  Si les Parties ÿun diffÿrend n'ont pas acceptÿ le mSme moyen
de r+glement ou l'une des procedures prÿvues au paragraphe 2, et si el-
les ne sont pas parvenues ÿ rÿgler leur diffdrend dans les douze mois
qui suivent la notification par une Partie it une autre Partie de l'exis-
tence d'un diffÿrend entre elles, celui-ci est soumis/ÿ une commission de
conciliation, ÿ la demande de l'une quelconque des Parties au diffÿrend.
La commission de conciliation prÿsente un rapport assorti de recomman-
dations. Des procedures supplÿmentaires concernant la commission de
conciliation figureront dans une Annexe que la Conference des Parties
adoptera au plus tard/l sa deuxiÿme rÿunion.

Article 19

CONFIÿRENCE DES PARTIES

1.  I1 est instituÿ par les prdsentes une Conference des Parties.

2.  La premiere rÿunion de la Conference des Parties est convo-
quÿe par le Directeur exdcutif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement un an au plus tard aprÿs l'entrÿe en vigueur de la prÿ-
sente Convention. Par la suite, les rÿunions ordinaires de la Conference
des Parties se tiendront/ÿ des intervatles rÿguliers ÿ dÿcider par la Confe-
rence.

3.  Des rÿunions extraordinaires de la Conference des Parties peu-
vent avoir lieu ÿ tout autre moment si la Conference le juge nÿcessaire,
ou it la demande ÿcrite d'une Partie, sous rÿserve que cette demande soit
appuyÿe par un tiers au moins des Parties.

4.  La Conference des Parties alTÿte et adopte par consensus, fi sa
premiere rÿunion, son rÿglement intdrieur et ses r+gles de gestion finan-
ciÿre et ceux de tout organe subsidiaire, ainsi que les dispositions finan-
ciÿres rÿgissant le fonctionnement du Secrdtariat.
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5.  La Conference des Parties suit et ÿva!ue en permanence l'ap-
plication de la prÿsente Convention. Elle s'acquitte des fonctions qui lui
sont assignees par la Convention et, h cette fin :

a)  Crÿe, conformÿment aux dispositions du paragraphe 6, les or-
ganes subsidiaires qu'elle juge nÿcessaires ÿ l'application de la Conven-
tion;

b)  Coopÿre, selon que de besoin, avec les organisations interna-
tionales et les organismes intergouvernementaux et non gouvernemen-
taux compÿtents;

e)  Examine pÿriodiquement toutes les informations communi-
quÿes aux Parties en application de l'article 15, et ÿtudie notamment
l'efficacitÿ du point iii de l'alinÿa b du paragraphe 2 de l'article 3;

d)  Examine et prend toute autre mesure nÿcessaire ÿ la rÿalisation
des objectifs de la Convention.

6.  La Conference des Parties crÿe, ÿ sa premiere rÿunion, un or-
gane subsidiaire dÿnommÿ Comitÿ d'ÿtude des polluants organiques
persistants, qui exerce les fonctions qui lui sont confiÿes en vertu de la
Convention. A cet ÿgard :

a)  Les membres du Comitÿ d'ÿtude des polluants organiques
persistants sont nommÿspar la Conference des Parties. Le Comitÿ est
composÿ de spÿcialistes de l'ÿvaluation ou de la gestion des substan-
ces ehimiques dÿsignÿs par les gouvernements. Les membres du Comitÿ
sont nommÿs sur la base d'une rÿpartition gÿographique ÿquitable;

b)  La Conference des Parties dÿcide du mandat, de l'organisation
et du fonctionnement du ComitY; et

c)  Le Comitÿ n'ÿpargne aucun effolÿ pour adopter ses recom-
mandations par consensus. Lorsque tous ses efforts restent vains et
qu'aucun consensus n'est possible, ses recommandations sont adoptÿes,
en dernier recours, ÿ la majoritÿ des deux tiers des membres presents et
votants.

7.  La Conference des PalSies ÿvalue, ÿ sa troisiÿme rÿunion, la nÿ-
cessitÿ du maintien de la procedure prÿvue ÿ l'alinÿa b du paragraphe 2
de l'article 3, en examinant notamment son efficacitÿ.

8.  L'Organisation des Nations Unies, ses institutions spÿcialis,ÿes
et l'Agence internationale de l'ÿnergie atomique, de mÿme que tout Etat
qui n'est pas Partie ÿ la prÿsente Convention, peuvent se faire represen-
ter aux rÿunions de la Conference des Parties en qualitÿ d'observateurs.
Tout organe ou organisme, national ou international, gouvernemental ou
non gouvernemental, competent dans les domaines visÿs par la Conven-
tion et qui a informÿ le Secretariat de son dÿsir de se faire representer
une rÿunion de la Conference des Parties en qualitÿ d'observateur peut
tre admis h y prendre part ÿ moins qu'un tiers au moins des Parties

prÿsentes n'y fassent objection. L'admission et la participation des ob-
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servateurs sont subordorm6es au respect du rÿglement int6rieur adopt6
par la Conf6rence des Parties.

Article 20

SECRIÿ'TARIAT

1.  I1 est institud par les prdsentes un Secrdtariat.
2.  Les fonctions du Secrdtariat sont les suivantes :
a)  Organiser les rdunions de la Confdrence des Parties et de ses

organes subsidiaires, et leur fournir les services voulus;

b)  Faciliter l'octroi d'une assistance aux Parties, en particulier aux
Parties qui sont des pays en ddveloppement ou h dconomie en transition,
sur demande, aux fins de l'application de la prdsente Convention;

c)  Assurer la coordination ndcessaire avec les secr6tariats d'autres
organismes internationaux compdtents;

d)  !ÿtablir et transmettre aux Parties des rapports pdriodiques fon-
dds sur les informations regues en vertu de t'article 15 et d'autres infor-
mations disponibles;

e)  Conclure, sous la supervision de la Confdrence des Parties, les
arrangements administratifs et contractuels qui pourraient lui ÿtre ndces-
saires pour s'acquitter efficacement de ses fonctions;

3')  S'acquitter des autres tÿches de secretariat spÿcifiÿes dans la
Convention et de toutes autres fonctions qui pourraient lui ÿtre confiÿes
par la Conf6rence des Parties.

3.  Les fonctions de secretariat de la pr6sente Convention sont as-
surges par le Directeur exÿcutif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement, sauf si la Conference des Parties dÿcide, h une majorit6
des trois quarts des Parties pr6sentes et votantes, de confier les fonctions
de secretariat il une ou plusieurs autres organisations internationales.

Article 21

AMENDEMENTS .ÿ LA CONVENTION

1.  Toute Partie peut proposer des amendements ÿ la pr6sente
Convention.

2.  Les amendements it la Convention sont adoptÿs lors d'une r6u-
nion de la Conference des Parties. Le texte de toute proposition d'amen-
dement est communiquÿ aux Parties par le Secr6tariat six mois au moins
avant la r6union ÿ laquelle il est present6 pour adoption. Le Secretariat
communique aussi les propositions d'amendement aux signataires de la
Convention et, ÿ titre d'information, au dÿpositaire.

3.  Les Parties n'ÿpargnent aucun effort pour parvenir il un accord
par consensus sur route proposition d'amendement it la pr6sente Conven-
tion. Si tous les efforts en ce sens sont demeur6s vains, l'amendement est
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adoptÿ en dernier recours par un vote ÿt la majorit6 des trois quarts des
Parties pr6sentes et votantes.

4.  Le d6positaire communique l'amendement ÿ toutes les Parties
aux fins de ratification, d'acceptation ou d'approbation.

5.  La ratification, l'acceptation ou l'approbation d'un amendement
est notifiÿe par ÿcrit au dÿpositaire. Tout amendement adoptÿ conformÿ-
ment au paragraphe 3 entre en vigueur pour les Parties l'ayant accept6
le quatre-vingt-dixiÿme jour suivant la date du dÿp6t des instruments de
ratification, d'acceptation ou d'approbation par les trois quarts au moins
des Parties. Par ta suite, l'amendement entre en vigueur h l'6gard de
toute auta'e Partie le quatre-vingt-dixiÿme jour suivant la date du d6p6t
par cette Partie de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'ap-
probation de l'amendement.

Article 22

ADOPTION ET AMENDEMENT DES ANNEXES

1.  Les Annexes h la pr6sente Convention font pattie int6grante de
la Convention et, saul disposition contraire expresse, toute r6f6rence ÿ la
Convention constitue 6galement une r6f6rence ÿ ses Annexes.

2.  Toute nouvelle Annexe a exclusivement trait fi des questions
de proc6dure ou h des questions fi caractÿre scientifique, technique ou
administratif.

3.  La proposition, l'adoption et l'entr6e en vigueur d'Annexes
suppl6mentaires ÿ la Convention sont r6gies par la proc6dure suivante :

a)  Les Annexes suppl6mentaires sont propos6es et adopt6es selon
la proc6dure 6nonc6e aux paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 21;

b)  Toute Partie qui n'est pas en mesure d'aceepter une Annexe
suppl6mentaire en donne par 6crit notification au d6positaire dans l'an-
n6e qui suit la date de communication par le d6positaire de l'adoption
de l'Amlexe suppl6mentaire. Ce dernier informe sans d61ai toutes les
Parties de route notification regue. Une Partie peut fi tout moment retirer
une notification ant6rieure de non-acceptation d'une Annexe suppl6men-
taire, et cette Annexe entre alors en vigueur ÿ l'6gard de cette Partie sous
r6serve des dispositions de l'alin6a c;

c)  A l'expiration d'un d61ai d'un an ÿ compter de la date de com-
munication par le d6positaire de l'adoption d'une Annexe suppl6mentaire,
ladite Amlexe entre en vigueur ÿ l'6gard de toutes les Parties qui n'ont pas
communiqu6 de notification en application des dispositions de l'alin6a b.

4.  La proposition, l'adoption et l'entr6e en vigueur d'amende-
ments ÿ l'Annexe A, B ou C sont soumises h la m0,me proc6dure que la
proposition, l'adoption et l'entr6e en vigueur d'Annexes suppl6mentai-
res fi la Convention, sice n'est qu'un amendement fi l'Annexe A, B ou C
n'entre pas en vigueur ÿ l'6gard d'une Partie qui a fair une d6claration au
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sujet des amendements ÿces Annexes en application du paragraphe 4 de
l'article 25, auquel cas l'amendement entre en vigueur pour cette Partie
le quatre-vingt-dixiÿme jour suivant la date de dÿp6t auprÿs du dÿposi-
taire de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation
dudit amendement ou d'adhÿsion fi celui-ci.

5.  La procedure ci-aprÿs s'applique il la proposition, g l'adoption
et/ÿ l'entr6e en vigueur de tout amendement ÿ l'Annexe D, E ou F :

a)  Les amendements sont propos6s selon la proc6dure pr6vue aux
paragraphes 1 et 2 de l'article 21;

b)  Les Parties d6cident de tout amendement it l'Annexe D, E ou F
par consensus; et

c)  Toute d6cision tendant fi amender l'Annexe D, E ou F est im-
m6diatement communiqu6e aux Parties par le d6positaire. Cet amende-
ment entre en vigueur pour toutes les Parties it une date ÿ pr6ciser dans
la d6cision.

6.  Lorsqu'une Annexe supplÿmentaire ou un amendement ÿt une
annexe se rapporte ÿ un amendement h la Convention, ladite Annexe
suppl6mentaire ou ledit amendement n'entre en vigueur que lorsque
l'amendement it la Convention entre lui-mÿme en vigueur.

Article 23

DROIT DE VOTE

1.  Chaque Partie ÿ la Convention dispose d'une voix, sous rÿserve
des dispositions du paragraphe 2.

2.  Les organisations r6gionales d'int6gration 6conomique dispo-
sent, pour exercer leur droit de vote dans les domaines qui relÿvent de leur
comp&ence, d'un nombre de voix ÿgal au nombre de leurs Etats membres
qui sont Parties/ÿ la Convention. Elles n'exercent pas leur droit de vote si
l'un quelconque de leurs tStats membres exerce le sien, et inversement.

Article 24

SIGNATURE

La pr6sente Convention est ouverte g la signature de tousles lStats
et organisations rÿgionales d'int6gration 6conomique ÿ Stockholm, le
23 mai 2001, et au Si+ge de l'Organisation des Nations Unies, fi New
York, du 24 mai 2001 au 22 mai 2002.

Article 25

RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION OU ADHIÿSION

1.  La pr6sente Convention est soumise ÿt la ratification, ÿ l'ac-
ceptation ou/ÿ l'approbation des tÿtats et des organisations r6gionales
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d'intÿgration ÿconomique. Elle est ouverte fi l'adhÿsion des lÿtats et des
organisations rÿgionales d'intÿgration ÿconomique le lendemain du jour
off elle cesse d'etre ouverte h la signature. Les instruments de ratifica-
tion, d'acceptation, d'approbation ou d'adhÿsion sont dÿposÿs auprbs du
ddpositaire.

2.  Toute organisation rÿgionale d'intÿgration ÿconomique qui
devient Partie h la prÿsente Convention sans qu'aucun de ses Etats
membres n'y soit Partie est liÿe par toutes les obligations ÿnoncÿes
dans la Convention. Lorsqu'un ou plusieurs tÿtats membres d'une de
ces organisations sont Parties h la Convention, l'organisation et ses
lÿtats membres conviennent de leurs responsabilitÿs respectives en ce
qui concerne l'exÿcution des obligations qui leur incombent en vertu
de la Convention. En pareil cas, l'organisation et ses tÿtats membres ne
sont pas habilitÿs fl exercer concurremment leurs droits au titre de la
Convention.

3.  Dans leurs instruments de ratification, d'acceptation, d'appro-
bation ou d'adhÿsion, les organisations rÿgionales d'int6gration ÿcono-
mique indiquent l'ÿtendue de leur competence dans les domaines rÿgis
par la Convention. Ces organisations infonnent aussi le d6positaire, qui
informe h son tour les Parties, de toute modification pertinente de l'6ten-
due de leur competence.

4.  Dans son instrument de ratification, d'acceptation, d'approba-
tion oll d'adMsion, toute Partie peut dÿclarer que tout amendement
l'Annexe A, B ou C n'entre en vigueur fi son ÿgard qu'aprÿs le d6p6t
de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation dudit
amendement ou d'adhÿsion h celui-ci.

Article 26

ENTRIÿE EN VIGUEUR

1.  La prÿsente Convention entre en vigueur le quatre-vingt-
dixiÿme jour suivant la date du dÿp6t du cinquantiÿme instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adh6sion.

2.  A l'ÿgard de chaque lÿtat ou organisation r6gionale d'int6gra-
tion ÿconomique qui la ratifie, l'accepte, l'approuve ou y adhere aprÿs
le d6p6t du cinquantiÿme instrument de ratification, d'acceptation, d'ap-
probation ou d'adh6sion, la Convention entre en vigueur le quatre-vingt-
dixiÿme jour suivant la date du d6p6t par cet Etat ou eette organisation
de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'ad-
h6sion.

3.  Aux fins des paragraphes 1 et 2, l'instrument d6pos6 par une
organisation r6gionale d'int6gration 6conomique n'est pas consid6r6
comme venant s'ajouter aux instruments d6jh dÿposÿs par les lÿtats mem-
bres de ladite organisation.
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Article 27

RfiSERVES

Aucune rÿserve ne peut ÿtre faite fl la prÿsente Convention.

Article 28

DIÿNONCIATION

1.  A. l'expiration d'un dÿlai de trois ans fi compter de la date d'en-
trÿe en vigueur de la prÿsente Convention fi l'ÿgard d'une Partie, ladite
Partie peut fi tout moment d6noncer la Convention par notification ÿcrite
donnÿe au dÿpositaire.

2.  La dÿnonciation prend effet fi l'expiration d'un dÿlai d'un an
compter de la date de rÿception de la notification de dÿnonciation par

le dÿpositaire, ou fl toute date ultÿrieure spÿcifiÿe dans la notification de
dÿnonciation.

Article 29

DÿPOSITMRE

Le Secrÿtaire gÿnÿral de l'Organisation des Nations Unies est le
dÿpositaire de la prÿsente Convention.

Article 30

TEXTES FAISANT FOI

L'original de la prÿsente Convention, dont les textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, frangais et russe font ÿgalement foi, est dÿposÿ auprÿs
du Secrÿtaire gÿnÿral de l'Organisation des Nations Unies.

EN Foÿ DE QUOI, les soussign6s, fl ce dfiment habilit6s, ont sign6 la
pr6sente Convention.

FAIT fi Stockholm, le vingt-deux mai deux mille un.
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ANNEXE A

lÿlimination

PREMIERE PARTIE

Substance chimique     Activitd              Ddrogation spdeifique

Aldrine*               Production   N6ant

NO de CAS : 309-00-2   Utilisation   Ectoparasiticide local Insecticide

Chlordane*             Production

N° de CAS : 57-74-9
Utilisation

Telle qu'autoris6e pour les Parties inscrites sur
le registre

Ectoparasiticide local hlseeticide Termiticide
Termiticide daus les batiments et les barrages
Termiticide sur les routes Additif dans les adhÿ-
sifs pour contreplaqu6s

Dieldrine*              Production   N6ant

NO de CAS : 60-57-1    Utilisation   Activit6s agricoles

Endrine*               Production   Nÿant

N° de CAS : 72-20-8    Utilisation   N6ant

Heptachlore*           Production   Nÿant

NO de CAS : 76-44-8    Utilisation Termiticide Termiticide dans la charpente des
maisons Termieitide (souterrain) Traitement du
bois Boltiers de cables souterrains

Hexachlorobenzÿne      Production
N° de CAS : 118-74-1

Utilisation

Telle qu'autoris6e pour les Parties inscrites sur
le registre

Produit intenn6diaire Solvant dans les pesticides
Iuterm6diaire en circuit fermÿ sur un site dÿter-
rain6

Mirex*                 Production   Telle qu'autoris6e pour les Parties inscfites sur
N° de CAS : 2385-85-5              le registre

Utilisation   Termiticide

Toxaphÿne*            Production   N6ant

NO de CAS : 8001-35-2  Utilisation   Nÿant

Polychlorobiphÿnyles     Production

(PCB)*                Utilisation

N6ant

Articles en circulation conform6ment aux dis-
positions de la deuxiÿme partie de la pr6sente
Annexe

NOTES :

i)  Sauf disposition contraire de la Convention, les quantitÿs d'une substance chimi-
que pr6sentes non intentionnellement dans des produits et articles sous forme de contami-
nant ÿ l'6tat de trace ne sont pas consid&ÿes comme relevant de la pr6sente Annexe.

ii)  La pr6sente note ne doit pas 6tre consid6r6e comme eonstituant une d&ogation
sp6cifique concernant la production et l'utilisation aux fins du paragraphe 2 de Particle 3.
Les quantit6s d'une substance chimique pr6sentes sous forme de constituants d'articles
manufactur6s ou dÿjÿ en circulation avant ou ÿ la date d'entr6e en vigueur de l'obligation
pertinente en ce qui coneeme cette substance ne sont pas eonsid&ÿes comme relevant de
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la pr6sente Annexe, pour autant que la Partie ait notifiÿ le Seer6tariat qu'un type particulier
d'article est toujours en circulation dans cette Partie. Le Secr6tariat met ces notifications
la disposition du public.

iii)  La pr6sente note, qui ne s'applique pas aux substances chimiques dont le nom
est suivi d'un ast6risque dans la colonne ÿ< Substance chimique)) de la premiere partie de la
prÿsente Annexe, ne doit pas ÿtre considÿrÿe comme constituant une dÿrogation spÿcifique
concernant la production et l'utilisation aux fins du paragraphe 2 de l'article 3. Etant donn6
que des quantit6s apprÿciables de la substance chimique ne sont pas cens6es atteindre les
tres humains et l'environnement lors de la production et de l'utilisation d'un intenn6diaire

en circuit ferm6 sur un site d6termin6, une Partie qui en notifie le Secretariat peut autoriser
la production et l'utilisation, comme interm6diaire en circuit ferm6 sur un site dÿtermin6,
de quantit6s d'une substance chimique inscrite ÿ la pr6sente Annexe chimiquement trans-
form6es lors de la fabrication d'autres substances chimiques qui, compte tenu des critÿ-
res 6nonc6s au paragraphe 1 de l'Annexe D, ne pr6sentent pas les caraet6ristiques d'un
polluant organique persistant. Cette notification comprend des donnÿes sur la production
totale et l'utilisation de cette substance chimique ou une estimation plausible de ces don-
n6es et des informations sur la nature du processus en circuit ferm6 sur un site d6termin6, y
compris la quantit6 de polluant organique persistant utilis6e comme matiÿre de dÿpart non
transform6e et prÿsente non intentionnellement sous forme de contaminant ii l'ÿtat de trace
dans le prodnit final. Cette proc6dure s'applique saul disposition contraire de la pr6sente
Annexe. Le Secr6tariat met ces notifications h la disposition de la Conf6rence des Parties et
du public. Cette production ou utilisation n'est pas considdr6e comme une d6rogation sp6-
cifique en matiÿre de production ou d'utilisation. I1 est mis fin fi cette production et ÿt cette
utilisation au bout de dix ans, ÿt moins que la Partie concemÿe n'adresse au Secr6tariat une
nouvelle notification, auquel cas le d6lai est prolong6 de dix ans, saul si la Conf6rence des
Parties en d6cide autrement, aprÿs examen de la production et de l'utilisation. La proc6dure
de notification peut 8tre r6p6t6e.

iv)  Les Parties les ayant fait enregistrer en ce qui les concerne conform6ment
l'article 4 peuvent se pr6valoir de toutes les d6rogations spÿcifiques pr6vues par la pr6-
sente Annexe, h l'exception de l'utilisation de polychlorobiph6nyles dans les articles en
circulation conform6ment aux dispositions de la deuxiÿme partie de la pr6sente Annexe,
d6rogation dont toutes les Parties peuvent se pr6valoir.

DEUXIIÿME PARTIE

Polyehloÿvbiphÿto,les

Chaque Partie :
a)  S'agissant de l'61imination de l'utilisation des polychlorobiph6nyles dans les

6quipements (par exemple transformateurs, condensateurs, ou autres r6ceptacles contenant
des liquides) d'ici ÿ 2025, sous rÿserve d'examen par la Conference des Parties, prend des
mesures conform6ment aux priorit6s ci-aprÿs :

i)  S'employer r6solument fi identifier, 6tiqueter et retirer de la circulation les 6qui-
pements contenant plus de 10 % et de 5 litres de polychlorobiph6nyles;

ii)  S'employer r6solument fi identifier, 6tiqueter et retirer de la circulation les ÿqui-
pements contenant plus de 0,05 % et de 5 litres de polyehlorobiph6nyles;

iii)  S'efforcer d'identifier et de retirer de la circulation les 6quipements contenant
plus de 0,005 % et de 0,05 litre de polychlorobiph6nyles;

b)  Conformÿment aux prioritÿs ÿnoncÿes fi l'alinÿa a, privilÿgie les mesures ci-aprÿs
visant h rÿduire l'exposition et les risques en rue de r6glementer l'emploi des polychloro-
biphÿnyles :

i)  Utilisation uniquement dans des ÿquipements intacts et qui ne fuient pas et seu-
lement dans des lieux o6 les risques de rejet dans l'environnement peuvent ÿtre
rÿduits au minimum et off il peut y ÿtre rapidement remÿdiÿ;
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ii)  Aucune ntilisation dans des 6quipements situ6s dans des lieux ayant un rapport
avec la production ou le tvaitement de denr6es alimentaires ou d'aliments pour
animaux;

iii)  Dans le cas d'une utilisation dans des zones peuplÿes, y compris des ÿcoles et
des h6pitaux, adoption de toutes les mesures pouvant raisonnablement dtre pri-
ses pour pr6venir les panoes 61ectriques qui pourraient provoquer un incendie, et
inspection h intervalles r6guliers des 6quipements pour dÿceler les filites;

c)  Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l'article 3, veille h ce que les
6quipements contenant des polychlorobiph6nyles, tels que d6erits h l'alin6a a, ne soient ni
exportÿs ni import6s, sauf en vue d'une gestion 6cologiquement rationnelle des d6chets;

d)  Sauf pour des operations de maintenance et d'entretien, n'autorise pas la r6cup6-
ration fi des fins de r6utilisation dans d'autres ÿquipements des liquides dont la teneur en
polychlorobiph6nyles d6passe 0,005 %;

e)  S'emploie r6solument/t parvenir fi une gestion ÿcologiquement rationnelle des
d6chets de liquides contenant des polychlorobiph6nyles et d'ÿSquipements contamin6s par
des polychlorobiph6nyles dont la teneur en polychlorobiph6nyles d6passe 0,005 %, confor-
m6ment aux dispositions dn paragraphe 1 de l'article 6, dÿs que possible et au plus tard en
2028, sous r6serve d'examen par la Conf6rence des Parties;

J0  Au lieu de la note ii de la premiere partie de la pr6sente Annexe, s'efforce d'iden-
tifier d'autres articles dont la teneur en polychlorobiph6nyles d6passe 0,005 % (par exem-
pie, gaines de cables, matÿriaux de calfatage et objets peints) et de les g6rer conform6ment
au paragraphe 1 de l'article 6;

g)  lÿtablit tousles cinq ans un rapport sur les progrÿs accomplis dans l'61imination des
polychlorobiph6nyles et le soumet ÿt la Conf6rence des Parties en application de l'article 15;

h)  Les rapports vis6s fi l'alinfa g sont, selon qn'il convient, examin6s par la Conf6-
rence des Parties dans le cadre de l'examen des polychlorobiph6nyles. La Conf6rence des
Parties examine les progrÿs accomplis dans l'61imination des polychlorobiph6nyles tousles
cinq ans ou selon une autre p6riodicit6, le cas ÿchÿant, compte tenu des rapports susvisÿs.

ANNEXE B

Restriction

PREMtIÿRE PARTIE

Substance chimique

DDT( 1-1-1-Trichloro-2,2-bis
(4-chlorophÿnyl)fthane)

N° de CAS : 50-29-3

Activitÿ

Production

But acceptable ou ddrogation spdcifique

But acceptable :

Utilisation pour la lutte antivectorielle
conform6ment fi la deuxiÿme partie de la
pr6sente Annexe

Ddrogation spdcifique :
lnterm6diaire dans la production de dicofol

Produit intermÿdiaire

Utilisation But acceptable :

Utilisation pour la lutte antivectorielle
conform6ment/ÿ la deuxi+me partie de la
prÿsente Annexe

Ddrogation spkcifique :
Production de dicofol
Produit interm6diaire
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Notes :

i)  Sauf disposition contraire de la Convention, les quantitÿs d'une substance chimi-
que prÿsentes non intentionnellement dans des produits et articles sous forme de contami-
nant ÿ I'ÿtat de trace ne sout pas considÿr6es comme relevant de la pr6seute Annexe.

ii)  La prÿsente note ne doit pas ÿtre consid6r6e comme constituant une dÿrogation
sp6cifique ou dans un but acceptable concernant la production ou l'utilisation aux fins du
paragraphe 2 de l'article 3. Les quantitÿs d'une substance chimique prÿsentes sous forme
de constituants d'articles manufactures ou dÿjÿ en circulation avant ou ÿ la date d'en-
trÿe en vigueur de l'obligation pertinente en ce qui conceme cette substance ne sont pas
consid6r6es comme relevant de la pr6sente Annexe, pour autant que la Partie ait notifi6 le
Secretariat qu'un type particulier d'article est toujours en circulation dans cette Partie. Le
Secr6tariat met ces notifications h la disposition du public.

iii)  La prÿsente note ne doit pas ÿtre consid6r6e comme constituant une dÿrogation
s pÿcifique concemant la production ou l'utilisation aux fins du paragraphe 2 de l'article 3.
Etant donn6 que des quantitÿs appreciables de la substance chimique ne sont pas eensÿes
atteindre les ÿtres humains et l'environnement Iors de la production et de l'utilisation d'un
interm6diaire en circuit ferm6 sur un site dÿtermin6, une Partie qui en notifie le Secr6tariat
peut autoriser la production et l'utilisation, comme interm6diaire en circuit ferm6 sur un
site dÿterminÿ, de quantitÿs d'une substance chimique inscrite h la prÿsente Annexe chimi-
quement transformÿes lors de la fabrication d'autres substances chimiques qui, compte
tenu des critÿres ÿnoncÿs au paragraphe 1 de l'Annexe D, ne pr6sentent pas les caractÿris-
tiques d'un polluant organique persistant. Cette notification comprend des donnÿes sur la
production totale et l'utilisation de cette substance chimique ou une estimation plausible
de ces donn6es et des informations sur la nature du processus en circuit fennÿ sur un site
dÿtermin6, y compris la quantitÿ de polluant organique persistant utilisÿe comme matiÿre
de dÿpart non transform6e et prÿsente non intentionnellement sous forme de contaminant
l'ÿtat de trace dans le produit final. Cette procedure s'applique sauf disposition contraire de
la prÿsente Annexe. Le Secr6tariat met ces notifications h la disposition de la Conf6rence
des Parties et du public. Cette production ou utilisation n'est pas consid6r6e comme une
d6rogation sp6cifique en matiÿre de production ou d'utilisation. I1 est mis fin ÿ cette pro-
duction et ÿt cette utilisation au bout de dix ans, h moins que la Partie consid6rÿe n'adresse
au Secr6tariat une nouvelle notification, auquel cas le d61ai est prolongÿ de dix ans, saul
si la Conference des Parties en dÿcide autrement, aprÿs un examen de la production et de
l'utilisation. La proc6dure de notification peut ÿtre rÿpÿtÿe.

iv)  Les Parties les ayant fait enregistrer en ce qui les concerne conform6ment gt
l'article 4 peuvent se prÿvaloir de toutes les dÿrogations sp6cifiques prÿvues par la pr6sente
Annexe.

DEUXIÿME  PARTIE

DDT [1-1-1-trichloro-2,2bis(4-ehlorophOnyOOthane]

1.  La production et l'utilisation du DDT sont ÿlimin6es except6 pour les Parties qui
ont notifiÿ au Seer6tariat leur intention de produire et/ou d'utiliser du DDT. Un registre
DDT accessible au public est ÿtabli par les pr6sentes. Le Secr6tariat tient le registre DDT.

2.  Chaque Partie qui produit et/on utilise du DDT limite cette production et/ou cette
utilisation h la lutte contre les vecteurs pathog+nes conform6ment aux reeommandations
et lignes directrices de l'Organisation mondiale de la sant6 relatives ÿ l'utilisation du DDT
et ee, pour autant que la Partie en question ne dispose pas de solutions de rechange locales
si'ÿres, efficaces et abordables.

3.  Dans le cas oÿ une Partie ne figurant pas sur le registre DDT d6termine qu'elle
a besoin de DDT pour la lutte contre les vecteurs pathogÿnes, elle le nofifie au Secr6tariat
aussit6t que possible pour ÿtre immÿdiatement inscrite sur le registre DDT. Elle le notifie
en mÿme temps ÿt l'Organisation mondiale de la sant6.
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4.  Chaque Partie qui utilise du DDT fournit tousles trois ans au Secr6tariat et
l'Organisation mondiale de la sant6 des informations sur la quantit6 utilis6e, les conditions
de cette utilisation et son int6rÿt pour la strat6gie prophylactique de cette Pattie, sous une
forme h d6cider par la Conf6rence des Parties en consultation avec l'Organisation mondiale
de la sant6.

5.  Darts l'objectif de rÿduire et, ÿ terme, d'61iminer l'utilisation du DDT, la Conf6-
rence des Parties encourage :

a)  Toute Pattie utilisant du DDT h 6laborer et exÿcuter un plan d'action darts le
cadre du plan de raise en eeuvre vis6 ÿ l'article 7. Ce plan d'action comprend :

i)  La mise au point de mÿcanismes r6glementaires et autres pour faire en SOl-te que
l'utilisation du DDT soit limit6e h la lutte contre les vecteurs pathog+nes;

ii)  L'utilisation de produits, mÿthodes et strat6gies de remplacement adÿquats, y
compris des strat6gies de gestion des r6sistances pour s'assurer que ces solutions
de remplacement restent efficaces;

iii)  Des mesures pour renforcer les soins de sant6 et rÿduia'e l'incidence de la maladie.

b)  Les Parties s'engagent & promouvoir, dans la mesure de leurs moyens, la recher-

che-d6veloppement de substances chimiques et non chimiques, m6thodes et strat6gies de
remplacement sfires pour les Parties utilisant du DDT, en rapport avec la situation de ces
pays et ayant pour but de r6duire le fardeau que reprÿsente la maladie pour les honunes
et l'6conomie. Les facteurs h privil6gier pour l'6tude des solutions de remplacement ou
des combinaisons de solutions de remplacement comprennent les risques pour la sant6
humaine et les incidences sur l'environnement de ces solutions de remplacement. Les so-

lutions de remplacement du DDT viables doivent pr6senter moins de risques pour la santÿ
humaine et l'environnement, convenir ÿ la lutte contre la maladie compte tenu de la situa-
tion de chaque Partie, et 6Ire ÿtay6es par des donn6es de surveillance.

6.  A partir de sa premiere r6union, et au moins tousles trois ans par la suite, la Confÿ-
fence des Parties 6value, en consultation avec l'Organisation mondiale de la sant6, si le DDT
reste n6cessaire pour la lutte contre les vecteurs pathogÿnes, sur la base des informations
scientifiques, teclmiques, envirolmementales et 6conomiques disponibles, notamment :

a)  La production et l'utilisation du DDT et les conditions 6nonc6es au paragraphe 2;

b)  La disponibilit6, la pertinence et l'application des solutions de remplacement du
DDT; et

e)  Les progrÿs faits dans le renforcement de la capacit6 des pays ÿ recourir ÿt ces
solutions de remplacement en toute s6curitÿ.

7.  Une Partie peut h tout moment se retirer du registre DDT, moyennant notification
crite au Secr6tariat. Ce retrait prend effet ÿt la date indiquÿe dans la notification.

ANNEXE C

Production non intentionnelle

PARTIE I : POLLUANTS ORGAN1QOES PERSISTANTS SOUMIS
AUX OBLIGATIONS ENONCIÿES .ÿ L'ARTICLE 5

La prÿsente Annexe s'appliqne aux polluants organiques persistants suivants, lors-
qu'ils sont produits et re jet, s involontairement par des sources anthropiques :

Substance ehimique

Polychlorodibenzo-p-dioxines et dibenzofuranes (PCDD/PCDF)

Hexachlorobenzÿne (HCB) (no de CAS : 118-74-1)

Polychlorobiph6nyles (PCB)
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PARTIE lI  :  AUTRES CATIÿGORIES DE SOURCES

Les polychlorodibenzo-p-dioxines et dibenzofuranes, l'hexachlorobenzÿne et les po-
lychlorobiph6nyles sont produits et rejetÿs involontairement lors de proc6dÿs thermiques
faisant intervenir des matiÿres organiques et du chlore, du fait d'une combustion incomplete
ou de rÿactions chimiques. Les cat6gories suivantes de sources industrielles ont un potentM
relativement 61ev6 de production et de rejet de ces substances dans l'environnement :

a)  Les incinÿrateurs de d6chets, y compris les co-incinÿrateurs de d6chets munici-
paux, dangereux ou m6dicaux, ou de boues d'6puration;

b)  Le brfilage de d6chets dangereux dans des tours en ciment;

c)  La production de pate utilisant le chlore ÿlÿmentaire, ou des substances chimi-
ques g.'n6rant du chlore ÿlÿmentaire, pour le blanchiment;

d)  Les procÿdÿs thermiques suivants dans l'industrie mÿtallurgique :

i)  Production secondaire de cuivre;

ii)  Installations de fi'ittage de l'industrie m6tallurgique;
iii)  Production secondaire d'aluminium;

iv)  Production seeondaire de zinc.

PARTIE IlI  :  CATiÿGOR1ES DE SOURCES

Les polychlorodibenzo-p-dioxines et dibenzofuranes, l'hexachlorobenzÿne et les
polychlorobipMnyles peuvent 6galement dtre produits et rejetÿs involontairement par les
categories de sources suivantes, notamment :

a)  La combustion h ciel ouvert de ddchets, y compris dans les dÿeharges;

b)  Les proc6d6s thermiques de l'industrie mÿtallurgique autres que ceux mention-
n6s dans la pattie II;

c)  Les sources de combustion r6sidentielles;

d)  La combustion de combustibles fossiles dans les chaudiÿres de centrales et les
chaudiÿres industrMles;

e)  Les installations de brOlage de bois et de combustibles issus de la biomasse;

j)  Les procÿd6s sp6cifiques de production de substances chimiques entrMnant des
rejets de polluants organiques persistants produits involontairement, notamment la produc-
tion de chloropMnols et de chloranile;

g)
h)
i)
J)

line);
k)
/)
m)

Les fours cr6matoh'es;

Les v6hicules h moteur, notamment ceux utilisant de l'essence au plomb;

La destruction de carcasses d'animaux;

La teinture des textiles ou du cuir (au chloranile) et la finition (extraction alca-

Les installations de broyage des ÿpaves de v6hicules;

Le chauffnge lent de cables en cuivre;

Les raffineries d'huiles usÿes.

PARTtE IV  :  DÿFINITIONS

1.  Aux fins de la pr6sente Annexe :

a)  <<Polychlorobiph6nyles)) s'entend des composÿs aromatiques dont la structure
est telle que les atomes d'hydrogÿne de la mol6cule de bipMnyle (deux cycles benz6niques
reli6s par un seul lien carbone-carbone) peuvent ÿtre remplac6s par un nombre d'atomes
de chlore allant jusqu'ÿt dix;

b)  <<Polychlorodibenzo-p-dioxines>) et ÿ<polychlorodibenzofuranes>), s'entend des
composÿs aromatiques tricycliques form6s par deux cycles benz6niques reli6s par deux
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atomes d'oxyg6ne dans le cas des polychlorodibenzo-p-dioxines et par un atome d'oxy-
g6ne et un lien carbone-carbone dans le cas des polychlorodibenzofuranes, et dont les ato-
rues d'hydrogÿne peuvent ÿtre remplac6s par un nombre d'atomes de chlore allant jusqu'h
huit.

2.  Dans la pr6sente Annexe, la toxicit6 des polychlorodibenzo-p-dioxines et di-
benzofuranes est exprimfe h l'aide de la notion d'ÿquivalence toxique, qui d6finit l'activit6
toxique relative de type dioxine de diff6rents congfn6res des polychlorodibenzo-p-dioxines
et dibenzofuranes et des polychlorobiph6nyles coplanaires par rapport au 2,3,7,8-t6trachlo-
rodibenzo-p-dioxine. Les facteurs d'6quivalenee toxique ÿ utiliser aux fins de la pr6sente
Convention doivent dtre conformes aux normes intemationales agrÿ6es, h commencer par

les facteurs d'6quivalence toxique pour les mammifÿres publi6s en 1998 par l'Organisation
mondiale de la sant6 concernant les polychlorodibenzo-p-dioxines et dibenzofuranes et
les polychlorobiph6nyles coplanaires. Les concentrations sont exprim6es en 6quivalence
toxique.

PARTIE  V  :  DIRECTIVES  GIÿNIÿRALES  SUR LES  MEILLEURES  TECHNIQUES  D1SPONIBLES

ET LES ME1LLEURES PRATIQUES ENVIRONNEMENTALES

La prgsente partie contient des directives g6n6rales ÿ l'intention des Parties sur la
pr6vention ou la r6duction des rejets des substances chimiques 6num6rÿes ÿ la partie I.

A.-- Mesures g6nOrales de prÿvention concernant attssi bien les meilleto'es techniques

disponibles que les meilleures pratiques environnementales

I1 conviendrait de donner la priorit6 ÿt l'examen des m6thodes permettant de prÿvenir
la formation et le rejet des substances chimiques 6num6r6es h la pattie I. Parmi les mesures
utiles, on peut citer les suivantes :

a)  Utilisation d'une technologie produisant peu de d6chets;

b)  Utilisation de substances chimiques moins dangereuses;

c)  Promotion de la rÿcup6ration et du recyclage des dÿchets, ainsi que des substan-
ces produites et utilis6es dans les procÿd6s appliqu6s;

at)  Remplacement des matiÿres de dÿpart qui sont des polluants organiques persis-
tants ou qui prÿsentent un lien direct avec le rejet de polluants organiques persistants de
la source;

e)  Programmes de bonne gestion et d'entretien pr6ventif;

J)  Am61ioration des mÿthodes de gestion des d6chets dans le but de mettre fin
leur combustion ÿt ciel ouvert on sous d'autres formes incontr616es, y compris darts les
d6charges. Lors de l'6tude des propositions de construction de nouvelles installations d'61i-
ruination des dÿchets, il conviendrait de prendre en compte des solutions de remplacement
relies que les activit6s visant h r6duire au minimum la production de d6chets municipaux et
mÿdicaux, y compris la r6cup6ration des ressources, la rÿutilisation, le recyclage, la s6pa-
ration des d6chets et la promotion de produits g6n6rant moins de d6chets. A cet 6gard, les
pr6occupations de sant6 publique devraient dtre soigneusement prises en compte;

g)  R6duction au minimum de ces substances chimiques comme contaminants dans
les produits;

h)  Exclusion du chlore 61ÿmentaire ou des substances chimiques g6n6rant du chlore
616mentaire pour le blanchiment.

B.--Meilleures techniques disponibles

Le concept de <<meilleures techniques disponibles >> ne vise pas h prescrire une tech-
nique ou une tectmologie particuliÿre; il tient compte des specifications techniques de
l'installation concernÿe, de son emplacement g6ographique et des conditions 6cologiques
locales. Les techniques de contr61e qui conviennent pour rÿduire les rejets des substances
chimiques 6nnm6rÿes b, la partie I sont en g6n6ral les mÿmes. Pour dÿterminer en quoi
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consistent les meilleures techniques disponibles, il faudrait, de fagon gdndrale comme dans
les eas particuliers, accorder une attention particuliÿre aux facteurs dnumdrds ci-apr+s, en
ayant ÿ l'esprit les eofits et avantages probables de la mesure envisagde et les considdra-
tions de prdcaution et de prdvention :

a)  Considdrations gdndrales :

i)  Nature, effets et masse des rejets concernds; les techniques peuvent varier en
fonction des dimensions de l a source;

ii)  Date de raise en service des installations nouvelles ou existantes;

iii)  Ddlai ndcessaire pour introduire les meilleures techniques disponibles;

iv)  Nature et consommation des matiÿres premieres utilisdes pour le procddd consi-
ddrd, et efficacitd dnergdtique de ee procddd;

v)  Ndeessitd de prdvenir ou de rdduire au minimum l'impact global des rejets dans
l'environnement et les risques pour l'environnement;

vi)  Ndcessitd de prdvenir les accidents ou d'en rdduire au minimum les eonsdquen-
ces pour l'environnement;

vii)  Ndcessitd de protdger la santd des travailleurs et d'assurer leur sdcuritd sur le
lieu de travail;

viii)  Procddds, installations ou modes d'exploitation comparables qui ont dtd testds
avec sucebs h une dchelle industrielle;

ix)  Progrÿs de la technique et dvolution des connaissances scientifiques.

b)  Mesures gdndrales de rdduction des rejets : Lors de l'examen de propositions de
construction de nouvelles installations ou de modification substantielle des installations
existantes h l'aide de proeddds entraÿnant des rejets des substances chimiques dnumdrdes
la prdsente Annexe, il faudrait examiner en prioritd les procddds, techniques ou mdthodes
de remplacement qui prdsentent la mÿme utilitd mais qui dvitent la formation et le rejet de
ees substances chimiques. Dans les cas de construction ou de modification substantielle de
telles installations, outre les mesures de prdvention dvoqudes ÿ la section A de la partie V,
on pomTait envisager les mesures de rdduction ci-aprbs pour ddterminer les meilleures
techniques disponibles :

i)  Recours ÿ de meilleures mdthodes pour le nettoyage des gaz de combustion,
telles que l'oxydation thermique ou catalytique, la prdcipitation des poussiÿres
ou l'adsorption;

ii)  Traitement des rdsidus, des eaux usdes, des ddchets et des boues d'dgouts par
traitement thermique, traitement les rendant inertes ou proeddd chimique les
ddtoxifiant, par exemple;

iii)  Modification des procddds entraÿnant une rdduction ou une dlimination des re-
jets, telle que le recours h des systÿmes en circuit fermd;

iv)  Modification de la conception des procddds pour amdliorer la combustion et
empÿcher la formation des substances chimiques dnumdrdes dans la prdsente
Annexe, grace au contrble de paramÿtres tels que la tempdrature d'incindration
et le temps de sdjour.

C. -- Meilleures pratiques envh'onnementales

La Conf6rence des Parties pourra 6tablir des directives au sujet des meilleures prati-
ques environnementales.

ANNEXED

Informations requises et critÿres de sÿlection

1.  Une Pattie qui soumet une proposition d'inscription d'une substance chimique
aux Annexes A, B et/ou C identifie cette substance de la maniÿre dÿerite ÿt l'alinÿa aet
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fournit des informations sur cette substance, et le cas ÿcMant sur ses produits de transfor-
mation, qui ont trait aux critÿres de s61ection 6nonc6s aux alin6as b ÿ e :

a)  Identitd de la substance ehimique :

i)  Appellations, y compris appellation(s) commerciale(s), nom(s) de marque(s)
et synonymes, numÿro de fichier du Service des r6sum6s analytiques de
chimie (CAS), appellation de l'Union internationale de chimie pure et appli-
quÿe (UICPA); et

ii)  Structure, y compris sp6cification des isomÿres, le cas 6eh6ant, et structure de
la classe chimique;

b)  Persistance :

i)  Preuve que la demi-p6riode de vie de la substance chimique dans l'eau est sup6-
rieure ÿ deux mois, ou que dans le sol elle est sup6rieure h six mois, ou qne dans
les sÿdiments elle est sup6fieure ÿ six mois; ou

ii)  Preuve que la substance est par ailleurs sumsamment persistante pour en justi-
fier l'examen dans le cadre de la pr6sente Convention;

c)  Bioaceumulation :

i)  Preuve que le facteur de bioconcentration ou le facteur de bioaccumulation cor-
respondant ÿt la substance chimique darts les espÿces aquatiques est sup6rieur

5 000 ou, en l'absence de donnÿes sur ces facteurs, que le log Koe est supf-
rieur h 5;

ii)  Preuve que la substance chimique donne d'autres motifs de preoccupation,
comme une bioaccumulation 6levee dans d'autres espÿces ou une toxicit6 ou
6cotoxicit6 61evÿe; ou

iii)  Donnÿes provenant de la surveillance des biotes indiquant que le potentiel de
bioaccumulation de la substance est suffisant pour en justifier l'examen dans le
cadre de la pr6sente Convention;

d)  Potentiel de propagation gt longue distance dans l'environnement :

i)  Concentrations de la substance chimiqne relevdcs en des lieux 61oign6s des
sources de rejet potentiellement prÿoccupantes;

ii)  Donnÿes de surveillance indiquant qu'une propagation h longue distance de la
substance par l'air, l'eau ou des espÿces migratrices, avec un potentM de trans-

fert dans un environnement rÿcepteur, peut s'ÿtre produite; ou

iii)  Propri6tÿs de la substance du point de vue de son devenir dans l'environnement
et/ou rÿsultats de modules dÿmontrant qu'elle peut ÿtre propag6e darts l'envi-
ronnement sur de longues distances par l'air, l'eau ou des espÿces migratrices,
et aboutir hun environnement r6cepteur en des lieux 61oign6s des sources de
rejet. Dans le cas d'une substance dont la propagation atmospMrique est impor-
tante, la demi-p6riode de vie dans l'air devrait ÿtre sup6rieure ÿ deux jours;

e)  Effets nocifs :
i)  Preuves d'effets nocifs sur la sant6 humaine ou l'environnement justifiant l'exa-

men de la substance dans le cadre de la pr6sente Convention, ou

ii)  Donnÿes de toxicit6 ou d'6cotoxicit6 indiquant que la substance peut ÿtre nocive
pour la sant6 humaine ou l'environnement.

2.  La Pattie qui soumet la proposition pr6sente un expos6 de ses motifs de pr6occu-
pation, y compris, si possible, une comparaison des donnÿes de toxicit6 ou d'ÿeotoxicit6
faisant apparaÿtre les concentrations dÿtect6es de la substance chimique r6sultant de sa pro-
pagation ÿt longue distance dans l'environnement, ou pr6vues du fait de cette propagation,
et une br+ve ddclaration faisant ressortir la nÿcessit6 d'une rÿglementation mondiale.

3.  La Pattie qui soumet la proposition, dans la mesure du possible et compte tenu de
ses moyens, foumit des informations suppl6mentaires ÿ l'appui de l'examen de la proposi-
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tion vis6 au paragraphe 6 de l'article 8. Pour 6laborer une telle proposition, une Partie peut
faire appel aux comp6tences techniques de n'importe queUe source.

ANNEXE E

Informations requises pour le descriptif des risques

Le but de l'examen est d'ÿvaluer si une substance chimique est susceptible, du fait de
sa propagation h longue distance dans l'envirormement, d'avoir des effets nocifs impor-
tants sur la sant6 humaine et/ou l'environnement, justifiant l'adoption de mesures au ni-
veau mondial. A, cette fin, un descriptif des risques qui complete et ÿvalue les informations
visÿes it l'Annexe D est 6labor6; ce descriptif comporte, dans la mesure du possible, les
types d'informations suivants :

a)  Sources, y compris, le cas ÿchÿant, des indications sur :

i)  La production, y compris la quantitÿ et le lieu;
ii)  Les utilisations;
iii)  La dissemination sous forme de rejets, pertes et ÿmissions;

b)  lÿvaluation du danger au(x) seuil(s) de preoccupation, y compris ÿtade des interac-
tions toxicologiques entre diverses substances chimiques;

c)  Devenir dans l'environnement, y compris donn6es et informations sur les pro-
priÿtÿs physiques et chimiques de la substance ainsi que sa persistance et leurs liens avec
sa propagation dans l'environnement, son transfert dans et entre divers milieux, sa d6gra-
dation et sa transformation en d'autres substances. Une dÿtermination des facteurs de bio-
concentration et de bioaccumulation, sur la base des valeurs mesurÿes, est pr6sentÿe sauf
lorsqu'on estime que les donnÿes de surveillance r6pondent h ce besoin;

d)  Donnÿes de surveillance;

e)  Exposition en des points dÿterminÿs, en particulier du fait de la propagation it
longue distance dans l'environnement, et notamment informations sur la biodisponibilitÿ;

j')  ]ÿvaluations ou descriptifs nationaux et intemationaux des risques, infomaations
concernant l'ÿtiquetage et classifications de danger, dans la mesure ou ces informations
sont disponibles;

g)  Statut de la substance chimique au regard des conventions intemationales.

ANNEXEF

Informations se rapportant aux considerations socioÿeonomiques

Une ÿvaluation des ÿventuelles mesures de r6glementation de substances chimiques
qu'il est envisagÿ d'inscrire au titre de la prÿsente Convention devrait ÿtre entreprise, en
tenant compte de toutes les possibilit6s, y compris la gestion et l'ÿlimination. A cette fin,
des informations pertinentes devraient ÿtre fournies sur les incidences socio6conomiques
des ÿventuelles mesures de rÿglementation, pour permettre it la Conference des Parties de
prendre une d6cision. Ces informations devraient tenir dfiment compte des capacitÿs et
des situations diffÿrentes des Parties, et devraient inelure l'examen des 6Mments ÿnum6r6s
dans la liste indicative qui suit :

a)  Efficacitÿ et efficience des ÿventuelles mesures de rÿglementation pour rÿpondre
aux objectifs de rÿduction des risques :

i)  Faisabilitÿ teclmique;
ii)  CoOts, y compris cofits pour l'environnement et la santÿ;

• b)  Autres solutions (produits et proc6dfs) :

i)  Faisabilit6 technique;
ii)  Coflts, y compris cofits pour l'environnement et la sant6;
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iii)  Efficacit6;
iv)  Risque;
v) Disponibilit6;
vi)  Accessibilit6;
c)  Incidences positives et/ou n6gatives sur la soci6t6 de l'application d'6ventuelles

mesures de r6glementation :

i)  Sant6, y compris sant6 publique, environnementale et professionnelle;

ii)  Agriculture, y compris aquaculture et sylviculture;

iii)  Biotes (biodiversit6);
iv)  Aspects ÿconomiques;

v)  lÿvolution vers le d6veloppement durable;

vi)  CoOts sociaux;

d)  Effets des d6ehets et de l'61imination (en particulier stocks obsoletes de pestici-
des et d6contamination de sites contamin6s) :

i)  Faisabilit6 technique;
ii) CoOt;
e)  Acc6s h l'information et ÿducation du public;
Jÿ  Iÿtat des moyens de contr61e et de surveillance;

g)  Toute mesure nationale ou r6gionale de r6glementation adopt6e, y compris infor-
mations sur les solutions de remplacement et autres informations pertinentes sur la gestion
des risques.

. PROTOCOLE CONTRE LA FABRICATION ET LE TRA-
FIC ILLICITES D'ARMES ÿ FEU, DE LEURS PIIÿCES,
tÿLIÿMENTS ET MUNITIONS, ADDITIONNEL A LA
CONVENTION DES NATIONS UNIES CONTRE LA
CRIMINALITIÿ TRANSNATIONALE ORGANISIÿE. EN
DATE ÿt STOCKHOLM LE 31 MAI 20012

Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d'armes ÿ feu, de
leurs pibces, 616merits et munitions, additiormel il la Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalit6 transnationale
organis6e

PRIÿAMBULE

Les Etats Parties au prOsent Protoeole,

Conscients qu'il est urgent de pr6venir, de combattre et d'6radiquer
la fabrication et le trafic illicites des armes ÿ feu, de leurs piaces, 616"-
merits et munitions, 6tant doma6 que ces activit6s sont pr6judiciables fi la
s6curit6 de chaque lÿtat, de chaque r6gion et du monde dans son ensem-
ble, qu'elles constituent une menace pour le bien-&re des peuples, pour
leur promotion sociale et 6conomique et pour leur droit it vivre en paix,
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Convaincus, par cons6quent, qu'il est nÿcessaire que tousles !ÿtats
prennent toutes les mesures appropriÿes h cette fin, y compris des acti-
vitÿs de cooperation internationale et d'autres mesures aux niveaux rÿ-
gional et mondial,

Rappelant la rÿsolution 53/111 de l'Assemblÿe gÿnrrale du 9 dÿ-
cembre 1998, dans laquelle l'Assemblÿe a dÿcid6 de crier un comit6
intergouvernemental special ÿ composition non limitÿe chargÿ d'ÿlabo-
rer une convention internationale gÿnÿrale contre la criminalitÿ transna-
tionale organisÿe et d'examiner s'il y avait lieu d'ÿlaborer, notamment,
un instrument intemational visant ÿ lutter contre la fabrication et le trafic
illicites d'armes ÿ feu, de leurs piÿces, 61ÿments et munitions,

Ayant ÿ l'esprit le principe de l'ÿgalitÿ de droits des peuples et de
leur droit ÿ disposer d'eux-mSmes, tel que consacrÿ dans la Charte des
Nations Unies et dans la Dÿclaration relative aux principes du droit inter-
national touchant les relations amicales et la cooperation entre les Iÿtats
conformÿment ÿ la Charte des Nations Unies3,

Convaineus que le fait d'adjoindre h la Convention des Nations
Unies contre la criminalitÿ transnationale organisÿe un instrument inter-
national contre la fabrication et le trafic illicites d'armes ÿ feu, de leurs
piÿces, ÿlÿments et munitions aidera ÿ prÿvenir et ÿ combattre ce type de
criminalitY,

Sont convenus de ce qui suit :

I.--DISPOSITIONS GIÿNIÿRALES

Article premier

RELATION AVEC LA CONVENTION DES NATIONS UNIES
CONTRE LA CRIMINALITIÿ TRANSNATIONALE ORGANISIÿE

1.  Le prÿsentProtocole complete la Convention des Nations Unies
contre la criminalitÿ transnationale organisÿe. I1 est interprÿtÿ conjointe-
ment avec la Convention.

2.  Les dispositions de la Convention s'appliquent mutatis mutan-
dis au present Protocole, saul disposition contraire dudit Protocole.

3.  Les infractions ÿtablies conformÿment h l'article 5 du present
Protocole sont considÿrÿes comme des infractions ÿtablies conformÿ-
ment h la Convention.

Article 2

OBJET

Le prrsent Protocole a pour objet de promouvoir, de faciliter et de
renforcer la cooprration entre les Etats Parties en vue de prrvenir, de
combattre et d'rradiquer la fabrication et le trafic illicites des armes
feu, de leurs pi+ces, 616ments et munitions.
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Article 3

TERM1NOLOGIE

Aux fins du pr6sent Protocole :
a)  L'expression ÿarme ÿ feu)) d6signe toute arme "ÿ canon por-

tative qui propulse des plombs, une balle ou un projectile par l'action
d'un explosif, ou qui est congue pour ce faire ou peut ÿtre ais6ment
transform6e ÿt cette fin, ÿ l'exclusion des armes h feu anciennes ou de
leurs r6pliques. Les armes h feu anciennes et leurs r6pliques sont d6finies
conform6ment au droit interne. Cependant, les armes h feu anciennes
n'incluent en aucun cas les arlnes h feu fabriqu6es aprÿs 1899;

b)  L'expression ÿpiÿces et 616ments)) d6signe tout 616ment ou
616ment de remplacement sp6cifiquement congu pour une arme h feu et
indispensable ÿ son fonctionnement, notamment le canon, la carcasse ou
la boÿte de culasse, la glissiÿre ou le barillet, la culasse mobile ou le bloc
de culasse, ainsi que tout dispositifcongu ou adapt6 pour att6nuer le bruit
caus6 par un tir d'arme ÿt feu;

e)  Le terme ÿ munitions )) d6signe l'ensemble de la cartouche ou
ses 616ments, y compris les 6tuis, les amorces, la poudre propulsive, les
balles ou les projectiles, utilis6s dans une anne h feu, sous r6sel-ce que
lesdits 616ments soient eux-mÿmes soumis ÿ autorisation dans l'tÿtat Par-
tie consid6r6;

d)  L'expression ÿfabrication illicite)) d6signe la fabrication ou
l'assemblage d'armes ÿ feu, de leurs piÿces et 616ments ou de munitions

i) ,ÿ partir de piÿces et d'616ments ayant fait l'objet d'un trafic
illicite;

ii)  Sans licence ou autorisation d'une autorit6 comp6tente de l'lÿtat
Pin'tie dans lequel la fabrication ou l'assemblage a lieu; ou

iii)  Sans marquage des armes 5 feu au moment de leur fabrication
conform6ment ÿ l'alÿicle 8 du pr6sent Protocole;

Des licences ou autorisations de fabrication de piÿces et d'616ments
sont d61ivrÿes confonn6ment au droit interne;

e)  L'expression ÿtrafic illicite)) d6signe l'importation, l'exporta-
tion, l'acquisition, la vente, la livraison, le transport ou le transfert d'ar-
mes ÿ feu, de leurs piÿces, 616ments et munitions ÿ partir du territoire
d'un tÿtat Pattie ou h travers ce dernier vers le territoire d'un autre tÿtat
Partie si l'un des tÿtats Parties concern6s ne l'autorise pas conform6ment
aux dispositions du pr6sent Protocole ou si les armes h feu ne sont pas
marqu6es conform6ment ÿ l'article 8 du pr6sent Protocole;

J)  Le terme ÿtra?age)) d6signe le suivi syst6matique du parcours
des armes ÿ feu et, si possible, de leurs piÿces, 616ments et munitions
depuis le fabricant jusqu'ÿ l'acheteur en vue d'aider les autorit6s corn-
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pÿtentes des lÿtats Parties ÿ ddceler et analyser la fabrication et le trafic
illicites et ÿ mener des enquÿtes.

Article 4

CHAMP D' APPLICATION

1.  Le present Protocole s'applique, saufdisposition contraire, ÿ la
prevention de la fabrication et du trafic illicites des armes it feu, de leurs
pi+ces, ÿlÿments et munitions et aux enquÿtes et poursuites relatives aux
infractions 6tablies conformÿment ÿ l'article 5 dudit Protocole, lorsque
ces infractions sont de nature transnationale et qu'un groupe criminel
organisÿ y est impliquÿ.

2.  Le present Protocole ne s'applique pas aux transactions entre
tÿtats ou aux transferts d'tÿtat dans les cas off son application porterait
atteinte au droit d'un lÿtat Partie de prendre, dans l'intÿrÿt de la sÿcuritÿ
nationale, des mesures compatibles avec la Charte des Nations Unies.

Article 5

INCRIMINATION

1.  Chaque tÿtat Partie adopte les mesures lÿgislatives et autres nÿ-
cessaires pour conf6rer le caractÿre d'infraction p6nale lorsque les actes
ont ÿtÿ commis intentionnellement :

a)  A la fabrication illicite d'armes ÿ feu, de leurs piÿces, 616ments
et nmnitions;

b)  Au trafic illicite d'armes g feu, de leurs piÿces, 616ments et mu-
nitions;

c)  A la falsification ou/ÿ l'effacement, it l'enlÿvement ou g l'alt6-
ration de fagon ill6gale de la (des) marque(s) que doit porter une arme
feu en vertu de l'article 8 du pr6sent Protocole.

2.  Chaque lÿtat Partie adopte 6galement les mesures lÿgislatives et
auta'es nÿcessaires pour confÿrer le caractÿre d'infraction pÿnale:

a)  Sous rdsel-ce des concepts fondamentaux de son systÿme ju-
ridique, au fait de tenter de commettre une infraction dtablie conformS-
ment au paragraphe 1 du prdsent article ou de s'en rendre complice; et

b)  Au fait d'organiser, de diriger, de faciliter, d'encourager ou
de favoriser au moyen d'une aide ou de conseils, la commission d'une
infraction dtablie conformdment au paragraphe 1 du prdsent article.

Article 6

CONFISCATIONÿ SAISIE ET DISPOSITION

1.  Sans pr6judice de l'article 12 de la Convention, les lÿtats Parties
adoptent, dans toute la mesure possible dans le cadre de leurs systÿmes
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juridiques nationaux, les mesures n6cessaires pour permettre la confis-
cation des armes fi feu, de leurs piÿces, 616ments et munitions ayant fait
l'objet d'une fabrication ou d'un trafic illicites.

2.  Les Iÿtats Parties adoptent, dans le cadre de leurs systÿmesjuri-
diques nationaux, les mesures n6cessaires pour empScher que les armes
fi feu, leurs piÿces, 616ments et munitions ayant fait l'objet d'une fabri-
cation et d'un trafic illicites ne tombent entre les mains de personnes non
autorisÿes en saisissant et dÿtruisant lesdites armes, leurs piÿces, ÿlÿments
et munitions sauf si une autre mesure de disposition a 6t6 officiellement
autoris6e, fi condition que ces armes aient ÿt6 marqu6es et que les m6tho-
des de disposition desdites armes et munitions aient 6t6 enregistrÿes.

II.- PRIÿVENTION

Article 7

CONSERVATION DES INFORMATIONS

Chaque lÿtat Partie assure la conservation, pendant au moins dix
ans, des informations sur les armes ÿ feu et, lorsqu'il y a lieu et si possi-
ble, sur leurs piÿces, 616ments et munitions, qui sont n6cessaires pour as-
surer le tragage et l'identification de celles de ces armes fi feu et, lorsqu'il
y a lieu et si possible, de leurs piÿces, 61ÿments et munitions qui font
l'objet d'une fabrication ou d'un trafic illicites ainsi que pour pr6venir et
d6tecter ces activit6s. Ces informations sont les suivantes :

a)  Les marques appropri6es requises en vertu de l'article 8 du pr6-
sent Protocole;

b)  Dans le cas de transactions internationales portant sur des ar-
mes ÿt feu, leurs piÿces, 616ments et munitions, les dates de d61ivrance et
d'expiration des licences ou autorisations voulues, le pays d'exportation,
le pays d'importation, les pays de transit, le cas 6ch6ant, et le destinataire
final ainsi que la description et la quantit6 des articles.

Article 8

MARQUAGE DES ARMES A FEU

1.  Aux fins de l'identification et du tragage de chaque arme fi feu,
les lÿtats Parties :

a)  Au moment de la fabrication de chaque arme fi feu, soit exigent
un marquage unique indiquant le nom du fabricant, le pays ou te lieu de
fabrication et le numÿro de s6rie, soit conservent tout autre marquage
unique et d'usage facile comportant des symboles g6omÿtriques simples
combinÿs it un code numÿrique et/ou alphanumÿrique, permettant fi tous
les tÿtats d'identifier facilement le pays de fabrication;

b)  Exigent un marquage appropriÿ simple sur chaque anne ÿ feu
importÿe, permettant d'identifier le pays importateur et, si possible, l'an-
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nÿe d'importation et rendant possible le tragage de l'arme ÿt feu par les
autorit6s comp6tentes de ce pays, ainsi qu'une marque unique, si l'arme

feu ne porte pas une telle marque. Les conditions ÿnoncÿes au pr6sent
alin6a n'ont pas ÿ ÿtre appliqu6es aux importations temporaires d'armes
it feu ÿ des fins licites vÿrifiables;

,c)  Assurent, au moment du transfert d'une arme ÿ feu des stocks
de l'Etat en vue d'un usage civil permanent, le marquage appropri6 uni-
que permettant h tousles Etats Parties d'identifier le pays de transfert.

2.  Les lÿtats Parties encouragent l'industrie des armes h feu h conce-
voir des mesures qui empÿchent d'enlever ou d'altÿrer les marques.

Article 9

NEUTRALISATION DES ARMES A FEU

Un lÿtat Partie qui, dans son droit interne, ne consid+re pas une arme
feu neutralis6e comme une arme ÿ feu prend les mesures n6cessaires, y

compris l'ÿtablissement d'infractions spÿcifiques, s'il y a lieu, pour prÿ-
venir la r6activation illicite des armes it feu neutralis6es, conform6ment
aux principes gqÿn6raux de neutralisation ci-aprÿs :

a)  Rendre dÿfinitivement inutilisables et impossibles ÿ enlever,
remplacer ou modifier en vue d'une rÿactivation quelconque, toutes les
parties essentielles d'une arme h feu neutralis6e;

b)  Prendre des dispositions pour, s'il y a lieu, faire vÿrifier les me-
sures de neutralisation par une autorit6 comp6tente, afin de garantir que
les modifications apport6es h une arme h feu la rendent d6finitivement
inutilisable;

c)  Prÿvoir dans le cadre de la vÿrification par l'autoritÿ comp6-
tente la d61ivrance d'un certificat ou d'un document attestant la neutrali-
sation de l'arme h feu, ou l'application it cet effet sur l'arme h feu d'une
marque clairement visible.

Article 10

OBLIGATIONS GIÿNIÿRALES CONCERNANT LES SYSTIÿMES DE LICENCES
OU DÿAUTORISATIONS D'EXPORTATIONÿ D'IMPORTATION ET DE TRANSIT

1.  Chaque lÿtat Partie 6tablit ou maintient un systÿme efficace de
licences ou d'autorisations d'exportation et d'importation, ainsi que de
mesures sur le transit international, pour le transfert d'armes/ÿ feu, de
leurs pi+ces, 616ments et munitions.

2.  Avant de dÿlivrer des licences ou autorisations d'exportation
pour des envois d'armes h feu, de leurs piÿces, ÿlÿments et munitions,
chaque tÿtat Partie v6rifie que :

a)  Les tÿtats importateurs ont d61ivr6 des licences ou autorisations
d'importation; et
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b)  Les lÿtats de transit ont au moins notifid par dcrit, avant l'envoi,
qu'ils ne s'opposent pas au transit, ceci sans prdjudice,des accords ou ar-
rangements bilatdraux et multilatdraux en faveur des Etats sans littoral.

3.  La licence ou l'autorisation d'exportation et d'importation et la
documentation qui l'accompagne contiennent des informations qui, au
minimum, incluent le lieu et la date de ddlivrance, la date d'expiration, le
pays d'exportation, le pays d'importation, le destinataire final, la ddsigna-
tion des armes h feu, de leurs piÿces, dldments et munitions et leur quantitd
et, en cas de transit, les pays de transit. Les informations figurant dans la
licence d'importation doivent ÿtre foumies h l'avance aux lÿtats de transit.

4.  L']ÿtat Partie importateur informe l'lÿtat Partie exportateur, sur
sa demande, de la rdception des envois d'armes h feu, de leurs piÿces et
dldments ou de munitions.

5.  Chaque lÿtat Partie prend, dans la limite de ses moyens, les
mesures ndcessaires pour faire en sorte que les procddures d'octroi de
licences ou d'autorisations soient sfires et que l'authenticitd des licences
ou autorisations puisse ÿtre vdrifide ou validde.

6.  Les lÿtats Parties peuvent adopter des procddures simplifides pour
l'importation et l'exportation temporaires et pour le transit d'armes h feu,
de leurs piÿces, dldments et munitions, h des fins ldgales vdrifiables telles
que la chasse, le fir sportif, l'expertise, l'exposition ou la rdparation.

Article 11

MESURES  DE SIÿCUR1TIÿ ET DE PRIÿVENTION

Afin de ddtecter, de prdvenir et d'dliminer les vols, pertes ou dd-
tournements, ainsi que la fabrication et le trafic illicites d'armes h feu, de
leurs piÿces, dldments et munitions, chaque/ÿtat Partie prend les mesures
approprides :

a)  Pour exiger la sdcuritd des armes h feu, de leurs piÿces, dld-
ments et munitions au moment de la fabrication, de l'importation, de
l'exportation et du transit par son territoire; et

b)  Pour accroÿtre l'efficacitd des contr61es des importations, des
exportations et du transit, y compris, lorsqu'il y a lieu, des contr61es aux
frontiÿres, ainsi que l'etficacitd de la coopdration transfrontiÿre entre la
police et les services douaniers.

Article 12

INFORMATION

1.  Sans prdjudice des articles 27 et 28 de la Convention, les ]ÿtats
Parties dchangent, conformdment h leurs systÿmes juridiques et adminis-
tratifs respectifs, des informations pertinentes, dans chaque cas d'espÿce,
concernant notamment les fabricants, ndgociants, importateurs, exporta-
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teurs et, chaque fois que cela est possible, transporteurs autoris6s d'ar-
mes ÿ feu, de leurs piÿces, 616ments et munitions.

2.  Sans pr6judice des articles 27 et 28 de la Convention, les tÿtats
Parties 6changent, conform6ment ÿt leurs systÿmes juridiques et adminis-
tratifs respectifs, des informations pertinentes concernant notamment :

a)  Les groupes criminels organis6s dont on sait ou dont on soup-
9onne qu'ils participent h la fabrication ou au trafic illicites d'armes
feu, de leurs piÿces, 616ments et munitions;

b)  Les moyens de dissimulation utilis6s dans la fabrication ou le
trafic illicites des armes ÿ feu, de leurs piÿces, 616ments et munitions et
les moyens de les dÿtecter;

c)  Les m6thodes et moyens, les points d'exp6dition et de desti-
nation et les itin6raires habituellement utilis6s par les groupes criminels
organis6s se livrant au trafic illicite d'armes ÿ feu, de leurs pi+ces, 616-
merits et munitions; et

d)  Les donn6es d'exp6rience d'ordre 16gislatif ainsi que les prati-
ques et mesures tendant ÿ pr6venir, combatta'e et 6radiquer la fabrication et
le trafic illicites des armes fi feu, de leurs piÿces, 616ments et munitions.

3.  Les lÿtats Parties se communiquent ou s'6changent, selon qu'il
convient, des informations scientifiques et technologiques pertinentes
utiles aux services de d6tection et de r6pression en vue de renforcer
mutuellement leur capacit6 de pr6venir et de d6celer la fabrication et
le trafic illicites d'armes fi feu, de leurs piÿces, 616ments et munitions,
de mener des enquÿtes et d'engager des poursuites contre les personnes
impliqu6es dans ces activit6s illicites.

4.  Les lÿtats Parties coopÿrent pour le tragage des armes fi feu, de
leurs piÿces, ÿ16ments et munitions ayant pu faire l'objet d'une fabrica-
tion ou d'un trafic illicites et ils rÿpondent rapidement, dans la limite de
leurs moyens, aux demandes d'aide darts ce domaine.

5.  Sous r6serve des concepts fondamentaux de son syst6me juri-
dique ou de tous accords internationaux, chaque lÿtat Pattie, qui regoit
d'un autre lÿtat Partie, en application du pr6sent article, des informa-
tions, y compris des informations exclusives concernant des transactions
commerciales, garantit leur confidentialit6 et respecte toutes restrictions
bÿ leur usage s'il enest pri6 par l'lÿtat Partie qui les fournit. Si une telle
confidentialit6 ne peut pas ÿtre assur6e, l'lÿtat Partie qui a fourni les in-
formations enest avis6 avant que celles-ci soient divulguÿes.

Article 13

COOPIÿRATION

1.  Les tÿtats Parties coopbrent aux niveaux bilateral, rÿgional et
international pour prÿvenir, combattre et ÿradiquer la fabrication et le
trafic illicites d'armes ÿ feu, de leurs piÿces, ÿlÿments et munitions.
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2.  Sanspr6judice du paragraphe 13 de l'article 18 de la Conven-
tion, chaque Etat Pattie d6signe un organisme national ou un point de
contact unique charg6 d'assurer la liaison avec d'autres !ÿtats Parties
pour les questions relatives au pr6sent Protocole.

3.  Les lÿtats Parties cherchent ÿ obtenir l'appui et la coop6ra-
tion des fabficants, n6gociants, importateurs, exportateurs, courtiers et
transporteurs commerciaux d'armes it feu, de leurs pi+ces, 616ments et
munitions afin de pr6venir et de d6tecter les activit6s illicites vis6es au
paragraphe 1 du pr6sent article.

Article 14

FORMATION ET ASSISTANCE TECHNIQUE

Les lÿtats Parties coopÿrent entre eux et avec les organisations in-
ternationales compÿtentes, scion qu'il convient, de fagon ÿ pouvoir re-
cevoir, sur demande, la formation et l'assistance technique nÿcessaires
pour amÿliorer leur capacitÿ de prÿvenir, combattre et &adiquer la fa-
brication et letrafic illicites d'armes h feu, de leurs piÿces, ÿlÿments et
munitions, y compris une assistance technique, financiÿre et matÿrielle
pour les questions visÿes aux articles 29 et 30 de la Convention.

Article 15

COURTIERS ET COURTAGE

1.  En vue de prÿvenir et de eombattre la fabrication et le trafic
illicites d'armes il feu, de leurs piÿces, ÿlÿments et munitions, les lÿtats
Parties qui ne l'ont pas encore fait envisagent d'ÿtablir un systÿme de
rÿglementation des activitÿs de ceux qui pratiquent le courtage. Un tel
systÿme pourrait inclure une ou plusieurs mesures telles que :

a)  L'exigence d'un enregistrement des courtiers exergant sur leur
telxitoire;

b)  L'exigence d'une licence ou d'une autorisation de courtage;
ou

c)  L'exigence de l'indication sur les licences ou autorisations
d'importation et d'exportation, ou sur les documents d'accompagne-
ment, du nom et de l'emplacement des courtiers participant ÿ la tran-
saction.

2.  Les ]ÿtats Parties qui ont 6tabli un systÿme d'autorisations
concernant le courtage, tel qu'ÿnoncÿ au paragraphe 1 du pr6sent ar-
ticle, sont encourages h fournir des renseignements sur les courtiers
et le courtage lorsqu'ils gchangent des informations au titre de l'arti-
cle 12 du present Protocole et h conserver les renseignements relatifs
aux courtiers et au courtage conformÿment it l'article 7 du present Pro-
tocole.
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III.--DISPOSITIONS FINALES

Article 16

RIÿGLEMENT DES DIFFIÿRENDS

1.  Les lÿtats Parties s'efforcent de r6gler les diff6rends concemant
l'interpr6tation ou l'application du pr6sent Protocole par voie de n6go-
ciation.

2.  Tout diff6rend entre deux lÿtats Parties ou plus concemant l'in-
terprÿtation ou l'application du present Protocole qui ne peut ÿtre rÿglÿ
par vole de n6gociation dans un d61ai raisonnable est, ÿt la demande de
l'un de ces lÿtats Parties, soumis h l'arbitrage. Si, dans un d61ai de six
mois ÿ compter de la date de la demande d'arbitrage, les lÿtats Parties
ne peuvent s'entendre sur l'organisation de l'arbitrage, l'un quelconque
d'entre eux peut soumettre le diffÿrend ÿ la Cour internationale de Jus-
tice en adressant une requite conformÿment au Statut de la Cour.

3.  Chaque lÿtat Partie peut, au moment de la signature, de la rati-
fication, de l'acceptation ou de l'approbation du present Protocole ou de
l'adhÿsion ÿ celui-ci, dÿclarer qu'il ne se considÿre pas liÿ par le para-
graphe 2 du pr6sent article. Les autres lÿtats Parties ne sont pas li6s par
le paragraphe 2 du pr6sent article envers tout/ÿtat Partie ayant ÿmis une
telle r6serve.

4.  Tout lÿtat Partie qui a ÿmis une rÿserve en vertu du paragra-
phe 3 du pr6sent article peut la retirer ÿ tout moment en adressant une
notification au Secrÿtaire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies.

Article 17

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHESION

1.  Le pr6sent Protocole sera ouvert ÿt la signature de tousles lÿtats
au Siÿge de l'Organisation des Nations Unies, ÿ New York, ÿ compter du
trentiÿme jour suivant son adoption par l'Assembl6e g6n6rale et jusqu'au
12 dÿcembre 2002.

2.  Le present Protocole est ÿgalement ouvert ÿ la signature des
organisations rÿgionales d'int6gration 6conomique ÿ la condition qu'au
moins un !ÿtat membre d'une telle organisation ait sign6 le pr6sent Pro-
tocole conform6ment au paragraphe 1 du pr6sent article.

3.  Le pr6sent Protocole est soumis h ratification, acceptation ou
approbation. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'appro-
bation seront dÿposÿs auprÿs du Secr6taire g6nÿral de l'Organisation des
Nations Unies. Une organisation r6gionale d'int6gration 6conomique
peut dÿposer ses instruments de ratification, d'acceptation ou d'approba-
tion si au moins un de ses lÿtats membres l'a fait. Dans cet instrument de
ratification, d'acceptation ou d'approbation, cette organisation d6clare
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l'dtendue de sa compdtence concernant les questions rÿgies par le prd-
sent Protocole. Elle informe ÿgalement le dÿpositaire de toute modifica-
tion pertinente de l'ÿtendue de sa competence.

4.  Le present Protocole est ouvert ÿ l'adhÿsion de tout Etat ou de
toute organisation rÿgionale d'intÿgTation ÿconomique dont au moins un
lÿtat membre est Partie au present Protocole. Les instruments d'adhÿsion
sont dÿposÿs auprÿs du Secrÿtaire gÿnÿral de l'Organisation des Nations
Unies. Au moment de son adhesion, une organisation rÿgionale d'intÿ-
gration ÿconomique dÿclare l'ÿtendue de sa competence concemant les
questions rÿgies par le present Protocole. Elle informe ÿgalement le dÿ-
positaire de toute modification pertinente de l'ÿtendue de sa comp6tence.

Article l8

ENTRIÿE EN VIGUEUR

1.  Le present Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-dixiÿme
jour suivant la date de dÿp6t du quarantiÿme instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhÿsion, ÿtant entendu qu'il n' entrera
pas en vigueur avant que la Convention n'entre elle-mSme en vigueur.
Aux fins du present paragraphe, aucun des instruments d6posÿs par une
organisation rÿgionale d'intÿgration ÿconomique n'est considÿrÿ comme
un instrument venant s'ajouter aux instruments d6jh dÿpos6s par les Etats
membres de cette organisation.

2.  Pour chaque lÿtat ou organisation r6gionale d'int6gration 6co-
nomique qui ratifiera, acceptera ou approuvera le pr6sent Protocole ou y
adh6rera aprSs le d6p6t du quarantiÿme instrument pertinent, le pr6sent
Protocole entrera en vigueur le trentiSme jour suivant la date de dÿp6t
de l'instrument pertinent par ledit Iÿtat ou ladite organisation ou ÿ la date

laquelle il entre en vigueur en application du paragraphe 1 du pr6sent
article, si celle-ci est postÿrieure.

Article 19

AMENDEMENT

1.  A l'expiration d'un d61ai de cinq ans ÿt compter de l'entrÿe en
vigueur du pr6sent Protocole, un lÿtat Partie au Protocole peut proposer
un amendement et en d6poser le texte auprÿs du Secr6taire g6n6ral de
l'Organisation des Nations Unies. Ce demier communique alors la pro-
position d'amendement aux ]3tats Parties et ÿ la Conf6rence des Parties

la Convention en vue de l'examen de la proposition et de l'adoption
d'une dÿcision. Les lÿtats Parties au present Protocole r6unis en Conf6-
rence des Parties n'ÿpargnent aucun effort pour parvenir ÿ un consen-
sus sur tout amendement. Si tous les efforts en ce sens ont ÿtÿ ÿpuis6s
sans qu'un accord soit intervenu, il faudra, en dernier recours, pourque
l'amendement soit adopt6, un vote h la majorit6 des deux tiers des Etats
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Parties au present Protocole presents fi la Conference des Parties et ex-
primant leur vote.

2.  Les organisations rÿgionales d'intÿgration ÿconomique dispo-
sent, pour exercer, en vertu du present article, leur droit de vote dans les
domaines qui relÿvent de leur competence, d'un nombre de voix ÿgal
au nombre de leurs lÿtats membres Parties au present Protocole. Elles
n'exercent pas leur droit de vote si leurs lÿtats membres exercent le leur,
et inversement.

3.  Un amendement adoptd conformdment au paragraphe 1 du prÿ-
sent article est soumis fi ratification, acceptation ou approbation des Etats
Parties.

4.  Un amendement adoptÿ conformÿment au paragraphe 1 du prÿ-
sent article entrera en vigueur pour un tÿtat Partie quatre-vingt-dix jours
aprÿs la date de dÿp6t par ledit Etat Partie auprÿs du Secrÿtaire g6nÿral de
l'Organisation des Nations Unies d'un instrument de ratification, d'ac-
ceptation ou d'approbation dudit amendement.

5.  Un amendement entrÿ en vigueur a force obligatoire/1 l'ÿgard
des lÿtats Parties qui ont exprimÿ leur consentement fi ÿtre liÿs par lui. Les
autres Iÿtats Parties restent lids pal" les dispositions du present Protocole et
tous amendements antÿrieurs qu'ils ont ratifies, acceptÿs ou approuvÿs.

Article 20

DIÿNONCIATION

1.  Un lÿtat Partie peut d6noncer le pr6sent Protocole par notifica-
tion ÿcrite adress6e au Secr6taire g6n6ral de l'Organisation des Nations
Unies. Une telle d6nonciation prend effet un an aprÿs la date de r6ception
de la notification par le Secrÿtaire gÿnÿral.

2.  Une organisation r6gionale i:l'int6gration, ÿconomique cesse
d'etre Partie au present Protocole lorsque tous ses Etats membres l'ont
d6nonc6.

Article 21

DIÿPOSITAIRE ET LANGUES

1.  Le Secr6taire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies est
le d6positaire du pr6sent Protocole.

2.  L'original du pr6sent Protocole, dont les textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, frangais et russe font 6galement foi, sera d6pos6 auprÿs
du Secr6taire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, les pl6nipotentiaires soussignds, fi ce dfiment autori-
s6s par leurs gouvernements respectifs, ont signÿ le pr6sent Protocole.
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3.  ACCORD SUR LES QUESTIONS DE SUCCESSION.
EN DATE A VIENNE DU 29 JUIN 20014

ACCORD SUR LES QUESTIONS DE SUCCESSION

La Bosnie-Hemÿgovine, la R@ublique de Croatie, la R@ublique
de MacOdoine, la R@ublique de Slovÿnie et la R@@lique fÿdOrative de
Yougoslavie, dtant en ÿgalitÿ souveraine les cinq Etats successeurs de
l'ancienne Rÿpublique socialiste fÿdÿrative de Yougoslavie (RSFY),

Soucieuses de la nÿcessitÿ, dans l'int6rÿt de tous les lÿtats succes-
seurs et de leurs citoyens et dans l'intÿrÿt de la stabilitÿ de la rÿgion et de
leurs bonnes relations mutuelles, de rÿgler les questions de la succession
d'tStat dÿcoulant de l'ÿclatement de l'ancienne Rÿpublique socialiste fÿ-
d6rative de Yougoslavie,

Ayant eu des ÿchanges de vues et des nÿgociations sous les auspices
de la Conference internationale sur l'ancienne Yougoslavie et du Haut
Reprÿsentant en vue d'identifier et de dÿterminer la rÿpartition ÿquitable
entre elles des droits, obligations, avoirs et engagements de l'ancienne
Rÿpublique socialiste fÿdÿrative de Yougoslavie,

Agissant dans le cadre du mandat donnÿ au Haut Reprÿsentant par
la dÿcision de la Conference sur la rdalisation de la paix tenue fi Londres,
les 8 et 9 dÿcembre 1995, et i(la lumiÿre des accords entre les lÿtats suc-
cesseurs et les dÿelarations adoptÿes par le Conseil de mise en oeuvre de
la paix et son comitÿ directeur,

Gardant h l'esprit la reconnaissance par le Conseil de sÿcuritÿ dans
sa rÿsolution 1022 (1995) de la nÿcessitÿ d'un rÿglement consensuel des
questions de succession pendantes,

Confirmant la dÿcision prise le 10 avril 2001 concernant la rÿpar-
tition des avoirs de l'ancienne Rÿpublique socialiste fÿdÿrative de You-
goslavie dÿtenus par la Banque des rÿglements internationaux (dont le
texte de la dÿcision est annexÿ au present Accord),

Manifestant leur disponibilitÿ ÿ coopÿrer ÿ la rÿsolution des ques-
tions restÿes en suspens conform6ment au droit international,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier

Aux fins du present Accord, l'abrÿviation ((RSFY)) ((s'entend de
l'ancienne Rÿpublique socialiste fÿdÿrative de Yougoslavie.

Article 2

Chaque lÿtat successeur reconnait le principe selon lequel il dolt
/ÿ tout moment prendre les mesures nÿcessaires pour empacher que ne
soient perdus, endommagÿs ou dÿtruits les archives d'Etat, les biens
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d'lÿtat et les avoirs d'tÿtat de la RSFY dans lesquels, conform6ment aux
dispositions du pr6sent Accord, un ou plusieurs des autres lÿtats succes-
seurs ont un int6rÿt.

Article 3

Les Annexes 6numÿr6es ci-aprÿs d6finissent les modalitÿs de rÿgle-
ment de la question sur laquelle porte chaque annexe :

Annexe

Annexe

Annexe

Annexe

Annexe

Annexe

Annexe

A: Biens meubles et immeubles;
B : Propri6tÿs diplomatiques et consulaires;
C : Avoirs et engagements financiers (autres que ceux qui

sont examin6s dans l'appendice au pr6sent Accord);
D : Archives;
E : Pensions;
F : Autres droits, int6rÿts et engagements;
G: Propriÿtÿ privÿe et droits acquis.

Article 4

1.  Un comit6 permanent mixte de reprÿsentants de haut rang de
chaque tÿtat successeur, pouvant faire appel aux services d'experts, est
constitu6 par les pr6sentes.

2.  Les principales tgches de ce comitÿ consisteront/ÿ suivre la
mise en oeuvre effective du pr6sent Accord et fi servir de forum dans le
cadre duquel les questions dÿcoulant de cette mise en oeuvre seront exa-
min6es. Le Comit6 peut, le cas 6ch6ant, formuler des recommandations
appropriÿes aux gouvernements des lÿtats successeurs.

3.  La premiere r6union formelle du Comit6 mixte se tiendra, it
l'initiative du Gouvernement de la R6publique de Mac6doine, dans les
deux mois suivant l'entr6e en vigueur du pr6sent Accord. Le Comitÿ
peut tenir des rÿunions informelles, et sur une base provisoire, it tout mo-
ment convenable pour les lÿtats successeurs, aprÿs la signature du pr6sent
Accord.

4.  Le Comit6 6tablira son propre rÿglement intÿrieur.

Article 5

1.  Les divergences pouvant d6couler de l'interpr6tation et de l'ap-
ptication du pre,'sent Accord seront, avant tout, r6gl6es par un 6change de
vues entre les Etats concern6s.

2.  Si les divergences ne peuvent pas atre rÿglÿes par un tel 6change
de vues darts le mois qui suit la premiere communication dans le cadre
des 6changes de vues, les Etats concern6s pourront :
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a)  Confier l'affaire fi une personne ind6pendante de leur choix, en
vue d'obtenir une d6cision rapide et faisant autoritÿ, qui sera respect6e
et qui pourrait, le cas 6chÿant, fixer des d61ais precis pour les mesures
prendre; ou

b)  Se r6f6rer au Comitÿ permanent mixte 6tabli par l'article 4 du
present Accord.

3.  Les divergences pouvant se produire dans la pratique concer-
nant l'interprÿtation des termes utilisÿs dans le pr6sent Accord ou dans
tout accord conclu ult6rieurement dans le cadre de la mise en application
des Annexes au pr6sent Accord peuvent, en outre, ÿtre soumises, sur
l'initiative de l'un ou l'autre lÿtat,/ÿ un seul expert qui proposera une
solution contraignante pour les Parties. Cet expert ne sera pas ressor-
tissant d'une des Parties au present Accord et sera nomm6 par accord
entre les Parties en cas de diffÿrend ou, faute d'accord, par le Pr6sident
du Tribunal de conciliation et d'arbitrage au sein de I'OSCE. L'expert
dÿtermine toutes les questions de proc6dure, aprÿs consultation avec les
Parties qui recherchent une telle solution si l'expert estime indiqu6 de
proc6der ainsi, avec la ferme intention de trouver une solution rapide et
efficace fi la divergence.

4.  La proc6dure visÿe au paragraphe 3 du present article sera ri-
goureusement limitÿe ÿ l'interprÿtation des termes utilisÿs dans les ac-
cords en question et ne permettra en aucun casÿ l'expert de d6terminer
l'application pratique de l'un quelconque de ces accords. En particulier,
la proc6dure vis6e ne s'appliquera pas aux temaes suivants :

a)  L'appendice au present Accord;
b)  Les articles 1, 3 et 4 de l'Annexe B;
e)  L'article 4 et le paragraphe 1 de l'article 5 de l'Annexe C;
d)  L'article 6 de l'Annexe D.
5.  Aucune disposition des paragraphes pr6c6dents du present arti-

cle n'affectera les droits et les obligations des Parties au pr6sent Accord
en vertu de toute disposition en vigueur qui les lie dans le cadre du rÿ-
glement de diff6rends.

Article 6

Les Annexes au pr6sent Accord et les appendices au pr6sent Accord
et aux Annexes font partie int6grante de l'Accord.

Article 7

Le present Accord, ainsi que tout accord dÿcoulant de la mise en ap-
plication des Annexes au present Accord, rÿgle dÿfinitivement les droits
et les obligations mutuels des Etats successeurs concernant les questions
de succession couvertes par le present Accord. Le fait qu'il ne rÿgle pas
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certaines autres questions non li6es fi la succession est sans pr6judice des
droits et obligations des Etats Parties au pr6sent Accord en rapport avec
ces autres questions.

Article 8

Chaque lÿtat successeur, sur la base du principe de r6ciprocit6,
prend les mesures n6cessaires conform6ment/ÿ sa 16gislation interne
pour veiller/ÿ ce que les dispositions du pr6sent Accord soient reconnues
et effectives dans ses tribunaux, instances administratives et organismes
et que les autres tÿtats successeurs et leurs ressortissants aient ace,s/ÿ ces
tribunaux, instances administratives et organismes pour obtenir la raise
en application du pr6sent Accord.

Article 9

Les tÿtats successeurs appliquent le pr6sent Accord de bonne foi
confolan6ment ÿ la Charte des Nations Unies et au droit international.

Article 10

Le pr6sent Accord ne fera pas l'objet de r6serves.

Article 11

1.  Le pr6sent Accord sera soumis h ratification.

2.  Les instruments de ratification seront d6pos6s dÿs que possible
auprÿs du D6positaire vis6 it l'article 13 du pr6sent Accord. Le D6posi-
taire informera les lÿtats successeurs et le Bureau du Haut Repr6sentant
de la date de d6p6t de chaque instrument de ratification.

Article 12

1.  Le pr6sent Accord entrera en vigueur trente jours aprbs le d6-
p,6t du cinqui6me instrument de ratification. Le D6positaire notifiera les
Etats successeurs et le Bureau du Haut Repr6sentant de la date de l'en-
tr6e en vigueur.

2.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du pr6sent article,
le paragraphe 3 de l'article 4 du pr6sent Accord, l'article 5 de l'An-
nexe A, les articles 1, 5 et 6 de l'Annexe Bet l'article 6 et l'appendice

l'Annexe C seront appliqu6s provisoirement aprÿs la date de signature
du pr6sent Accord, conform6ment it leurs dispositions.

Article 13

1.  Le Haut Repr6sentant d6posera un exemplaire original du pr6-
sent Accord aupr+s du Secr6taire g6n6ral des Nations Unies, qui agira fi
titre de D6positaire.
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2.  Le Dÿpositaire, aprSs l'entrÿe en vigueur du present Accord,
proeÿdera ÿ son enregistrement conformÿment & l'Article 102 de la
Charte des Nations Unies.

FAXT ÿ Vienne le 29 juin 2001 en sept exemplaires originaux en
langue anglaise, dont un sera conservÿ par chaque Etat successeur, un
par le Bureau du Haut Reprÿsentant et un qui sera dÿposÿ auprÿs du
Dÿpositaire.

Pour la Bosnie-Herz6govine :
(Sign6) Zlatko LAGUMDZIJA

Pout" la Rÿpublique de Croatie :
(Signeÿ Tonino PICULA

Pour la Rdpublique de MacOdoine :
(Signe') Ilija FmwovsKI

Pout" la Rÿpublique de Slovdnie :
(Signd) Dimitrij RUPEL

Pour la Rdpublique fddOrative de Yougoslavie :
(SignO) Goran SL1VANOVIC

Appendice g: rAccord sur les questions
de succession

Les avoirs auprÿs de la BRI

1.  Les cinq d61ÿgations participant en tant qu'lÿtats successeurs ÿgaux aux nÿgocia-
tions visant h r6gler les questions de succession d6coulant de l'ÿclatement de la RSFY sont
convenues (suite aux arrangements prÿeÿdemment conclus au nom des banques nationates
des ]ÿtats successeurs) que les avoirs de la RSFY (or et autres rÿserves, titres) auprÿs de
la Banque des rÿglements internationaux seront rÿpartis entre elles dans les proportions
suivantes :

Bosnie-Herz6govine                     13,20 %

Croatie                              28,49 %

Mac6doine                              5,40 %

Slovÿnie                             16,39 %

R6publique f6d6rative de Yougoslavie      36,52 %

2.  Les cinq d61ÿgations approuvent la r6partition ci-dessus sur la base des arran-
gements conclus aux rÿunions tenues du 21 au 23 fÿvrier et les 9 et 10 avril 2001. Cette
approbation est sans pr6judice de tout accord pouvant ÿtre conclu concernant la rÿpartition
de tous autres avoirs.

Bruxelles, le 10 avfi12001
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ANNEXE A

Biens meubles et immeubles

Artiele premier

1.  Pour parvenir ÿ une solution ÿquitable, les biens d'lÿtat mobiliers et immobiliers
de la f6d6ration constitute en tant que RSFY (ci-aprÿs dÿnomm6s (< biens d'lEtat)>) seront
passes aux lÿtats successeurs confonnÿment aux dispositions des articles suivants de la
pr6sente Annexe.

2.  Les autres droits et int6rÿts patrimoniaux de la RSFY sont couverts par l'An-
nexe F au present Accord.

3.  Les droits de propriÿtÿ privÿe et les droits acquis des citoyens et d'autres person-
nes morales de la RSFY sont couverts par l'Annexe G au pr6sent Accord.

Article 2

1.  Les biens d'lÿtat immeubles de la RSFY qui 6taient situ6s sur le territoire de la
RSFY passeront h l'lÿtat successeur sur le territoire duquel ces biens sont situ6s.

2.  Les lÿtats successeurs s'efforceront autant que possible de s'aider mutnellement
dans l'exercice des activit6s diplomatiques et consulaires par la foumiture de biens immeu-
bles appropri6s sur leurs territoires respectifs.

Amÿ3

1.  Les biens d'lÿtat meubles mat6riels de la RSFY qui 6talent situ6s sur le territoire
de la RSFY passeront ÿt l'lÿtat successeur sur le territoire d0quel ces biens 6taient situ6s fi
la date off il a proclamÿ son indÿpendance.

2.  Les dispositions du paragraphe 1 du pr6sent article ne s'appliquent pas aux biens
d'lÿtat meubles mat6riels d'une grande importance pour l'Mritage culturel de l'un des lÿtats
successeurs et qui provenaient du territoire de cet lÿtat, tels que des oeuvres d'art; des manus-
crits, des livres et autres objets prÿsentant un int6rÿt artistique, historique ou arcMologique
pour cet lÿtat; et des collections scientifiques et des collections importantes de livres ou d'ar-
chives qui passeront ÿ cet lÿtat. L'lÿtat successeur concemÿ identifiera lesdits biens dÿs que
possible, mais au plus tard dans les deux ans suivant l'entr6e en vigueur du prÿsem Accord.

3.  Si des biens d'lÿtat meubles mat6riels de la RSFY (autres que des biens militaires)
qui ont fit6 passds fi un des Etats successeurs conform6ment au paragraphe 1 du pr6sent
article ont ÿt6 enlevÿs sans autorisation du territoire de l'lÿtat concemÿ par un autre lÿtat
successeur, ce demier lÿtat veillera ÿ restituer lesdits biens le plus t6t possible ou dÿdom-
magera pleinement l'lÿtat concernÿ pour cet enlÿvement.

Amÿ4

1. ,N°n°bstant tes dispositions du pamgmphe 1 de l'article 3 de la pr6sente Annexe, les
biens d'Etat meubles mat6riels de la RSFY qui faisaient pattie des biens militaires de cet lÿtat
feront l'objet d'arrangements sp6ciaux A conelure entre les lÿtats successeurs contemns.

2.  En ce qui concerne les biens meubles materiels et immeubles de l'ancienne Ar-
m6e nationale yougoslave utilisÿs gi des fins civiles, les arrangements vis6s au paragraphe 1
du prdsent article reeonnMtront la pertinence du paragraphe 1 de l'article 2 et du paragra-
phe 1 de l'article 3 de la pr6sente Annexe.

Article 5

1.  Les lÿtats successeurs constitueront un comit6 mixte pour la succession des biens
meubles et immeubles qui sera chargÿ de veiller fi la raise en application appropri6e des

333



dispositions de la prÿsente Annexe applicables aux biens meubles matgriels et immeubles
(autres que les biens militaires) et au rÿglement de tout problSme pouvant r6sulter de cette
mise en application.

2.  Le Comitÿ mixte commencera ses travaux dans les trois mois qui suivent la si-
gnature du pr6sent Accord.

Aÿm&6

I1 appartiendra A l'lÿtat successeur sur le territoire duquel sont situÿs les biens meubles
materiels et les biens immeubles de d6terminer, aux fins de la pr6sente Annexe, sices biens
taient des biens d'lÿtat de la RSFY conformÿment au droit international.

Article 7

Lorsque, en vertu de la prÿsente Annexe, des biens passent ÿt l'un des lÿtats succes-

seurs, son titre et ses droits sur lesdits biens seront trait6s comme s'ils 6taient survenus ÿ la
date oh il a proclam6 son ind6pendance, et tout autre titre ou droit sur lesdits biens seront
considÿr6s 6teints h compter de cette date.

Article 8

1.  Lorsque des biens d'lÿtat meubles mat6riels et biens immeubles de la RSFY pas-
seront hun Etat successeur conform6ment aux articles 1, 2 et 3 de la plfsente Annexe, les-
dits biens ne feront pas l'objet d'ÿvaluation aux fins du pr6sent Accord, et aucune compen-
sation ne sera payee concernant le passage desdits biens h l'Etat suceesseur en question.

2.  Toutefois, si un ]ÿtat successeur estime que l'applieation des articles 1, 2 et 3 de
la pr6sente Annexe se traduit par une rÿpartition sensiblement in6gale des biens d'lÿtat de
la RSFY (autres que des bieus militaires) entre les tÿtats successeurs, ledit ]ÿtat peut saisir
de la question le Comitÿ mixte 6tabli conform6ment ÿ l'article 5 de la pr6sente Armexe.
Le Comitÿ mixte peut prendre, h l'unanimit6, toute mesure qu'il considÿre approprifie en
la circonstance.

Article 9

Les dispositions de la pr6sente Annexe sont sans prejudice des dispositions des An-
nexes Bet D relatives aux biens diplomatiques et consulaires et aux archives.

ANNEXE B

Propriÿtÿs diplomatiques et consulaires

Article premier

1,  ÿ titre de rÿpartition provisoire et partielle des propri6tÿs diplomatiques et eonsu-
laires de la RSFY, les Etats successeurs ont retenu les propriÿtÿs suivantes et les ont rÿpar-
ties comme suit entre eux :

Bosnie-Herzÿgovine

Croatie

Macfidoine

Slovÿnie

R6publique f6d6rative de Yougoslavie

Londres (ambassade)

Paris (ambassade)

Paris (consulat gÿn6ral)

Washington (ambassade)

Paris (r6sidence)
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2.  Toute mesure qui pourrait ÿtre requise pour permettre hun lÿtat successeur d'en-
trer en possession de la propri6t6 qui lui est attribute sera prise dans les six mois suivant la
date de signature du present Accord.

Article 2

1.  Les propriÿt6s diplomatiques et consulaires de la RSFY seront r6parties en nature
(autrement diten tant que biens immobiliers) et non sous forme de versements de sommes
d'argent.

2.  Dans cette r6partition, la Bosnie-Herzÿgovine et la Macÿdoine reÿoivent une part
plus importante qu'elles n'auraient regu selon la clef de rdpartition du FMI ou tout autre
crit+re de r6partition plus favorable pour la Bosnie-Herzÿgovine et la Macÿdoine.

Article 3

Les propriÿt6s diplomatiques et consulaires acquises par les lÿtats confmÿment
l'article premier de la prÿsente Annexe seront r6parties de maniÿre fi ce que la r6partition
tot,ale et d6finitive en nature des propridt6s diplomatiques et consulaires (y compris celles
acquises conformÿment ÿ l'article premier) reflÿte autant que possible les proportions sui-
vantes en valeur pour chaque ]ÿtat :

Bosnie-Herz6govine                    15,0 %

Croatie                                23,5 %

Macÿdoine                            8,0 %

Slov6nie                               14,0 %

Rÿpublique fÿdÿrative de Yougoslavie      39,5 %

Article 4

1.  Les propriÿtÿs diplomatiques et consulaires de la RSFY figurent dans la liste an-
nex6e h la pr6sente Annexe. Cette liste regroupe les propri6t6s en fonction de leurs r6gions
g6ographiques. Chaque lÿtat successeur aura droit au sein de chaque r6gion gÿographique

sa part proportionnelle indiqu6e ÿt l'article 3.

2.  La r6partition des propri6tÿs s'effectuera par accord entre les cinq ]ÿtats. S'ils ne
parviennent pas hun accord sur la r6partition, les Etats successeurs adopteront un proces-
sus selon lequel une propri6t6 choisie par un seul lÿtat sera acquise par cet Etat. Lorsque
deux IStats ou davantage ont choisi la mÿme propri6t6, ces ]ÿtats se concerteront pour d6ter-
miner lequel d'entre eux va acqu6rir la propri6t6.

3.  La rÿpartition proportionnelle se fonde sur l'6valuation figurant dans le ÿ< Rapport
dat6 du 31 ddcembre 1992 sur l'6valuation des avoirs et engagements de l'ancienne Rÿpu-
blique socialiste f6d6rative de Yougoslavie au 31 d6cembre 1990 >>.

4.  Les biens d'lÿtat meubles de la RSFY qui font partie du contenu de chaque pro-
pri6t6 diplomatique ou consulaire passeront h l'Etat successeur qui acquiert la propri6t6
diplomatique ou consulaire en question.

5.  Les biens d'lÿtat meubles de la RSFY qui font partie du contenu des propri6t6s
diplomati,ques et consulaires et qui revÿtent une grande importance pour l'hdritage culturel
d'un des Etats successeurs passeront ÿ cet ]ÿtat.

Article. 5

Les lÿtats successeurs ÿtabliront un comitÿ mixte compos6 d'un nombre 6gal de re-
pr6sentants de chacun des lÿtats successeurs pour assurer la bonne application effective

335



des articles 3 et 4 de la prÿsente Annexe. Les responsabilitÿs du Comit4 mixte consiste-
font h :

a)  Vÿrifier et modifier, le cas ÿchÿant, la liste visÿe au paragraphe 1 de Particle 4;

b)  Dÿterminer le statut juridique de chaque proprietY, son ÿtat physique et tous en-
gagements financiers dont elle est grev4e; et

e)  Envisager au besoin d'4valuer les propriÿt4s.

Article 6

Le Comitÿ mixte commencera ses travaux sur une base provisoire dans les trois mois
qui suivent la date de la signature du pr4sent Accord.

Article 7

Tout Iÿtat successeur qui est en mesure d'entretenir et de rdparer une propri4tÿ diplo-
matique ou consulaire de la RSFY prendra les mesures nÿcessaires ÿ cette fin, en gardant
notamment ÿ l'esprit :

a)  Le principe selon lequel il doit en permanence prendre les mesures ndcessaires
pour empÿcher que lesdits biens ne se perdent, ne soient endommagÿs ou d4truits; et

b)  L'exigence de verser une compensation pour route perte, dommage ou destruc-
tion r6sultant du fait que lesdites mesures n'ont pas 4t4 prises.
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Appendice it l'Annexe B

tao

OCDE

Installation   Terrain
Type                                           Supeoqcie    Superficie   ÿvaluÿe it   dvaluÿ ÿ                     Situation

N°        ÿ2tat        d'installation                Adresse                totale en m'-  du sol en m" (en dollars) (en dollars)    Observations     juridique

1   AUSTRALIE  Ambassade  11 Nuyts Street P.O. Box 3161         1 205        545      1,6            Bail de 90 ans  Propri&6
MANUKA, A.C.T 2603                                                       fi compter du
CANBERRA Australie                                               14/9/1965

2   AUSTRALIE  Consulat    CONSULATE GENERAL OF THE    2 040        616      3,3                            Propri6t6
g,ÿnÿml     FR OF YUGOSLAVIA

12, Trelawney Street Woolahra
N.S.W. 201 SIDNEY Australie

3   AUSTRALIE  Rÿsidence   31, Fishbum Street Red Hill A.C.T     1 416        516      1,3                            Propri&ÿ
2603 CANBERRA Australie

Bail de 90 arts
compter du

14/9/1965
4   AUSTRALIE  Terrain      31, Fishburn Street Red Hill A.C.T     1 416                           0,8   Bail de 90 ans  Propri6t6

2603 CANBERRA Austmlie                                                fi compter du
14/9/1965

5    AUTRICHE  Ambassade  BOTCHAFT DER BR                 500      1 300      2,7                           Propriÿt6
JUGOSLAWIEN Renveg 3
1030 WIEN III Autriche

6    AUTRICHE  Consulat    Radetzkystrasse 26                  1 088       744      0,8           Appartient      Propri&6
g6nÿml      9020 CELOVEC Autriche                                                  /ÿ la Slovÿnie

7    AUTRICHE  Rÿsidence   Heuberggasse 10 1170 WlEN XVII     3 715        523      1,8            Appartient      Propriÿt6
Autriche                                                                 ÿ la Croatie



taÿ

OCDE

Installation   Terrain
Type                                           Superficie    Superficie   ÿvaluÿe ÿ   ÿ,aluÿ ÿ                     Situation

No        Etat         d'installation               Adresse                totale en m2  du sol en rrÿ (en dollars) (en dollars)   Observations     juridique

8 BELGIQUE    Ambassade  AMBASSADE DE LA RF             678     1 560      3,5                           Propriÿtÿ
DE YOUGOSLAVIE
11, Avenue lÿmile de Mot
1050 BRUXELLES Belgique

9 RIÿPUBLIQUE  Ambassade  AMBASSADE DE LA RF            1 038     2 722       2,6                             Propri6t6
TCHEQUE                DE YOUGOSLAVIE

Mostecka 15
11800 PRAGUE 1 Tchÿcoslovaquie

10 DANEMARK   Ambassade  AMBASSADE DE LA RF DE        3 421       306      0,6                           Propri6t6
YOUGOSLAVIE
Svanevaeget 36 2100
COPENHAGUE Danemark

11 FINLANDE     Ambassade  AMBASSADE DE LA RF            1 200       540       1,3                             Propriÿtÿ
DE YOUGOSLAVIE
Kulosaarentie 36
00570 HELSINKI 57 Finlande

12 FINLANDE     Rÿsidence   Bomansonintie 13                     1 040       322       0,4                               Propriÿtÿ
00570 HELSINKI 57
Finlande

13 FRANCE       Ambassade  AMBASSADE DE LA RF             260     1 658      14,1                           Propri&6
DE YOUGOSLAVIE
54, rue de la Faisanderie
75016 PARIS France



LO

OCDE

Installation   Terrain
Type                                            Supeoqcie    SupeGqcie   ÿvalude gt   ÿvalud ÿ                     Situation

N°        Etat        d'installation                 Adresse                totale en trfl  du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   Observations     juridique

14 FRANCE      Consular      5, rue de la Faisanderie                 384       809       6,5                             Propri&6
75016 PARIS France

R6sidence     1, boulevard Delessert                1 493     2 740      11,4                             Propri&6
75116 PARIS France

Ambassade/  AMBASSADE DE LA RF           3 525     1 688      4,8                           Propri&6
r6sidence et   DE YOUGOSLAVIE
consulat      106 Vassillissis Sofias

ATHIÿNES Grace

Consulat     CONSULAT GIÿNIÿRAL DE LA RF     273       400      0,9              Royaume      Propri6t6
gqÿn6ral       DE YOUGOSLAVIE                                                           de Serbie

Komnino 4 THESSALONIKI
Grace

AMBASCIATA DELLA RF          2 817     2 035      6,9                           Propri&6
DI JUGOSLAVIA
Via dei Monti Parioli 20
00197 ROME Italie

15 FRANCE

16 GPÿCE

17 GPÿCE "

18 ITAL1E       Ambassade

19 ITALIE       Consular      CONSOLATO DELLA RF            1 661      ! 000       4,7                             Propri&6
g,ÿnÿml        DI JUGOSLAVIA

Via Matilde Serao 1
20144 MILAN Italie

20 ITALIE       R6sidence    Via dei Monti Parioli 22-24            1 950     2 004       8,8                             Propri&6
00197 ROME Italie



4ÿ0

N°       Etat

21 ITALIE

22 ITALIE

23 ITALIE

24 ITALIE

25 ITALIE

26 ITALIE

27 ITALIE

28 ITALIE

29 JAPON

Type
d'installation

Appartement  Via A. Ximenes 8
ROME Italie

Appartement  Via Archimeda 104
ROME Italie

Appartement  Viale Corsica 5
MILAN Italie

Appartement  Via Cordaroli 7/1
TRIESTE Italie

Appartement  Viale D'Anunzio 27/I
TRIESTE Italie

Appartement  Via Bassegio 75/1V
TRIESTE Italie

Appartement  Via Bassegio 69/q[
TRIESTE Italie

Appartement  Via Bassegio 69/11
TRIESTE Italie

Arnbassade/
rÿsidence

OCDE

Installation   Terrain
Supe.rfieie    Superfieie   ÿvatude gt   dvalud h                     Situation

Adresse                totale en rn2  du sol en rn2 (en dollars) (en dollars)   Observations     juridique

323      0,6                          Propri6t6

215      0,4            Appartient    Propfi&6
la Slov6nie

61       0,2                           Propriÿtÿ

107       0,4                             Propriÿtÿ

13 !      0,5             Appartient     Propriÿtÿ
il la Slovÿnie

72      0,3                           Propri&ÿ

49      0,2                           Propriÿtÿ

52      0,2                           Propri&ÿ

938     1 726     16,0                           Propri&ÿEMBASSY OT THE FR
OF YUGOSLAVIA
7-24, 4 chome, Kitashinagawa
Shinagawa-ku TOKYO Japon



taÿ

OCDE

Installation   Terrain
Type                                            Superficie    Superficie   ÿvalude it   dvalud it                     Situation

N°        Etat        d'installation                 Adresse                totale en m"  du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   Observations     juridique

30 KANADA     Ambassade   EMBASSY OT THE FR             1 071       965      2,5                           Propri6t6
(Canada)                     OF YUGOSLAVIA

17, Blackburn Avenue OTTAWA
Ontario, KIN8A2 Canada

31 KANADA    Consular     CONSULATE GENERAL           1 091      556      1,3                          Propri6t6
(Canada)      gÿnÿral       OF THE FR OF YUGOSLAVIA

377, Spadina Road
TORONTO
Ontario M5P2V7 Canada

32 KANADA     Rÿsidence    21, Blackburn Avenue OTTAWA      2 623       805       3,5                             Propri&ÿ
(Canada)                    Ontario, KIN8A2 Canada

33 MADJARSKA Ambassade   AMBASSADE DE LA RF DE          949     1 247      1,7                           Propriÿtÿ
(Hongrie)                   YOUGOSLAVIE

Dozsa Gyorgy ut 92/b
1068 BUDAPEST VI Hongrie

34 MADJARSKA Rdsidence    Borbolya utea 4                     1 066       484       0,6                             Propridtÿ
(Hongfie)                   1023 BUDAPEST Hongrie

35 MADJARSKA              Dozsa Gyorgy ut 92/a                 829   " 1 539      2,3                           Propri&ÿ
(Hongrie)                  1068 BUDAPEST VI Hongrie

36 MEXIQUE    Ambassade   EMBAJADA DE LA RF             1 472       996      2,3                           Propriÿtÿ
DE,YUGOSLAVIA
Av. Motanas Rocallosas, 515
Apartado Postal 10-701
Lomas de Chapultepec
11000 MEXICO Mexique



t,,9

OCDE

Installation   Terrain
Type                                            Supeo%ie    Superficie   ÿvaluÿe ÿt   ÿvaluÿ it                     Situation

N°         l£tat        d'installation                 Adresse                totale en m"  du sol en m'- (en dollars) (en dollars)    Observations     juridique

37  PAYS-BAS    Ambassade   EMBASSY OT THE FR               616       485       0,7                             Propri&ÿ
OF YUGOSLAVIA
Groot Hertginnelaan 30
2517 LA HAYE Pays-Bas

38  NOUVELLE-  Ambassade   24, Hatton Street                    1 962       281       0,5            Repris par le      Propri&6
ZIÿLANDE                  WELLINGTON-5                                                        Gouvemement

Nouvelle-Zÿlande                                                         nÿo-zÿlandais

depuis 1992
39  NOUVELLE-  Rÿsidence    33, Rama Crescen                     542       207       0,3            Repris par le      Propri&6

ZIÿLANDE                  WELLINGTON                                                          Gouvernement
Nouvelle-Zÿlande                                                         nÿo-zÿlandais

depuis 1992
40  NORVEGE    Ambassade   EMBASSY OF THE FR               984       732       1,7

OF YUGOSLAVIA
Drammrnsveien 105 OSLO 2
Norvÿge

41  NORVEGE    R6sidence    Heyerdahls vei 9                     3 082       380       1,4
OSLO Norvÿge

42  POLOGNE    Ambassade   AMBASSADE DE LA RF           3 251    1 1799      2,1
DE YOUGOSLAVIE
A1. U]azdowskie 23/25
VARSOVIE Pologne

43  POLOGNE     R6sidence     A1. Ujazdowskie 23/25                             512       0,5
VARSOVIE Pologne

Bail de 100 arts
compter de

1947

Bail de 100 ans
/ÿ compter de
1947

Propri&ÿ

Propri&ÿ

Propri&ÿ

Propri&6



OCDE

Installation   Terrain
Type                                            Supetsficie    Superfieie   ÿvaluÿe ÿ   dvaluÿ gl                     Situation

N°        Etat        d'installation                 Adresse                totale en m'-  du sol en rrd (en dollars) (en dollars)   Observations      juridique

44  POLOGNE    Maison       Alea Ru 5                            815      ! 408       1,3             Bail de 80 ans   Propri&4
VARSOVIE Pologne                                                       ii compter du

01/01/1950
45  PORTUGAL   Ambassade   EMBAIXADA DA RF              1 995       704      1,5                           Propri4t6

DA IUGOSLAVIA
Av. Das Deseobertas 12-Restelo
1400 LISBONNE Portugal

46  PORTUGAL   R4sidence    Rua Alcolena 11 Restelo              1 168       302       0,8                             Propri4tÿ
1400 LISBONNE Portugal

47  SAD          Ambassade   EMBASSY OF THE FR              1 436      1 820       7,3             Terrain/ÿ titre   Propri4t4
(lÿtats-Unis)                OF YUGOSLAVIA                                                     de r4cipro-

2410 California Str. N.W.                                                cit4
WASHINGTON D.C. 20008
13tats-Unis

48 SAD
(lÿtats-Unis)

49 SAD
(tÿtats-Unis)

Mission      PERMANENT MISSION              339      1 679      11,8                             Propri&4
permanente   OF THE FR OF YUGOSLAVIA
Organisation  TO THE UNITED NATIONS
des Nations   854, Fifth Avenue NEW YORK
Unies        N.Y. 10017 Iÿtats-Unis

Rÿsidence    2221 R. Slreet, N.W.                  960       900      2,2                           Propriÿt4
WASHINGTON D.C.
lÿtats-Unis



OCDE

Installation   Terrain
Type                                             Superficie   Superficie   ÿvaluÿe it   ÿvalud it                    Situation

N°         Etat         d'installation                  Adresse               totale en rn2 du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

50  SAD          R6sidence      730 Park Avenue                               216      1,8                            Propriÿt6
(Iÿtats-Unis)                 NEW YORK N.Y. 10021

Iÿtats-Unis

51  SAD          Maison         1907 Quincy Street, N.W.            1 052       495      1,2                            Propriÿtÿ
(lÿtats-Unis)                  WASHINGTON D.C.

Iÿtats-Unis

4:x

52  ESPAGNE     Ambassade     EMBAJADA DE LA RF              684      1 200      3,2
DE YUGOSLAVIA
CaUe de Velasquez 162
MADRID 28002 Espagne

53  ESPAGNE     Rÿsidence      Ronda de Abubilla 34 '              1 480       413       1,0
Parq Conde de Orgaz
MADRID 28043 Espagne

54  SR NEMA^KA Ambassade      BOTSCHAFT                       3 079      2 392       5,4
(Allemagne)                   DER BR JUGOSLAWIEN

Schlossallee 5
5300 BONN2 Allemagne

55  SR NEMA^KA Consular gÿnÿral GENERALKONSULAT              492      1 020      4,1
(Allemagne)                    DER BR JUGOSLAWIEN

Thueringer Strasse 3
6000 FRANKFURT AM MAIN
Allemagne

Propri6t6

Propri&6

Propri6t6

Propfiÿtÿ



4ÿ
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OCDE

Installation   Terrain
Type                                            Superficie   Superficie   ÿvalude ÿ   ÿvaluÿ ?t                    Situation

N°          Etat         d'installation                 Adresse               totale en rn2 du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

56  SR NEMA^KA  Mission       BOTSCHAFT                      6 474      1 500      4,5                            Propri6t6
(Allemagne)     militaire       DER BR JUGOSLAWIEN

BURO DE BERLIN
Taubenstrasse 181
Berlin 33 -GRUNEWALD
Allemagne

57  SUIÿDE        Ambassade    EMBASSY OF THE FR              424       815      5,3                           Propri&ÿ
OF YUGOSLAVIA
Valhallavagen 70
11427 STOCKHOLM Suede

58  SUIÿDE         Rÿsidence     Tyrgaten 6                          315       981      4,8                            Propriÿtÿ
11427 STOCKHOLM Suede

59  SUISSE                                                             1 760      1 758       7,7                              Propri6t6Ambassade/r6- AMBASSADE DE LA RF
sidence       DE YOUGOSLAV1E

Seminarstrasse 5
30006 BERN Suisse

60  SUISSE        Mission       MISSION PERMANENTE DE LA    3 403       519      1,5                            Propfiÿtÿ
permanente    RF DE YOUGOSLAVIE AUPRIÿS
Organisation   DES NATIONS UNIES
des Nations    5, Chemin Thury
Unies         GENIÿVE Suisse

61  SUISSE         Consulat       Eidmattstmsse 33                      195        435       1,5                              Propriÿtÿ
g,ÿnÿral        8032 ZURICH

Suisse



4ÿ

OCDE

Installation   Teÿam
Type                                             Superficie   Superficie   dvaluÿe it   ÿvalud gl                Situation

N°            Etat           d'installation                  Adresse               totale en m:  du sol en m2 (en dollars) (en dollars) Observations  juridique

62  TURQUIE          Ambassade    AMBASSADE DE LA RF           8 899      617       0,9                      Propri6t6
DE YOUGOSLAVIE
Paris Caddesi No. 47,
Kavaklidere P.K.28 - Kavaklidere
ANKARA Turquie

Rÿsidence     Ataturk Boulevard No. 132-134                  1 201        0,8                        Propri&ÿ
ANKARA Turquie

Maison       Paris Caddesi n° 47,                             240        0,2                        Propriÿtÿ
Kavaklidere
ANKARA Turquie

Terrain       Istanbul Turquie                     3 840                         0,3

63 TURQUIE

64 TURQUIE

65                                                                                                                Propriÿtÿ

66  VELIKA BRITANIJA Ambassade    EMBASSY OF THE FR               463     1 308       10,9                        Propri6t6
(Grande-Bretagne)                  OF YUGOSLAVIA

5-7 Lexham Gardens LONDRES
W. 8.5JU Grande-Bretagne

67  VELIKA BRITANIJA Rÿsidence     25 Hyde Park Gate                   365      490       2,0                      Propriÿt6
(Grande-Bretagne)                 LONDRES, S.W. 7.5DJ

Grande-Bretagne

TURQUIE Royattme
de Serbie

Total                                                                                   201,00



".,-3

Reste de l'Europe

Installation   Terrain
Type                                           Superfieie   Superfieie   ÿvalude h   dvalud h                    Situation

N°          Etat          d'installation                 Adresse               totale en mz  du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   ObseJwations    juridique

68  BULGARIE       Ambassade    AMBASSADE DE LA RF            3 602     1 574       1,9              Royaume de     Propriÿtÿ
DE YOUGOSLAVIE                                                 Serbie
Veliko Trnovo
3, rue G. Geueorÿm.tiou-Def

SOFIA Bulgarie

Ambassade/   EMBASSY OF THE FR            1 391      695      1,0                          Propriÿtÿ
r6sidence      OF YUGOSLAVIA

Vasilassias Olgas Street 2
P.O.Box 1968
NICOSIE
Chypre

Ambassade    AMBASSADE DE LA RF            1 671       722       1,2                              Propri6tÿ
DE YOUGOSLAVIE
Calea Dorobanilor Nr. 34
BUCAREST Roumanie

69  CHYPRE

70  ROUMANIE                                                                                          Royaume de
Serbie

71  SSSR           Ambz'ssade    POSOLSTVO SR JUGOLAVII     14 746     5 484     15,4            Terrain it titre   Propriÿtÿ
(Russie)                        Mosfijmovskaja 46                                                      de rÿciprocitÿ

MOSCOU Russie

72  SSSR
(Russie)

73 SSSR
(Russie)

Total

Rÿsidence     Mosfijmovskaja 46                             591       1,2             Terrain il titre    Propri6t6
MOSCOU Russie                                                       de r6ciprocit6

Garage       Mosfijmovskaja 46                             874      0,2             Terrain it titre    Propri6tÿ
MOSCOU Russie                                                       de rÿciprocitÿ

20,9



Amÿrique latine et Cara'ibes

Installation   Terrain
Type                                            Supeÿficie   Supeÿficie   ÿvaluÿe ÿ   ÿvalud gt                    Situation

N°        F.tat         d'installation                 Adresse               totale en rn:  du sol en rnz (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

74 ARGENTINE   Ambassade    EMBAJADA DE LA RF               238       818      1,7                            Propri&6
DE YUGOSLAVIA
Marcelo T. de Alvear, 1705
1060 BUENOS AIRES Argentine

Calle Benito Joarez, 315 Florida       3 088      481      0,8                            Propriÿtÿ
LA PAZ Bolivie

Avenida das Nocoes lore 15          25 000     2 070      4,0                            Propri&d
Caixa Postal 1240
70000 BRASILIA D.F.
Brrsil

75 BOLIVIE       Ambassade/
r6sidence

76 BRESIL        Ambassade

77 BRIÿSIL        Rÿsidence     Avenida das Nogoes lote 15                     1 646
Caixa Postal 1240
70000 BRASILIA D.F.
Brdsil

Propri&ÿ

78 13RESIL

79 BRIÿSIL

80 BRESIL

Consulat      Rua Aim. Pereira Guimararaes 258       605
g{ÿ.ndral        01250 SAO PAULO

Brÿsil

Maison       Avenida das Naqoes lote 15
Caixa Postal 1240
70000 BRASILIA D.F.
Brdsil

Villa         Brasilis, Vila by the lake               776

521      0,6

433      0,4

319      0,4

Propri6td

Propri&6

Propri&d
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Amÿrique latine et Caraibes

Installation   Terrain
Type                                            Superficie   Superficie   ÿvaluÿe it   dvaluÿ it                    Situation

N°        Etat         d'installation                 Adresse               total e en rn2 du sol en mz (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

81 CHILI         Consulat      EMBAJADA DE LA RF              450      381      0,4                          Propri&6
DE.YUGOSLAVIA
Calle Exequias Alliende, 2370
Casilla Postal 1659
SANTIAGO Did CHILI Chili

72, Brickdam P.O. Box 10408          521       480      0,5                            Propri&6
GEORGETOWN Guyane

EMBAJADA DE LA RF            1 359      610      0,7                          Propriÿtÿ
DE YUGOSLAVIA
CaUe Carlos Porras Osores, 360
San Isidor Casilla 18-0392
LIMA P6rou

82 GUYANE      Ambassade

83 PIÿROU        Ambassade

84 PIÿROU        R6sidence     Calle a Cibeles 110                  1 052       901       0,5                            Propri6t6
San Isidor LIMA P6rou

85 URUGUAY    Ambassade/   Bulevar Espana 2697                 920      528      0,6                          Propri&ÿ
r6sidence      MONTEVIDEO Uruguay

86 VENEZUELA   Ambassade    EMBAJADA DE LA RF            2 210      600      0,8                          Propriÿtÿ
DE YUGOSLAVIA
Apartado 68011 Altamira
Cuarta Avenida de Campo
Alegre, 13
Chacao CARACAS 10600
Venezuela

Total                                                                                     11,4



o
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Asie

Installation   Terrain
Type                                            Superficie   Superficie   dvalude ÿ   dvalud &                    Situation

Nÿ          Etat         d'installation                 Adresse               totale en rn2  du sol en m" (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

87  INDE          Ambassade    EMBASSY OF THE FR             24 862     2 037      4,5             Bail perpdtuel   Propridtÿ
OF YUGOSLAVIA                                                   terrain it
3/50 G. Niti Marg. Chauakyapuri                                           compter du
110021 NEW DELHI                                                     11/11/1961
Inde

88  INDE          Rÿsidence     3/50 G. Chantipath Chanakyapuri               1 358      1,4            Bail perp6tuel   Propri&ÿ
110021 NEW DELHI                                                  terrain
Inde                                                                   compter du

11/11/1961
89  INDE          Logement du  3/50 G. Niti Marg. Chanakyapuri                 897      0,2            Bail perpÿtuel   Propriÿtÿ

personnel     110021 NEW DELHI                                                  terrain
de maison     Inde                                                                   compter du

11/11/1961
90  INDONIÿSIE    Ambassade    EMBASSY OF THE FR               563       833      0,5 "                           Propridtd

OF YUGOSLAVIA
H.O.S. Cokrominoto No. 109

JAKARTA PUSAT Indonÿsie

91  KAMPUCHIA   Rÿsidence     129-131 Vithel Preah Bat             1 120       653      0,3                            Propriÿtd
(Cambodge)                  Nordom PHNOM PENI-I

Cambodge

92  LIBAN         Terrain        BEYROUTH                       1 974                          0,6                  Propri&d

93  PAKISTAN    Terrain       ISLAMABAD Pakistan            16 452                       1,6                Propri&6

Total                                                                                      9,1



Ldl

Afrlque du Nord

Installation   Terrain
Type                                            Superficie   Superficie   ÿvalude ÿ   ÿvaluÿ it                    Situation

N°          F, tat         d2nstallation                 Adresse               totale en m2  du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

94  ALGIÿRIE      Ambassade    EMBASSADE DE LA RF             641      540      0,6                          Propri6td
DE YOUGOSLAVIE
7, rue des Frÿres Benhafid-Hydra
B.P. 632 ALGER Algdrie

EMBASSY OF THE F             2 678    1 948     2,3                         Propri6t6
OF YUGOSLAVIA

33, E1 Monsour Mahamed Street,
Zamalek LE CAIRE
R6publique arabe d'lÿgypte

Garage        33, E1 Monsour Mahamed Street,                   77      0,1                            Propri&6
Zamalek LE CAIRE
R6publique arabe d'lÿgypte

23, avenue Ben I Znassen, Souissi      1 758      592      0,8                            Propridt6
B,P. 5014 RABAT
Maroc

95  IÿGYPTE       Ambassade/
r6sidence

96 IÿGYPTE

97  MAROC       Ambassade/
rÿsidence

98  TUNISIE       Ambassade    AMBASSADE DE LA RF             378
DE YOUGOSLAVIE
4, Rue de Lib6ria TUNIS
Tunisie

99  TUNISIE       R6sidence     23, avenue de la R6publique            856
Carthage TUNIS
Tunisie

373      0,4                          Propri6t6

400      0,5       0,6   Non inclus      Propri&6
dans la
succession

Total                                                                                            4,7
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Afrique au sud du Sahara

Installation   Terrain
Type                                            Superficie   Superficie   dvalude ÿ   dvalud ?t                    Situation

N°          Etat         d'installation                 Adresse               totale en rrÿ  du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

100 RCA          Ambassade    EMBASSADE DE LA RF           2 009      432      0,6                          Propfi6tÿ
DE YOUGOSLAVIE
Avenue L6opold Sedar Senghor
B.P. 1049 BANGUI
R6publique eentrafricaine

Avenue Lÿopold Sedar Senghor                   360      0,3                            Propriÿtÿ
B.P. 1049 BANGUI
R6publique centrafricaine

EMBASSY OF THE FR            11 000     2 490      3,6                          Propri6t6
OF YUGOSLAVIA
P.O. Box 1341 ADDIS-ABEBA
lÿthiopie

Domaine public maritime              625      243      0,3                          Propri6t6
Camayenne CONAKRY II

R6publique de Guin6e

EMBASSY OF THE FR            8 784      698      1,6                         Propriÿtÿ
OF YUGOSLAVIA
State House Avenue
P.O. Box 30504
NAIROBI Kenya

Lower Kabete Road                  7 187      315      1,0                            Propriÿtÿ
NAIROBI
Kenya

101 RCA

102 tÿTHIOPIE

103 GUINÿE

104 KENYA

105 KENYA

R6sidence

Ambassade/
r6sidence

R6sidence

Ambassade

R6sidence



Lÿ

Afrique au sud du Sahara

Installation   Terrain
Type                                            Superficie   Superficie   ÿvalude ÿ   ÿvalud ?t                    Situation

N°          Etat         d'installation                 Adresse               totale en m2  du sol en m2 (en dollars) (en dollars)   Observations    juridique

106 KONGO       Ambassade    EMBASSADE DE LA RF           1 535      337      0,5                          Propri6tÿ
(Congo)                      DE YOUGOSLAVIE

Rue Lucien Fourneau
P.O. Box 2062
BRAZZAVILLE Congo

Avenue Gÿnÿral de GauUe            2 890       498      0,8                            Propri&ÿ
BRAZZAVILLE Congo

Sodafe Mfoa IV                               107      0,1                           Propri&ÿ
BRAZZAVILLE Congo

Route de Fort Ducheane              4 223       322      0,7                            Propri6t6
TANANARIVE
Madagascar

Rue Braseire                         832       204      0,3                            Propri&ÿ
Quartier Fleuve
BAMAKO Mall

! Street 31, 79-A                  1 855      427     0,6                         Propri6t6
P.O. Box 1180
KHARTOUM Soudan

Sagiat Hamad 35                  3 851      455      0,8                         Propri&6
Plot 12
KHARTOUM-Nord
Soudan

107 KONGO        R6sidence
(Congo)

108 KONGO       Appartement
(Congo)

109 MADAGASCAR R6sidenee

110 MALI         R6sidence

111 SOUDAN      Ambassade

112 SOUDAN      Rÿsidence
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Afrique au sud du Sahara

Installation   Terrain
Type                                           Superficie   Superficie   dvaluÿe ?t   dvaluÿ ÿ                     Situation

N°          Etat         d'installation                 Adresse               totale en m2  du sol en tnÿ (en dollars) (en dollars)   Observations     juridique

113' TANZANIE    Ambassade    EMBASSY OF THE FR           3 459      882      1,2           Bail terrain it    Propri6t6
OF YUGOSLAVIA                                                     compter du
Plot No. 36, Upanga Road                                             06/09/2048
P.O. Box 2838
DAR ES-SALAAM
Tanzanie

46, Ghuba Road                   5 090      378      0,5                           Propri6t6
DAR ES-SALAAM Tanzanie

11, George Street                   2 279      457      0,9             Bail de 99 ans    Propri6t6
P.O. Box 4370                                                          ii compter du
KAMPALA Ouganda                                            14/11/1969

Terrain       Kodo Hill Drive                   2 780                        0,3                  Propriÿtÿ

114 TANZÿNIE    Rÿidence

115 OUGANDA     Ambassade

116 OUGANDA Bail de 99 ans
it compter du
14/11/1969

117 ZAiRE         Ambassade/   AMBASSADE DE LA RF            503      681      0,7                           Propridt6
r6sidence      DE YOUGOSLAVIE

Q.U.E. l'&oile 112
B.P. 619 KINSHASA I
R6publique du Zaire

118 ZAMBIE       Ambassade    EMBASSY OF THE FR            13 425       601       1,9             Bail de 100 arts   Propfi&6
OF YUGOSLAVIA                                                     ÿt compter du
P.O. Box 31180                                                     20/07/1971
Diplomatic triangle, Plot n°.5216
LUSAKA Zambie



Afrique au sud du Sahara

Installation   Terrain
Type                                           Superficie  Superficie du  dvalude ÿ  dvalud ?t (en                   Situation

No  Jÿtat                d'installation                 Adresse               totale en rn2   sol en m'-   (en dollars)  dollars)     Observations    juridique

119 ZAMBIE       R6sidenee     Lukulu Road, Plot No. 5216         2 331      280      0,3            Bail de 99 alas    Propri&6
LUSAKA                                                              ÿt compter du
Zambie                                                            3 I/12/1964

120 ZAMBIE       Maison        5018 Rhodes Parl                  2 498      117       0,4             Bail de 99 arts    Propri&6
LUSAKA                                                          ÿ eompter du
Zambie                                                                30/08/1967

121 ZIMBABWE    Ambassade    EMBASSY OF THE FR            3 475      410      0,9                           Propri&6
OF YUGOSLAVIA
1, Lanark Road, Belgravia
P.O. Box 3420
HARARE
Zimbabwe

122 ZIMBABWE    R6sidence     41, Argyle Drive, Hiÿjalands         6 265      230               0,9                  Propri6t6
HARARE
Zimbabwe

123 ZIMBABWE    Maison        1, Lanark Road, Belgravia                       100       0,I                             Propridtd
HARARE
Zimbabwe

Total                                                                      19,3



ANNEXE C

Avoirs et engagements financiers

Article premier

Les avoirs financiers de la RSFY englobent tous ses avoirs financiers (notamment, es-
pÿces, or et autrcs mdtaux pr6cieux, comptes de ddp6t et titres), y compfis en particulier :

a)  Les comptes et autres actifs financiers au nora des dfipartements et organismes du
Gouvemement fdddral de la RSFY;

b)  Les comptes et autres actifs financiers au nom de la Banque nationale de You-
goslavie;

c)  Les rdserves de devises, y eompris les avoirs en or et autres mÿtaux prdeieux de
la RSFY ou de la Banque nationale de Yougoslavie;

d)  Les montants dus ÿ la Banque nationale de Yougoslavie par des banques dans
d'autres pays rdsultant d'arrangements de compensation interbancaire inachev6s; ces pays
comprennent notamment eeux qui sont dnumdrÿs h l'appendiee 2 de la prdsente Annexe;

e) Les quotas financiers et droits de tirage de la RSFY, de la Banque nationale de
Yougoslavie ou d'autres institutions ou organismes f6dÿraux auprÿs des organisations finan-
ciÿres intemationales, ainsi que les avoirs financiers ddtenus auprÿs de ces organisations;

J)  D'autres avoirs de la RSFY, y compris les montants dus il la Banque nationale
de Yougoslavie ou la RSFY par des ddbiteurs autres que ceux inclus aux alin6as a h e du
present article.

Article 2

1.  a)  Les engagements financiers de la RSFY eng!obaient (sous rÿserve des para-
graphes 2 et 3 du present article) les dettes de la RSFY, les dettes garanties par la RSFY et
les erÿances il l'ÿgard de la RSFY et comprenaient essentiellement :

i)  La dette ext6rieure de la RSFY vis-A-vis des cr6anciers officiels et des institu-
tions financiÿres internationales;

ii)  La dette extÿrieure de la RSFY/ÿ l'ÿgard des crÿanciers bancaires;
iii)  Les montants payables par la Banque nationale de Yougoslavie aux banques

d'autres pays, dÿeoulant des arrangements de compensation interbancaire ina-
chevÿs. Ces pays comprennent notamment ceux qui sont ÿnumÿrÿs il l'appen-
dice 2 de la pr6sente Annexe;

iv)  La dette ext6rieure de la RSFY autre que celles visÿes aux alin6as i, ii et iii du
present paragraphe;

b)  La dette ext6rieure vis6e aux alin6as i h iv du paragraphe aest consid6rÿe imputÿe
lorsque le b6n6ficiaire final de la dette est situ6 sur le territoire d'un Etat successeur ou d'un
groupe d'Etats suceesseurs precis. La dette imput6e ne fait pas l'objet de succession et sera
aeceptÿe par l'Etat successeur sur le territoire duquel est situ6 le b6n6ficiaire final;

c)  Les engagements de la RSFY, de la Banque nationale de Yougoslavie ou d'autres
institutions f6d6rates h l'6gard des organisations financiÿres internationales sont inclus
dans la dette extÿrieure de la RSFY.

2.  Les engagements financiers ÿ prendre en considgration en vertu du paragraphe 1
du pr6sent article ne comprennent pas les engagements financiers de la RSFY aux termes
de l'Accord conclu le 18 f6vrier 1983 entre la RSFY et l'Italie sur le rÿglement d6finitif
des obligations r6ciproques.

3.  Les autres engagements financiers comprennent :

a)  Les garanties par la RSFY ou par la Banque nationale de Yougoslavie de l'6p, ar-
gne en monnaie forte d6posÿe dans une banque commerciale et ses agences dans un Etat
successeur avant la date off il a proclam6 son ind6pendance; et

356



b)  Les garanties par la RSFY de l'6pargne d6posÿe avant certaines dates auprÿs de la
Caisse d'6pargne postale dans ses agences situÿes dans route r6publique de la RSFY.

Article 3

1.  Une bonne partie des avoirs et des engagements de la RSFY a d6jÿ ÿtÿ en prati-
que rÿpartie sur la base d'accords entre les lÿtats successeurs ou d'accords entre eux h titre
individuel et les institutions concemÿes, ÿ savoir :

a)  La part des avoirs et des engagements de la RSFY auprÿs du Fonds mon6taire
international;

b)  Les actions de la Banque mondiale et de ses institutions affili6es dÿtenues par la
RSFY;

c)  Les engagements de la RSFY envers la Banque mondiale;

d)  Les actions de la Banque europÿenne pour la reconstruction et le d6veloppement,
de la Banque africaine de d6veloppement et de la Banque interam6ricaine de d6veloppe-
ment d6tenues par la RSFY;

e)  Les dettes de la RSFY envers la Banque europfenne d'investissement;

j)  L'or et d'autres r6serves et titres de la Banque des rÿglements intemationaux de
Bale dÿtenus par la RSFY;

g)  Les garanties de la RSFY de l'6pargne dÿposÿe avant certaines dates auprÿs de la
Caisse d'fpargne postale et de ses agences;

h)  La part de la dette publique extÿrieure de la RSFY envers les membres du Club de
Paris qui a ÿt6 prise en charge par certains des ]ÿtats successeurs dans les proportions fixÿes
par des accords entre eux et les membres du Club de Paris;

i)  La part de la dette commerciale extÿrieure de la RSFY envers les banques (le Club
de Londres) au titre du nouvel Accord financier de 1998 qui a ÿt6 prise en charge par cer-
tains des lÿtats successeurs dans les proportions fix6es par des accords entre chacun d'eux
et les membres du Club de Londres.

2.  En ce qui conceme les alin6as h et i du paragraphe 1 du present article, quatre
des cinq lÿtats successeurs ont conclu des accords avec les crÿanciers du Club de Paris et
du Club de Londres. L'lÿtat successeur restant, la R6publique f6d6rative de Yougoslavie,
assumera la responsabilitÿ de l'ensemble de la dette envers les membres du Club de Paris et
du Club de Londres qui lui est imputÿe ainsi que de sa part de la dette non imput6e envers
ces cr6anciers. Cette mesure devrait r6gler le reste des cr6ances du Club de Paris et du Club
de Londres ÿ l'6gard de la RSFY. I1 est impossible, ÿt l'heure actuelle, de prÿdire l'issue de
ce rÿglement, mais le riÿglement des crO.ances du Club de Paris et du Club de Londres par la
R6publique fÿd6rative de Yougoslavie rÿglera entre les lÿtats successeurs leurs obligations
vis-ÿt-vis du Club de Paris et du Club de Londres. Les lÿtats successeurs mettront fin ÿ toute
poursuite judiciaire et renonceront ÿ route crÿance financiÿre entre eux en rapport avec le
Club de Paris et le Club de Londres aprÿs la signature du pr6sent Accord, et n'intenteront
pas d'autres poursuite judiciaire nine r6clameront d'autre crÿance financiiÿre ÿt l'avenir,
quelle que soit l'issue du rÿglement par la Rÿpublique f6d6rative de Yougoslavie des crÿan-
ces du Club de Paris et du Club de Londres.

3.  Les r6partitions visÿes au paragrap, he 1 du present article sont dÿfinitives et ne
seront pas remises en question par un des Etats successeurs dans le cadre des questions
de succession.

Article 4

Lea r6partitions des avoirs sur une base nette portent sur :

a)  La part de 27 % des actions du capital de la Banque yougoslave pour la coo-
pÿration ÿconomique internationale dÿtenues par la RSFY, telle qu'elle existait avant sa
conversion en banque commerciale, qui sera rfpartie entre les lÿtats successeurs dans les
proportions convenues au paragraphe 2 de l'article 5; et
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b)  Les montants nets dus ÿ la Banque nationale de Yougoslavie par des banques
d'autres pays r6sultant d'arrangements de compensation interbancaire inachev6s, qui se-

ront totalisÿs et r6partis dans les proportions convenues au paragraphe 2 de Particle 5,
Ces pays comprennent notamment ceux qui sont finum6r6s ÿ l'appendice 2 de la pr6sente
Annexe.

Article 5

1.  Les avoirs financiers 6trangers (notamment, espbces, or et autres m6taux prÿcieux,

comptes de dÿpft et titres) qu'ils soient dÿtenus par la RSFY ou la Banque nationale de
Yougoslavie directement ou aupr6s de banques dtrangÿres, de banques d'deonomie mixte
yougoslaves et d'agences de banques yougoslaves ÿ l'6tranger comprennent notamment :

i)  L'or mon6taire (271 642,769 onces) 6valu6 au 31 mars 2001 ÿ 70 180 000 dol-
lars;

ii)  Les comptes en devises d6tenues dans des banques commerciales 6trang6res et
6valu6s au 31 mars 2001 ÿ 307 610 000 dollars;

iii)  Les comptes en devises d6tenues dans des banques d'6conomie mixte de la
RSFY ÿt l'6tranger et 6values au 31 mars 2001 ÿ 645 550 000 dollars; et

iv)  L'or ,(1 209,78 onces) pr6c6demment d6tenu par la Commission de l'or France-
RU-Etats-Unis, 6valu6 au 22 mai 2001 ÿ 343 760 dollars.

2.  Les avoirs financiers 6trangers disponibles identifi6s au paragraphe 1 du prdsent
article seront r6partis dans les proportions suivantes, qui seront appliqudes s6parÿment aux
alin6as i, ii, iii et iv :

Bosnie-Herzdgovine  ......................................  15,50 %

Croatie  ...........................................................  23,00 %

Mac6doine  .....................................................  7,50 %

Slovÿnie  .........................................................  16,00 %

R6publique f6d6rative de Yougoslavie  .........  38,00 %

3.  Si des avoirs financiers 6trangers sont ddcouverts dans les cinq prochaines an-
n6es, ils seront rÿpartis dÿs que possible sur la base proportionnelle fixde au paragraphe 2
du present article, et conform6ment au mÿcanisme prdsent6 ÿt l'article 6.

Article 6

Chaque lÿtat successeur nommera un reprdsentant de la Banque centrale ou tout autre
reprÿsentant autoris6 pour faire partie d'un comit6, qui se r6unira dans les 30 jours suivant
la date de signature du pr6sent Accord pour dÿterminer les modalit6s des rdpartitions ini-
tiales vis6es ÿ l'article 5 de la pr6sente Annexe. Le Comit6 aura pour objectif de r6partir
les avoirs aussi rapidement que possible. En outre, les membres du Comit6 prendront les
dispositions ndcessaires pour vÿrifier, rÿgler et effectuer conjointement les r6partitions vi-
sdes ÿ l'article 4 de la pr6sente Annexe. Ils prendront aussi les dispositions voulues pour
r6partir, dans la mesure du possible, les avoirs vis6s au paragraphe 1 de l'article premier
et les engagements visÿs au sous-alinda iv de l'alinda a du paragraphe 1 de l'article 2 de la
prdsente Annexe conformdment aux proportions convenues au paragraphe 2 de l'article 5.
Le Comit6 6tablira aussi la liste dÿfinitive de toutes les dettes ext6rieures de la RSFY.

Article 7

Les garanties par la RSFY ou par la Banque nationale de Yougoslavie de l'ÿpargne
en monnaie forte dÿposÿe dans une banque commerciale et dans une des agences dans un

lÿtat successeur avant la date off il a proclam6 son indÿpendance seront nÿgociÿes sans ddlai
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en tenant compte notamment de la n6cessitÿ de prot4ger l'6pargne en monnaie forte des
particuliers. Ces n6gociations auront lieu sous les auspices de la Banque des rÿglements
internationaux.

Article 8

1.  Sont annul4s le remboursement aux ]ÿtats successeurs de leurs contributions au
Fonds fÿdÿral pour le d4veloppement des rÿpubliques moins avancdes et du Kosovo, le
paiement des contributions dues au Fonds par les Etats successeurs au Fonds et le rembour-
sement des credits accordÿs hces lÿtats pal" le Fonds.

2.  Les engagements financiers de la RSFY en vertu de l'Accord conclu entre la
RSFY et l'Italie le 18 f4vrier 1983 sur le rÿglement d4finitif des obligations r4ciproques
seront rfpartis entre les lÿtats successeurs qui sont b6n6ficiaires de cet accord. Sont exclus
du pr4sent Accord les dispositions de l'Accord avec l'Italie, conclu en 1955 entre la RSFY
et la R4publique d'Italie, sur le commerce local entre les rÿgions de Gorizia-Udine et de
Sezana-Nova Gorica-Tomin (l'Accord de Gorica), ainsi qu'entre la RSFY et la Rdpublique
d'Italie sur les zones frontaliÿres de Trieste d'une part et de Buje, Koper, Sezana d'autre
part (Accord de Trieste), de mÿme que les paiements connexes. Les questions liÿes ÿ I'Ac-
cord de Trieste seront r6gl4es par la Croatie et la Slovÿnie. Les questions li6es h l'Accord
de Gorica seront rÿgl6es uniquement par la Rÿpublique de Slov6nie.

Article 9

En rapport avec les r6partitions convenues aux articles precedents de la prfsente An-
nexe, les lÿtats successeurs ont adopt6 l'Autorisation de vulgarisation jointe en appendice
la pr4sente Annexe et, dans la mesure 06 ils ne Pont pas encore fait, ils :

a)  Autoriseront le fibre accÿs des dossiers et donnÿes demand4s par un lÿtat succes-
seur qui se trouvent en leur possession et se rapportent aux avoirs et engagements financiers
de la RSFY et foumiront des copies de ces dossiers et donn6es. Les comptes de la Banque
nationale de Yougoslavie ouverts aprÿs la date fi laquelle les sanctions des Nations Unies
ont 6tÿ impos6es pour la premi+re fois, ne sont pas soumis ÿ ce principe de divulgation;

b)  lÿchangeront des informations sur ces comptes et les avoirs financiers d6tenus par
les banques dans des lÿtats tiers et appartenant ÿ des personnes unies (telles que d6finies par
les autorit6s chargÿes de la r4glementation des activitÿs dans ces lÿtats).

Article 10

Chaque lÿtat successeur a introduit une nouvelle monnaie et ÿtabli son ind6pendance
monÿtaire. De ce fait, aucun lÿtat successeur ne r6clamera de erÿance financiÿre ÿ un autre
lÿtat suceesseur ni n'intentera contre lui des poursuites judiciaires en rapport avec l'intro-
duction de sa nouvelle monnaie ou l'6tablissement de son ind6pendance monÿtaire.

Appendice 1 de l'Annexe C

Autorisation de divulgation accordÿe aux banques centrales et/ou aux ministÿres res-
ponsables concernant les donn4es sur les avoirs financiers ou autres de la RSFY
d6tenus par les banques centrales de pays tiers et/ou autres institutions finan-
ciÿres

Les cinq dÿ16gations participant aux 4changes de vues et n4gociations visant/ÿ r4gler
les questions de succession d4coulant de l'ÿclatement de la RSFY et eeuvrant en vue de
la prompte r4partition des avoirs de la RSFY entre les lÿtats successeurs dans le cadre de
l'accord conclu entre eux le 25 mai 2001 h Vienne, sont convenues que chaque ]ÿtat suc-
cesseur dolt avoir acc+s aux donn6es sur les d4p6ts en banque, les titres dÿtenus et autres
types d'avoirs financiers de la Banque nationale de Yougoslavie, ainsi que sur les autres
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avoirs de la RSFY visÿs dans la r6solution 1022 du Conseil de s6curit6 (collectivement
d6nommÿs ÿ comptes gel6s ))), d6tenus par des banques 6trangbres, des institutions finan-
ciÿres ,ÿtrangÿres ou d'autres entit6s 6trangÿres telles qu'elles se pr6sentaient au 31 mai
2001. A cette fin, ils autorisent par la pr6sente les banques centrales, les ministÿres respon-
sables et/ou d'autres institutions financiÿres it fournir les donn6es financibres concernant
les comptes gel6s ÿ la Banque centrale et au Ministbre des finances de chacun des tÿtats
successeurs sur r6ception de la demande de ces donnÿes pr6sent6e par la Banque centrale
d'un lÿtat sueeesseur. Ces donn6es comprendront notamment des renseignements d&aillÿs
sur la composition et la valeur des comptes de d6p6t gel6s dans les banques, les institutions
financiÿres et d'autres entit6s situÿes sur leur territoire ou soumises ÿ leur r6glementation,
eontr61e ou administration.

Outre la fourniture de renseignements sur la situation au 31 mai 2001, il est demand6
aux banques de faire droit aux demandes ult&ieures de renseignements sur les eomptes
gelds de la RSFY ÿmanant de l'un quelconque des lÿtats suecesseurs soussign6s.

La Banque nationale de Yougoslavie accordera, si eela est n6cessaire pour l'obtention
des donnÿes financiÿres concernant les eomptes gel6s, les autorisations n6cessaires pour
permettre la communication de ces renseignements aux banques centrales et ministÿres des
finances des lÿtats successeurs. Cette autorisation portera, au besoin, le nomet l'adresse

de la banque ÿtrang6re, le numÿro de compte et toute autre information n6cessaire pour
identifier le compte.

Aucun lÿtat successeur n'intentera de poursuites judiciaires sur la base des donn6es
financiÿres communiqu6es conform6ment aux dispositions qui prÿcbdent.

La prÿsente autorisation entre en vigueur fi la date de ee jour et elle est 6tablie en pre-
sence du Nfigociateur sp6cial pour les questions de succession de la RSFY dans le Bureau
du Haut Reprÿsentant, Sir Arthur Watts.

Sign6e par les chefs des d616gations :

Pour la Bosnie-Herzdgov#ÿe

(Signe') M. Milos TP,ÿ:ovlc

Pour la ROpublique de Ctvatie

(Signe') M. Bozo MARENDIC

Pout" la ROpublique de Maeÿdoine

(Signÿ) M. Nikola TOOORCEVSKÿ

Pour la Rÿpublique de SlovOnie
(Signÿ) M. Miran MEJAK

Pour la Rÿpublique fddÿrative de Yougoslavie

(Signe') M. Dobrosav MIIROWC

En presence de :
Sir Arthur WATrS

Ndgociateur spdcial pour les questions de succession

Vienne, le 25 mai 2001
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Appendlce 2 de I'Annexe C

Pays                        Monnaie

Albanie                           XAL

Cambodge                          XKH

Mongolie                           KMN

lÿgypte                         XEG

Guinÿe                           XGN

CSSR                              XCS
RDA                               XDD

URSS                              XSU
URSS--crÿdit de 555 millions

Br6sil                              XBR

Algÿrie                             XDZ

URSS--roubles de compensation       XEE

Inde                               XIN

Bulgarie                          LEV

Ghana                              dollars Iÿ.-U.

Mexique                            dollars Iÿ.-U.

ANNEXED

Archives

Article prentier

a)  Aux fins de la prÿsente Annexe, l'expression <<archives d'Etat de la RSFY>> s'en-
tend de tousles documents, que!les que soient leur date ou leur nature et oO qu'ils se trouvent,
qui ont 6tÿ produits ou regus par la RSFY (ou par toute structure constitutionnelle ant&ieure
de l'lÿtat yougoslave depuis le 1ÿr d6cembre 1918) duns l'exercice de ses fonctions et qui, au
30 juin 1991, appartenaient ÿ la RSFY conform6ment h son droit interne et 6taient, en vertu
de la lÿgislation f6d&ale sur la r6glementation des archives f6d6rales, conserv6s par elle di-
rectement ou sous son contr61e en qualit6 d'archives h qnelque fin que ce soit.

b)  Aux fins de la pr6sente Annexe, l'expression << archives de la Rÿpublique ou
autres>> s'entend des archives de l'un quelconque des lÿtats en leur ancienne qualitÿ de
r6publiques de la RSFY, ou de leurs unitÿs territoriales ou administratives et signifie tous
les documentsÿ quelles que soient leur date et leur nature et o3 qu'ils se trouvent, produits
ou regus par l'une de ces r6publiques ou leurs unitÿs territoriales ou administratives dans
l'exercice de leurs fonctions qui, au 30 juin 1991, leur appartenaient conform6ment h leur
droit applicable et 6taient, en vertu de la 16gislation sur la r6glementation des archives de
chacune des rÿpubliques, conserv6s par elles directement ou sous leur contr61e en qualitÿ
d'archives ÿt quelque fin que ce soit.

c)  Le tenne <<documents>> tel qu'utilisÿ dans les alinÿas pr6cÿdents, comprend les
films, les cassettes video et audio et autres enregistrements ainsi que toute forme de dos-
siers informatis6s et inclut les documents qui font partie du patrimoine culturel.
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Article 2

Lorsque les archives de la rÿpublique ou autres ont 6tÿ dÿplac6es de la rÿpublique
laquelle elles appartenaient, ou lorsque les archives d']ÿtat de la RSFY ont ÿtÿ ddpla-

cÿes, elles seront, sous r6serve des dispositions de la prÿsente Annexe et conformdment
aux principes internationaux de provenance, restitudes par l'lÿtat qui en a actuellement le
contr61e dÿs que possible ÿt la rdpublique ÿ laquelle elles appartenaient ou ÿ leur emplace-
ment appropriÿ.

Article 3

La partie des archives d'lÿtat de la RSFY (documents administratifs courants et d'ar-
chives) nÿcessaire h l'administration normale du territoire d'un ou de plusieurs lÿtats sera,
conformÿment au principe de pertinence fonctionnelle, passÿe hces lÿtats, ind6pendam-
ment de l'emplacement effectif de ces archives.

Article 4

a)
i)
ii)
iii)

passera

b)
article,

i)

La partie des archives d'lÿtat de la RSFY constituant un fonds d'archives qui

Se rapporte directement au territoire d'un ou de plusieurs lÿtats, ou

A 6t6 produite ou revue sur le territoire d'un ou de plusieurs lÿtats, ou

Consiste en traitÿs dont la RSFY 6tait le dÿpositaire et qui se rapporte unique-
ment ÿt des questions concemant le territoire d'un ou de plusieurs, Etats ou des
institutions ayant leur siÿge sur le territoire d'un ou de plusieurs Etats,

ces ]ÿtats, ind6pendamment de l'emplacement effectif de ces archives.

En attendant la rÿpartition des archives d'Etat de la RSFY en vertu du present

ii)

L'exemplaire original du Trait6 sur les problÿmes d'ÿconomie de l'eau entre la
RSFY et la Grace signÿ en 1959 (Journal officiel de la RSFY n° 20 du 4juin
1960) et du Traitÿ sur la preservation et le renouvellement des signalisations de
la frontiÿre entre la Yougoslavie et la Grace pour la protection, la pr6vention
et le rÿglement des incidents frontaliers (Journal ofliciel de la RSFY n° 20 du
26 f6vrier 1959) sera remis sans dÿlai ÿ la Rÿpublique de Macÿdoine. "

Le texte original ou les copies certifiÿes conformes du Trait6 d'Osimo et de
l'Accord d'Osimo de 1975 et de tousles accords, archives et travaux prÿparatoi-
res connexes concemant leur nÿgociation et leur mise en application sera imm&
diatement mis ÿ la disposition de la Croatie et de la Slovÿnie pour leur permettre
d'etre pleinement en possession des documents pertinents pour n6gocier avec
l'Italie au sujet des consequences de ces traitÿs sur leurs Etats respectifs.

Article 5

Lorsque, en vertu des articles 3 et 4, des archives doivent passer h plus d'un lÿtat, ces
lÿtats conviendront de celui d'entre eux qui recevra l'original et autorisera les autres Etats

les reproduire.

Article 6

a)  En ce qui concerne les archives d']ÿtat de la RSFY autres que celles visfies aux
articles 3 et 4, les lÿtats dÿtermineront, par accord ÿ conclure dans les six mois suivant l'en-
trÿe en vigueur du present Accord, leur rÿpartition ÿquitable entre eux ou leur conservation
en rant que patrimoine commun des Etats qui pourront accMer librement et sans entrave

ces archives. Si un tel accord n'est pas conclu, les archives deviendront un patrimoine
commun. Dans un cas comme dans l'autre, chaque ]ÿtat peut reproduire les archives en
question sur la base du partage 6quitable des coots.
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b)  L'accord visÿ au paragraphe a du present article tiendra compte de routes les
circonstances pertinentes, notamment le respect autant que possible du principe du respect
de l'int6grit6 des fonds d'archives d'lÿtat de la RSFY afin de faciliter le plein aecÿs de ces
fonds d'archives et la recherche y aff6rente. Le respect de l'int6grit6 des fonds d'arehives
n'affecte pas la question de savoir si un fonds d'archives donn6 sera conserve. Les minis-
tÿres ou d6partements charges des archives dans chacun des lÿtats identifieront et 6chan-
geront, dans les 24 mois suivant la date d'entr6e en vigueur du pr6sent Accord, les listes
des fonds d'archives auxquelles ce principe devrait s'appliquer, et chercheront par la suite
h convenir d'une liste unique dans un dÿlai suppl6mentaire de trois mois. Ils identifieront
aussi et ÿchangeront, dans les vingt-quatre mois suivant la date h laquelle le present Accord
entrera en vigueur, les listes des fonds des archives visÿes par les articles 3 et 4.

Article 7

En attendant la mise en application du present Accord, les repr6sentants des lEtats
int6ress6s auront d+s maintenant ace,s librement et sans entrave aux archives d'lÿtat de
la RSFY portant une date qui ne sera pas post6rieure au 30 juin 1991. Ce droit d'accÿs
s'applique aussi aux archives des r6publiques et autres (autres que les archives actuelles)
d6tenues actuellement dans les lÿtats concemÿs.

Article 8

Les archives des r6publiques et autres sont la propri6t6 des lÿtats int6ress6s et ne sont
pas soumises aux dispositions de la prfsente Annexe, saul en ce qui coneerne les arti-
cles 1, 2 et 7.

Article 9

Les archives priv6es ne sont pas soumises aux autres dispositions du pr6sent article.
Les archives qui ont ÿtÿ retir6es de leurs propriÿtaires aprÿs le W d6cembre 1918 seront
rendues 1ÿ 06 elles avaient 6t6 produites ou h leurs propriÿtaires, conform6ment aux princi-
pes internationaux de provenance, sans compensation ou autres conditions.

Article 10

Lorsque des traitÿs bilat6raux de la RSFY concernant la restitution d'archives 6taient
en vigueur au 30 juin 1991 et que ces trait6s n'ont pas encore 6t6 entiÿrement exÿcutfs, les
tÿtats qui ont un int6rSt dans ces archives sont prÿts ÿ assumer les droits et les obligations
prÿe6demment assum6s par la RSFY en rapport avec l'ex6cution de ces traitÿs.

Article 11

a)  L'lÿtat actuellement en possession de l'original de toute archive qui doit ÿtre
transferee en vertu de la prÿsente Annexe peut reproduire cet original.

b)  Le eo6t des copies en vertu de l'article 5 et du paragraphe 1 du pr6sent article fera
l'objet de nouvelles n6gociations entre les tÿtats concern6s.

c)  Le coot du transport des archives h passer en vertu de la pr6sente Annexe sera h
la charge du b6n6fieiaire.

d)  L'lÿtat actuellement en possession des archives qui doivent ÿtre transportÿes ou
qui peuvent ÿtre reproduites en vertu de la pr6sente Annexe contribuera ÿ r6duire autant
que possible les cofits connexes.

e)  Tout lÿtat qui met h disposition des archives aux fins de reproduction fournira le
meilleur document disponible pour ÿtre reproduit et permettra ÿ tousles Etats qui reprodui-
sent ces archives d'y avoir librement accÿs sur une base d'fgalit6.
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j')  L']ÿtat en possession des documents originaux qui constituent une partie des archi-
ves d'lÿtat de la RSFY donnera accÿs ÿces documents pour qu'une copie certifiÿe conforme
en soit ÿtablie aux fins d'utilisation comme preuve ÿ la demande de l'utilisateur intÿressÿ, si
la copie disponible dans un autre lÿtat n'est pas utilisable pour ses besoins 16gitimes.

Article 12

Dans les trois mois suivant la date d'entrÿe en vigueur du present Accord, les repr6-
sentants des ministÿres ou dÿpartements charges des archives dans chacun des Etats se
r6uniront pour donner effet fi la prÿsente Annexe et prendre, le cas 6chÿant, route mesure
immediate. Le Comit6 permanent mixte instituÿ en vertu de l'article 4 du present Accord
prendra des dispositions ÿt cette rÿunion ainsi qu'fi la premiere supervision gÿnÿrale de la
mise en application de la prÿsente Annexe.

ANNEXEE

Pensions

Article premier

Chaque tÿtat assumera la responsabilitÿ des pensions juridiquement fondÿes financ6es
par lui ell son ancienne qualitÿ de rÿpublique constitutive de la RSFY, et versera r6guliÿ-
rement ces pensions, indÿpendamment de la nationalitY, de la citoyennetÿ, de la rÿsidence
ou du domicile du bÿn6ficiaire.

Amÿ&2

Chaqne lÿtat assumera la responsabilit6 des pensions qui sont dues fi ses citoyens qui
taient des fonctionnaires ou des militaires de la RSFY, ind6pendamment de le.ur lieu de

rÿsidence et du domicile et verse rÿguliÿrement ces pensions, sices pensions 6taient finan-
cÿes par te budget fÿd6ral ou d'autres ressources f6dÿrales de la RSFY; 6rant entendu que,
dans le cas d'une personne qui est citoyen de plus d'un lÿtat :

i)  Si la personne est domiciliÿe dans un de ces lÿtats, la pension sera versÿe par cet
lÿtat; et

ii)  Si la personne n'est domiciliÿe dans aucun des lÿtats dont elle est citoyen, la pen-
sion sera vers6e par l'lÿtat sur le territoire duquel rÿsidait cette personne au Wjuin 1991.

Article 3

Les lÿtats concluront au besoin des accords bilat6raux pour assurer, en vertu des arti-
cles 1 et 2 de la pr6sente Annexe, le versement des lÿensions aux personnes situÿes dans un
lÿtat autre que celui qui verse les pensions de ces personnes, en vue de transf6rer les fonds
n6cessaires pour assurer le versement de ces pensions, et pour le versement de pensions
en proportion des contributions payees. La conclusion de ces accords bilatÿraux d6finitifs
sera prÿc6d6e, le cas ÿchÿant, de la conclusion d'accords intÿrimaires pour assurer le verse-
ment des pensions en vertu de l'article 2. Tout accord bilateral conclu entre deux des Etats
pr6vaudra sur les dispositions de la pr6sente,Annexe et rÿglera la question des crÿances
rÿeiproques entre les fonds de pensions des Etats concernant les versements de pensions
effectuÿs avant l'entr6e en vigueur desdits accords.

ANNEXE F

Autres droits, intÿr6ts et engagements

Article premier

Tousles droits et intfirÿts qui appartenaient/ÿ la RSFY et qui ne sont pas couverts par
le present Accord (y compris notamment les patentes, les marques de commerce, les droits
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d'auteur, les redevances et les crÿances et dettes dus ÿ la RSFY) seront partag6s entres
les lÿtats successeurs, en tenant compte de la clef de r6partition des avoirs financiers de
la RSFY indiqu6e ÿ l'Annexe C du pr6sent Accord. La rÿpartition de ces droits et intÿrSts
s'effectuera sous la direction du Comit6 permanent mixte 6tabli en vertu de Particle 4 de
l'Accord.

Article 2

Toutes les crÿances contre la RSFY qui ne sont pas autrement couvertes par le present
Accord seront examinees par le Comitÿ permanent mixte 6tabli en vertu de l'artiele 4 du
present Accord. Les lÿtats suecesseurs s'infonneront rÿciproquement de toutes les crÿances
contre la RSFY.

ANNEXE G

Droits de propriÿtÿ privÿe et droits acquis

Article premier

Les !ÿtats successeurs protÿgeront les droits de propriÿt6 privÿe et les droits acquis
des citoyens et des personnes morales de la RSFY conformfiment aux dispositions de la
prÿsente Annexe.

Article 2

1.  a)  Les droits aux biens meubles et immeubles situÿs dans un lÿtat successeur et
auxquels des eitoyens et des personnes morales de la RSFY avaient droit au 31 dÿcembre
1990 seront reconnus et protÿg6s et rÿtablis par ledit lÿtat confonnÿment aux critÿres et nor-
mes fitablis du droit international et ind6pendamment de la nationalitY, de la citoyennetÿ,
de la r6sidence ou du domicile de ces personnes. Cette disposition s'applique ÿgalement
aux personnes qui, aprÿs le 31 dÿcembre 1990, ont acquis la citoyennetÿ d'un Etat autre
qu'un Etat successeur ou ont ÿtabli leur domicile ou leur r6sidence dans ledit autre lÿtat.
Les personnes qui ne peuvent pas exercer ces droits pourront pr6tendre ÿ une compensation
conformÿment aux normes juridiques civiles et intemationales.

b)  Tout transfert pr6sumÿ de droits sur des biens meubles et immeubles effeetnÿ
apr+s le 31 dÿcembre 1990 et conclu sous la contrainte ou contrairement h l'alinÿa a du
present article sera nul et non avenu.

2.  Tousles contrats conelus par des citoyens ou des personnes morales de la RSFY
au 31 dÿcembre 1990, y compris les contrats conclus par des entreprises,publiques, seront
respectÿs sur une base non discriminatoire. Les Etats successeurs prendront les mesures
nÿcessaires pour assurer l'exÿcution des obligations dÿcoulant de ces contrats, lorsque
l'exÿcution de ces contrats a ÿtÿ empÿcMe par l'ÿclatement de la RSFY.

Article 3

Les lÿtats successeurs respecteront et protÿgeront les droits de toutes les personnes
physiques et morales de la RSFY sur la propriÿtÿ intellectuelle, y compris les brevets, mar-
ques de commerce, droits d'auteur et autres droits apparentÿs (les redevances, par exemple)
et se conformeront ÿ cet ÿgard aux conventions internationales.

Article 4

Les lÿtats successeurs prendront les mesures nÿcessaires teUes que requises par les
principes gÿn&aux de droit et par ailleurs approprifies pour assurer la mise en application
effective des principes stipulÿs dans la prÿsente Annexe, par exemple, en concluant des
accords bilatÿraux et en notifiant leurs tribunaux et autres autoritÿs compÿtentes.
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Article 5

Aucune des dispositions ci-dessus de la prÿsente Annexe ne d6rogera aux dispositions
d'accords bilatÿraux eonclus sur la mÿme question entre les Etats successeurs qui, dans
certains domaines, peuvent avoir un caractÿre dÿcisif entre ces ]ÿtats.

Article 6

La lÿgislation interne de chaque tÿtat successeur concernant les droits au logement
(ÿ stanarsko pravo/stanovanj ska pravica ))) sera appliquÿe sur une base ÿgale aux personnes
qui ÿtaient des citoyens de la RSFY et qui avaient de tels droits, sans discrimination pour
un motif quelconque, comme le sexe, la race, la couleur de la peau, la langue, la religion,
l'opinion politique et autre, l'origine nationale ou sociale, l'association avee une minoritÿ
nationale, les biens, la naissance ou d'autres consid6rations.

Article 7

Toutes les personnes physiques et morales de chaque lÿtat suecesseur auront, sur la
base de la rÿciproeitÿ, le mÿme droit d'acciÿs aux tribunaux, instances adnfinistratives et or-
ganismes de cet Etat et des autres lÿtats suceesseurs aux fins de faire protÿger leurs droits.

Article 8

Les dispositions de la prÿsente Annexe qui precedent sont sans prejudice des garanties
de non-discrimination li6es aux droits de propri6t6 priv6e et aux droits acquis qui existent
dans la 16gislation interne des lÿtats successeurs.

4.    CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LA CESSION
DE  CRIÿANCES  DANS LE COMMERCE INTERNATIO-
NAL. EN DATE ,k NEW YORK DU 12 D]ÿCEMBRE 20055

Convention des nations unies sur la cession
de crOances dans le commerce internationa!

PrOambule

Les Etats contractants,

ROaffirmant leur conviction que le commerce international sur la
base de l'ÿgalitÿ et des avantages mutuels constitue un 616ment impor-
tant susceptible de promouvoir les relations amicales entre les ]ÿtats,

ConsidOrant que les probl+mes crÿs par les incertitudes quant h la
teneur et au choix du rÿgime juridique applicable fi la cession de cr6ances
constituent un obstacle au commerce international,

Dksireux d'ÿnoncer des principes et d'adopter des rÿgles relatifs
la cession de crÿances qui garantissent la prÿvisibilitÿ et la transparence
et favorisent la modernisation de la 16gislation relative aux cessions de
cr6ances tout en prÿservant les pratiques de cession actuelles et en facili-
tant le dÿveloppement de nouvelles pratiques,
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Souhaitant aussi dfiment protÿger les intÿrÿts du dÿbiteur en cas de
cession de cr6ances,

Estimant que l'adoption de rÿgles uniformes rÿgissant la cession de
crÿances favoriserait l'offre de capitaux et de credit h des taux plus favo-
rables et faciliterait ainsi le dÿveloppement du commerce international,

Sont convenus de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER

Champ d'application

Article premier

CHAMP DÿAPPLICATION

1.  La prÿsente Convention s'applique :
a)  Aux cessions de cr6ances internationales et aux cessions inter-

nationales de cr6ances telles que dÿfinies dans le pr6sent chapitre si, ÿ la
date de la conclusion du contrat de cession, le cÿdant est situ6 dans un
lÿtat contractant; et

b)  Aux cessions subsÿquentes, ÿt condition qu'une cession antÿ-
rieure soit rÿgie par la prÿsente Convention.

2.  La pr6sente Convention s'applique ÿ une cession subs6quente qui
satisfait aux critÿres de l'alinÿa a du paragraphe 1 du present article, mÿme
si elle ne s'appliquait pas ÿt une cession ant6rieure de la mÿme cr6ance.

3.  La pr6sente Convention n'a pas d'incidences sur les droits et
obligations du dÿbiteur ÿt m0ins qu'ÿ la date de la conclusion du contrat
initial ce dernier ne soit situÿ dans un/ÿtat contractant ou que la loi r6gis-
sant le contrat initial soit la loi d'un lÿtat contractant.

4.  Les dispositions du chapitre V s'appliquent aux cessions de
cr6ances internationales et aux cessions internationales de cr6ances tel-
les que dÿfinies dans le pr6sent chapitre ind6pendamment des paragra-
phes 1 ÿ 3,du pr6sent article. Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent
pas si un Etat fait une d6claration au titre de l'article 39.

5.  L'Annexe de la pr6sente Convention s,'applique comme il est
pr6vu h l'article 42.

Article 2

CESSION DE CRIÿANCES

Aux fins de la pr6sente Convention :
a)  Le terme <<cession>> d6signe le transfert qu'effectue par conven-

tion une personne (<<c6dant>>) h une autre personne (<< cessionnaire >>) de la
totalit6, d'une fraction ou d'une paxÿ indivise du droit contractuel du c6dant
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au paiement d'une somme d'argent (((crÿance))) due par une troisiSme per-
sonne (((dÿbiteur))). La creation de droits sur des crÿances fi titre de garantie
d'une dette ou d'une autre obligation est considÿrÿe comme un transfert;

b)  En cas de cession effectuÿe par le cessionnaire initial ou tout
autre cessionnaire (ÿ(cession subsÿquente))), la personne qui effecme
cette cession est le cÿdant et la personne ÿ qui cette cession est effectuÿe
est le cessionnaire.

Article 3

INTERNATIONAL1Ttÿ

Une crÿance est internationale si, it la date de la conclusion du contrat
initial, le cÿdant et le dÿbiteur sont situÿs dans des lÿtats diffÿrents. Une
cession est internationale si, ÿt la date de la conclusion du contrat de ces-
sion, le cÿdant et le cessionnaire sont simms dans des lÿtats diffÿrents.

Article 4

EXCLUSIONS ET AUTRES LIMITATIONS

1.  La pr6sente Convention ne s'applique pas aux cessions effec-
tuÿes :

a)  A un particulier pour ses besoins personnels, familiaux ou do-
mestiques;

b)  Dans le cadre de la vente de l'entreprise commerciale ÿ laquelle
sont attachÿes les cr6ances cÿd6es ou de la modification de son r6gime de
propri6t6 ou de son statut juridique.

2.  La prÿsente Convention ne s'applique pas aux cessions de
crÿances n6es :

a)  D'op6rations sur un march6 boursier r6glementÿ;
b)  De contrats financiers rÿgis par des conventions de compensa-

tion, sauf dans le cas d'une crÿance due aprÿs la liquidation de toutes les
op6rations;

c)  D'op6rations de change;
d)  De systÿmes de paiement interbancaire, d'accords de paiement

interbancaire ou de systÿmes de compensation et de rÿglement portant
sur des valeurs mobiliÿres ou d'autres instruments ou actifs financiers;

e)  Du transfert de sfiretÿs sur des valeurs mobiliSres ou d'autres
instruments ou actifs financiers dÿtenus auprÿs d'intermÿdiaires ou de
la vente, du prÿt, de la dÿtention ou d'une convention de raehat de ces
valeurs, actifs ou instruments;

J)  De d6p6ts bancaires;
g)  D'une lettre de cr6dit ou d'une garantie indÿpendante.
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3.  Aucune disposition de la prÿsente Convention n'a d'incidences
sur les droits et obligations d'une personne en vertu du droit rÿgissant les
instruments nÿgociables.

4.  Aucune disposition de la prÿsente Convention n'a d'incidences
sur les droits et obligations du cÿdant et du dÿbiteur en vertu des lois
particuliÿres rÿgissant la protection des parties aux operations effectuÿes
t des fins personrielles, familiales ou domestiques.

5.  Aucune disposition de la prÿsente Convention :
a)  N'a d'incidences sur l'application de la loi d'un !ÿtat of est

situÿ un immeuble :
i) A, un droit rÿel sur cet immeuble dans la mesure off, en vertu

de cette loi, la cession d'une crÿance confÿre un tel droit; ou

ii) A la prioritÿ d'un droit sur une crÿance dans la mesure off,
en vertu de cette loi, celui-ci est confÿrÿ par un droit rÿel sur
l'immeuble; ou

b)  Ne rend licite l'acquisition d'un droit rÿel immobilier, si elle
n'est pas autorisÿe par la loi de l'Iÿtat of est situÿ l'immeuble.

CHAPITRE II

Dispositions gdndrales

Article 5

DIÿFINITIONS ET R13GLES D'INTERPRETATION

Aux fins de la pr6sente Convention :
a)  Le terme << contrat initial >> d6signe le contrat entre le c6dant et

le d6biteur d'of naR la cr6ance c6dÿe;
b)  Le terme ÿ<crÿance existatate>> d6signe une cr6ance qui nait

avant ou h la date de la conclusion du contrat de cession et le terme
<ÿcrÿance future>> dÿsigne une crÿance qui nait aprÿs la conclusion du
contrat de cession;

c)  Le terme << ÿcrit>> d6signe toute forme d'information accessible
de maniÿre ÿ &re utilisable pour rÿfÿrence ultÿrieure. Lorsque la prÿsente
Convention exige qu'un 6crit soit signÿ, cette exigence est satisfaite si,
par des m6thodes gÿn6ralement acceptÿes ou suivant une procedure
agrÿe par la personne dont la signature est requise, l'ÿcrit identifie cette
personne et indique qu'elle en approuve le contenu;

d)  Le terme <<notification de la cession>> d6signe une communication
pat" 6crit qui identifie suffisamment les cr6ances cÿd6es et le cessionnaire;

e)  Le terme <<administrateur de l'insolvabilit6>> dÿsigne une per-
sonne ou un organisme, mÿme nomm6(e) h titre provisoire, habilit6(e)

369



dans une proc6dure d'insolvabilit6 h administrer le redressement ou la
liquidation des actifs ou des activitÿs du cÿdant;

39  Le terme ÿproc6dure d'insolvabilit6>> d6signe une procedure
collective, judiciaire ou administrative, y compris une procedure pro-
visoire, dans laquelle les actifs et les activit6s du c6dant sont soumis
contr61e ou supervision d'un tribunal ou d'une autre autorit6 compÿtente
aux fins de redressement ou de liquidation;

g)  Le terme ÿpriorit6>> d6signe la pr6f6rence donnÿe au droit
d'une personne sur le droit d'une autre personne et dÿtermine, pour
autant qu'il y ait lieu ÿ cette fin, s'il s'agit d'un droit personnel ou rÿel,
s'il a dtÿ ou non crÿ ÿ titre de garantie d'une dette ou d'une autre obliga-
tion et si les mesures nÿcessaires pour qu'il produise ses effets ÿt l'6gard
d'un rÿclamant concurrent ont ÿtÿ prises;

h)  Une personne est situ6e dans l'lÿtat dans lequel elle a son ÿta-
blissement. Si le cÿdant ou le cessionnaire a des ÿtablissements dans plus
d'un lÿtat, l'ÿtablissement pertinent est celui oll s'exerce son adminis-
tration centrale. Si le dÿbiteur a des ÿtablissements dans plus d'un lÿtat,
l'6tablissement pertinent est celui qui a la relation la plus 6troite avec
le contrat initial. Si une personne n'a pas d'ÿtablissement, sa r6sidence
habituelle en tient lieu;

i)  Le terme ÿ loi >> dÿsigne la loi en vigueur dans un tÿtat h l'exclu-
sion des rÿgles de droit international privY;

j)  Le terme ÿproduit>> d6signe tout ce qui est regu au titre d'une
crÿance cÿdÿe, en rant que paiement total ou partiel quelle qu'en soit la
forme. Ce terme inclut tout ce qui est regu au titre du droit sur le produit.
I1 n'inclut pas les biens meubles corporels restitu6s;

k)  Le terme tÿ contrat financier >> d6signe toute op6ration au comp-
rant, h terme, sur option ou de contrat d'6change portant sur des taux
d'intÿr&, matiÿres premieres, devises, actions, obligations, indices ou
tout autre instrument financier, toute op6ration de rachat ou de prÿt sur
valeurs mobili+res, et toute autre op6ration analogue h l'une des prÿ-
c6dentes effectu6e sur les marchÿs financiers, et toute combinaison des
op6rations vis6es ci-dessus;

/)  Le terme ÿ convention de compensation globale >> dÿsigne une
convention entre deux Parties ou plus pr6voyant une ou plusieurs des
modalitÿs suivantes :

i)

ii)

Le rÿglement net des paiements dus dans la mÿme monnaie
la mÿme date par novation ou autrement;

Lors de l'insolvabilitÿ d'une Partie ou autre dÿfaillance de sa
part, la liquidation de toutes les operations ÿ leur valeur de rem-
placement ou ÿt leur juste valeur de marchÿ, la conversion des
sommes correspondantes dans une seule monnaie et la compen-
sation globale sous forme d'un paiement unique effectuÿ par une
Partie ÿt l'autre; ou
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iii)  La compensation des montants calcul6s comme pr6vu au sous-
alin6a ii pr6c6dent au titre de deux conventions de compensa-
tion globale, ou plus;

m)  Le terme <<r6clamant concurrent>> d6signe :

i)  Un autre cessionnaire de la mÿme cr6ance provenant du mÿme
c6dant, y compris une personne qui, de par l'effet de la loi,
se pr6vaut d'un droit sur la cr6ance c6d6e en raison de son
droit sur un autre bien du c6dant, mÿme si ladite cr6ance n'est
pas une cr6ance internationale et si la cession au cessionnaire
n'est pas une cession internationale;

ii) Un cr6ancier du c6dant; ou
iii) L'administrateur de l'insolvabilit&

Article 6

AUTONOMIE DES PARTIES

Sous rÿselve de l'article 19, le cÿdant, le cessionnaire et le dÿbi-
teur peuvent, par convention, d6roger aux dispositions de la pr6sente
Convention relatives ÿ leurs droits et obligations respectifs ou les modi-
fier. Une telle convention n'a pas d'incidences sur les droits de quicon-
que n'y est pas partie.

Article 7

PRINCIPES D ÿINTERPRIÿTATION

1.  Pour l'interpr6tation de la pr6sente Convention, il sera tenu
compte de son objet et de son but tels qu'6nonc6s dans le pr6ambule,
de son caractÿre international et de la n6cessit6 d'en promouvoir l'ap-
plication uniforme, ainsi que d'assurer le respect de la bonne foi dans le
commerce international.

2.  Les questions concernant les matiÿres r6gies par la pr6sente
Convention et qui ne sont pas express6ment tranch6es par elle seront r6-
gl6es selon les principes g6n6raux dont elle s'inspire ou, ÿ d6fant, confor-
m6ment ÿ la loi applicable en vertu des rÿgles de droit international priv&

Chapitre III

Effets de la cession

Article 8

EFFICAC1TIÿ DES CESSIONS

1.  Une cession n'est pas dÿpourvue d'effet entre le c6dant et le
cessionnaire, ou it l'6gard du d6biteur ou d'un rÿclamant concurrent, et

371



le droit d'un cessionnaire ne peut ÿtre privÿ de son rang de prioritY, au
motif qu'il s'agit de la cession de plus d'une crÿance, de crÿances futu-
res, de fractions de cr6ances ou d'un droit indivis sur des cr6ances, si ces
crÿances sont dÿsignÿes :

a)  Individuellement en tant que cr6ances faisant l'objet de la ces-
sion; ou

b)  De toute autre mani+re, ÿt condition qu'elles soient identifiables
la date de la cession ou, dans le cas de crÿances futures, A la date de

la conclusion du eontrat initial, eomme ÿtant celles qui font l'objet de ia
cession.

2.  Saufconvention contraire, la cession d'une ou plusieurs crÿan-
ces futures a effet sans qu'un nouvel acte de transfert soit nÿcessaire pour
chacune des crÿances.

3.  Sous rÿserve de ce qui est ÿnoncÿ au paragraphe 1 du present
article, ÿ l'article 9 et mix paragraphes 2 et 3 de l'article 10, la prÿsente
Convention n'a pas d'incidences sur toute limitation pr6vue par la loi au
droit d'effeetuer une cession.

Article 9

LIMITATIONS CONTRACTUELLES DE LA CESSION

I.  La cession d'une crÿance a effet nonobstant toute convention
entre le cÿdant initial ou tout cÿdant subsequent et le d6biteur ou tout
cessionnaire subs6quent, limitant d'une quelconque maniÿre le droit du
cÿdant de cÿder ses crÿances.

2.  Aucune disposition du prdsent article n'a d'incidences sur les
obligations ou la responsabilit5 du cÿdant dÿcoulant de la violation d'une
telle convention, mais l'autre Partie ÿ la convention ne peut, au seul mo-
tif de cette violation, rÿsoudre le contrat initial ou le contrat de cession.
Une personne qui n'est pas Partie h une telle convention n'est pas res-
ponsable au seul motif qu'elle en avait connaissance.

3.  Le present article s'applique uniquement aux cessions de
cr6ances :

a)  N6es d'un contrat initial visant la fourniture ou la location de '
biens meubles corporels, la prestation de services autres que des services
financiers ou la r6alisation de travaux de construction ou encore la vente
ou la location d'immeubles;

b)  N6es d'un contrat initial de vente, de location ou de concession
de licence d'un droit de propri6t6 industrielle ou autre propri&6 intellec-
tuelle on d'informations prot6g6es ayant une valeur commerciale;

c)  Repr6sentant l'obligation de paiement au titre d'une op6ration
sur carte de cr6dit; ou
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d)  Exigibles par le c6dant lors du rÿglement net des sommes dues
en vertu d'une convention de compensation regroupant plus de deux
Parties.

Article 10

TRANSFERT DE SORETIÿS

1.  Une sfiretÿ personnelle ou rÿelle garantissant le paiement de
la crÿance cfidÿe est transf&ÿe au cessionnaire sans un nouvel acte de
transfert. Si, en vertu de la loi rÿgissant la sfiretÿ, celle-ci est transf&able
uniquement avec un nouvel acte de transfert, le cÿdant a l'obligation de
la transf&er, ainsi que son produit, au cessionnaire.

2.  Une sfiretÿ garantissant le paiement de la crÿance cÿdÿe est
transf&ÿe en vertu du paragraphe 1 du present article nonobstant route
convention entre le cÿdant et le dÿbiteur ou une autre personne ayant
constituÿ la sfiretÿ, qui limite d'une mani&e queleonque le droit du cÿ-
dant de cÿder la crÿance ou la sfiretÿ en garantissant le paiement.

3.  Aucune disposition du present article n'a d'incidences sur les
obligations ou la responsabilitÿ du cÿdant dÿcoulant de la violation d'une
convention visÿe au paragraphe 2 du present article, mais l'autre Partie

la convention ne peut, au seul motif de cette violation, rÿsoudre le
eontrat initial ou le contrat de cession. Une personne qui n'est pas Pattie

une telle convention n'est pas responsable au seul motif qu'elle en
avait connaissance.

4.  Les paragraphes 2 et 3 du present article s'appliquent unique-
ment aux cessions de cr6ances :

a)  Nÿes d'un contrat initial visant la fourniture ou la location de
biens meubles corporels, la prestation de services autres que des services
financiers ou la rÿalisation de travaux de construction ou encore la vente
ou la location d'immeubles;

b)  Nÿes d'un contrat initial de vente, de location ou de concession
de licence d'un droit de propriÿtÿ industrielle ou autre propriÿtÿ intellec-
tuelle ou d'inforrnations protÿg6es ayant une valeur commerciale;

c)  Reprÿsentam l'obligation de paiement au titre d'une op&ation
sur carte de credit; ou

d)  Exigibles par le cÿdant lors du rÿglement net des sommes dues
en vertu d'une convention de compensation globale regroupant plus de
deux Parties.

5.  Le transfert d'une sfiretÿ rÿelle avec dÿpossession au titre du
paragraphe 1 du present article n'a pas d'incidences sur les obligations
du eÿdant envers le dÿbiteur ou la personne ayant constituÿ la sfiretÿ sur
le bien transf6rÿ en vertu de la loi r6gissant cette sfiret&

6.  Le paragraphe 1 du present article n'a pas d'incidences sur les
exigences des rÿgles de droit, autres que la prÿsente Convention, relati-
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ves il la forme ou ÿ l'enregistrement du transfert de toutes sfiret6s garan-
tissant le paiement de la cr6ance c6d6e.

CHAPITREIV

Droits, obligations et exceptions

SecfionI

C]ÿDANT ET CESSIONNA1RE

Article 11

DROITS ET OBLIGATIONS DU CEDANT ET DU CESSIONNAIRE

1.  Les droits et obligations rÿciproques du cÿdant et du cession-
naire dÿcoulant d'une convention entre eux sont dÿterminÿs par les ter-
mes et conditions de cette convention, y compris toutes rÿgles ou toutes
conditions gÿnÿrales qui y sont mentionnÿes.

2.  Le cÿdant et le cessionnaire sont liÿs par les usages auxquels ils
ont consenti et, saul convention contraire, par les habitudes qui se sont
tablies entre eux.

3.  Dans une cession internationale, le c6dant et le cessionnaire
sont r6put6s, sauf convention contraire, s'ÿtre tacitement r6f6r6s aux fins
de la cession ÿ tout usage qui, dans le commerce international, est large-
ment connu et rÿguliÿrement observ6 par les Parties ÿ ce type particulier
de cession ou ÿ la cession de cette cat6gorie particuliÿre de crÿances.

Article 12

GARANTIES DUES PAR LE CIÿDANT

1.  Sauf convention contraire entre le c6dant et le cessionnaire, le
c6dant garantit, g la date de la conclusion du contrat de cession, que :

a)  I1 ale droit de c6der la cr6ance;
b)  I1 n'a pas dÿjil c6d6 la cr6ance ÿ un autre cessionnaire; et
c)  Le d6biteur ne peut nine pourra invoquer aucune exception ni

aucun droit ÿ compensation.

2.  Sauf convention contraire entre le c6dant et le cessionnaire, le
c6dant ne garantit pas que le d6biteur peut ou pourra payer.

Article 13

DROIT DE NOTIFIER LA CESSION AU DIÿBITEUR

1.  Saufconvention contraire entre eux, le cÿdant et le cessionnaire
peuvent, l'un ou l'autre ou ensemble, envoyer au dÿbiteur une notifica-
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tion de la cession ainsi que des instructions de paiement mais, une fois
la notification envoy6e, il appartient au seul cessionnaire d'envoyer ces
instructions.

2.  Une notification de la cession ou des instructions de paiement,
envoy4es en violation d'une convention vis6e au paragraphe 1 du present
article, ne sont pas invalid4es aux fins de l'artiele 17 en raison de cette
violation. Toutefois, aucune disposition du pr6sent article n'a d'inciden-
ces sur les obligations ou la responsabilit6 de la Partie ayant viol4 la
convention ÿ raison du dommage qui en r4sulte.

Article 14

DROIT DU CESSIONNAIRE A RECEVOIR PA1EMENT

1.  Dans les rapports entre le c6dant et le cessionnaire, sauf
convention contraire, et qu'une notification de la cession ait ou non 6tÿ
envoy6e :

• a)  Si un paiement au titre de la er4ance c4dÿe est effecm4 au ces-
sionnaire, celui-ci est fondÿ ÿ conserver le produit et les biens meubles
corporels restitu6s au titre de cette er6ance;

b)  Si un paiement au titre de la cr6anee c6d4e est effecm4 au c4-
dant, le cessionnaire est fond4 h reeevoir paiement du produit et ÿ se
faire remettre les biens meubles corporels restitu6s au c6dant au titre de
la crÿance cÿdÿe; et

c)  Si un paiement au titre de la cr6ance c6d4e est effectu6 g une
autre personne sur laquelle le cessionnaire a priorit4, celui-ci est fond6

recevoir paiement du produit et ÿ se faire remettre les biens meubles
corporels restitu6s ÿ cette personne au titre de la cr6ance c4d6e.

2.  Le cessionnaire n'est pas fond6 ÿ conserver plus que la valeur
de son droit sur la cr6ance.

Section II

DIÿBITEUR

Article 15

PRINCIPE DE PROTECTION DU DEBITEUR

1.  Saul disposition eontraire de la pr6sente Convention et ÿ moins
que le d4biteur n'y consente, une cession de cr6ances n'a pas d'ineiden-
ces sur les droits et obligations de ce demier, y compris sur les conditions
de paiement 4noneÿes dans le contrat initial.

2.  Les instructions de paiement peuvent ÿtre modifiÿes en ce qui
coneerne la personne, l'adresse ou le compte auxquels le dÿbiteur doit
effectuer le paiement, mais non en ce qui eoncerne :
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a)  La monnaie de paiement sp6cifi6e dans le contrat initial; ou
b)  L'tÿtat dons lequel il est sp6cifi6 dans le contrat initial que le

paiement doit 6tre effectu6, saul ÿ le remplacer par l'lÿtat dans lequel le
d6biteur est situ&

Article 16

NOTIFICATION DE LA CESSION AU DtÿBITEUR

1.  Une notification de la cession ou des instructions de paiement
produisent leurs effets lorsqu'elles sont regues par le.d6biteur, si elles
sont formul6es dons une langue dont il est raisonnable de penser qu'elle
permet ÿ celui-ci d'en comprendre le contenu. II suffit en tout 6tat de
cause qu'elles soient formulÿes dans la langue du contrat initial.

2.  La notification de la cession au les instructions de paiement
peuvent porter sur des cr6ances n6es aprÿs la notification.

3.  La notification d'une cession subs6quente vaut notification de
toute cession ant6rieure.

Article 17

PAIEMENT LIBIÿRATOIRE DU DIÿBITEUR

1.  Tant qu'il n'a pas regu notification de la cession, le d6biteur est
fond6 ÿ effectuer un paiement lib6ratoire conformÿment au contrat initial.

2.  Lorsqu'il a regu notification de la cession, sous r6serve des pa-
ragraphes 3 fi 8 du present article, le dÿbiteur peut effectuer un paiement
lib6ratoire uniquement au cessionnaire ou, si d'autres instructions de
paiement lui sont donn6es dons la notification de la cession ou lui sont
communiqu6es ultÿrieurement par 6crit par le cessionnaire, conform6-
ment fi ces instructions.

3.  S'il regoit plusieurs instructions de paiement relatives ÿ une
seule cession de la mÿme cr6ance effectuÿe par le mSme c6dant, le dÿbi-
teur peut effectuer un paiement lib6ratoire conformÿment aux derniÿres
instructions regues du cessionnaire avant le paiement.

4.  S'il regoit notification de plusieurs cessions de la mÿme crÿance
effectu6es par le mSme c6dant, le dÿbiteur peut effectuer un paiement li-
b6ratoire conformÿment fi la premiere notification regue.

5.  S'il regoit notification d'une ou plusieurs cessions subs6quen-
tes, le d6biteur peut effectuer un paiement libÿratoire conform6ment & la
notification de la derniÿre de ces cessions subsÿquentes.

6.  S'il regoit notification de la cession d'une fraction d'une ou
plusieurs crÿances ou d'un droit indivis sur celles-ci, le d6biteur peut
effectuer un paiement libÿratoire conformÿment fi la notification ou
conform6ment au pr6sent aÿticle comme s'il n'avait pas regu de notifica-

376



tion. S'il paie conformÿment h la notification, le paiement n'est libÿra-
toire qtl'ÿ concurrence de la fraction ou du droit indivis payÿ.

7.  S'il regoit notification de la cession du cessionnaire, le dÿbi-
teur est fondÿ ÿ demander ÿ celui-ci de prouver de maniÿre appropriÿe,
dans un dÿlai raisonnable, que la cession du cÿdant initial au cessionnaire
initial et toute cession intermÿdiaire ont ÿtÿ effectuÿes; faute pour le ces-
sionnaire de se conformer ÿ cette demande, le dÿbiteur peut effectuer un
paiement libÿratoire conformÿment au pr&ent article comme s'il n'avait
pas regu de notification. La cession est considÿrÿe comme prouvÿe de
maniÿre appropriÿe au moyen, notamment, de tout ÿcrit ÿmanant du cÿ-
dant et indiquant qu'elle a bien eu lieu.

8.  Le present article n'a d'incidences sur aucun autre motif conf,-
rant valeur libÿratoire au paiement effectuÿ par le dÿbiteur ÿ la personne
fondfie ÿ le recevoir,/ÿ une autoritÿ judiciaire ou autre autoritÿ comp6-
tente ou it un organisme public de consignation.

Article 18

EXCEPTIONS ET DRO1TS A COMPENSATION DU DIÿBITEUR

1.  Lorsque le cessionnaire forme contre le dÿbiteur une demande
de paiement de la crÿance cÿdÿe, celui-ci peut lui opposer toutes les ex-
ceptions et tousles droits A compensation qui dÿcoulent du contrat initial
ou de tout autre contrat faisant partie de la mÿme operation et qu'il pour-
rait invoquer comme si la cession n'avait pas eu lieu et si la demande
tait fortune par le cÿdant.

2.  Le dÿbiteur peut opposer au cessionnaire tout autre droit/ÿ com-
pensation,/ÿ condition qu'il ait pu invoquer ce droit au moment o3 il a
regu notification de la cession.

3.  Nonobstant les dispositions des lÿaragraphes. 1 et 2 du present
article, les exceptions et droits h compensation que le dÿbiteur peut, en
vertu des articles 9 ou 10, invoquer contre le cÿdant pour violation d'une
convention limitant d'une quelconque maniÿre le droit du cÿdant ÿ pro-
cÿder ÿ la cession ne peuvent ÿtre invoqu& par le dÿbiteur contre le ces-
sionnaire.

Article 19

ENGAGEMENT DE NE PAS OPPOSER D' EXCEPTIONS
OU DE DROITS ,k COMPENSATION

1.  Le dÿbiteur peut convenir avec le cÿdant, par un ÿcrit qu'il si-
gne, de ne pas opposer au cessionnaire les exceptions et droits ÿ compen-
sation qu'il pourrait invoquer en vertu de Particle 18. Une telle conven-
tion empÿche le dÿbiteur d'opposer au cessionnaire ces exceptions et
droits h compensation.
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2.  Le dÿbiteur ne peut renoncer ÿ invoquer :

a)  Les exceptions dÿcoulant de manoeuvres frauduleuses de la
part du cessionnaire; ou

b)  Les exceptions fondÿes sur son incapacitY.
3.  Une telle convention ne peut ÿtre modifier que par convention,

consignee dans un ÿcrit signÿ par le dÿbiteur. L'effet de la modification
l'ÿgard du cessionnaire est dÿterminÿ par application du paragraphe 2

de l'article 20.

Article 20

MODIFICATION DU CONTRAT INITIAL

1.  Toute convention conclue avant notification de la cession entre
le cÿdant et le dÿbiteur qui a des incidences sur les droits du cessionnaire
produit effet h l'ÿgard de ce dernier, qui acquiert alors les droits corres-
pondants.

2.  Toute convention conclue aprÿs notification de la cession entre
le cÿdant et le dÿbiteur qui a des incidences sur les droits du cessionnaire
est sans effet ÿ l'ÿgard de ce dernier, sauf:

a)  Si celui-ci y consent; ou
b)  Si la crÿance n'est pas encore acquise en totalitÿ du fait de

l'exÿcution incomplete du contrat initial et si, ou bien la modification
tait prÿvue dans ledit contrat, ou bien tout cessionnaire raisonnable y

consentirait, dans le contexte de ce contrat.

3.  Les paragraphes 1 et 2 du pr6sent article sont sans incidences
sur tout droit du cÿdant ou du cessionnaire rÿsultant de la violation d'une
convention conclue entre eux.

Article 21

RECOUVREMENT DES PAIEMENTS

La non-execution du contrat initial par le cÿdant n'habilite pas le
dÿbiteur ÿ recouvrer auprÿs du cessionnaire une somme qu'il a payee au
cÿdant ou au cessionnaire.

Section III

TIERS

Article 22

LoI APPLICABLE AUX DROITS CONCURRENTS

k l'exception des questions qui sont rÿglÿes dans d'autres disposi-
tions de la prÿsente Convention et sous rÿserve des articles 23 et 24, la
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loi de l'lÿtat dans lequel est sims le cSdant rSgit la prioritS du droit d'un
cessionnaire sur la cr6ance c6d6e par rapport au droit d'un r6clamant
concurrent.

Article 23

ORDRE PUBLIC ET RIÿGLES  IMPIÿRATIVES

1.  L'application d'une disposition de la loi de l'lÿtat dans lequel
est situs le cSdant peut ÿtre refusSe uniquement si elle est manifestement
contraire il l'ordre public de l'Etat du for.

2.  Les rÿgles de la loi de l'lÿtat du for ou de tout autre lÿtat qui sont
imp6ratives quelle que soit la loi applicable par ailleurs ne peuvent faire
obstacle g l'application d'une disposition de la loi de l'Etat dans lequel
est simÿ le cSdant.

3.  Nonobstant le paragraphe 2,du prSsent artic!e, dans une procS-
dure d'insolvabilitS ouverte dans un Etat autre que l'Etat dans lequel, est
sire6 le cSdant, tout droit prSf6rentiel qui est accord6 par la loi de l'Etat
du for et qui se voit donner la priorit6 sur les droits d'un cessionnaire
dans le cadre d'une procSdure d'insolvabilitS en vertu de la loi dudit Iÿtat
conserve cette prioritS nonobstant l'artMe 22. Un tÿtat peut/ÿ tout mo-
ment dÿposer une dSclaration sp6cifiant de tels droits pr6f6rentiels.

Article 24

RIÿGLES SPECIALES RELATIVES AU PRODU1T

1.  Si le produit de la crSance cSd6e est regu par le cessionnaire,
ce demier ale droit de le conserver dans la mesure off son droit sur la
cr6ance c6d6e avait la prioritS sur le droit d'un rSclamant concurrent sur
la mÿme cr6ance.

2.  Si le produit de la crSance cSdSe est regu par le c6dant, le droit
du cessionnaire sur ce produit a la pfioritS sur le droit d'un rSclamant
concurrent, de la mÿme maniÿre que le droit du cessionnaire avait la
priorit6 sur le droit dudit rSclamant sur la crÿance c6dSe si :

a)  Le cSdant a regu le produit et le dStient sur instructions du ces-
sionnaire pour le compte de ce dernier; et

b)  Le produit est d6tenu s6par6ment par le cSdant pour le compte
du cessionnaire et est raisonnablement identifiable par rapport aux actifs
du cSdant, par exemple dans un compte de dSp6t ou de valeurs mobiliÿ-
res distinct contenant uniquement un produit composÿ d'espÿces ou de
valeurs mobiliÿres.

3.  Rien dans le paragraphe 2 du pr6sent article n'a d'incidences
sur la prioritS d'une personne ayant sur le produit un droit ÿ compensa-
tion ou un droit crSÿ par convention et ne dScoulant pas d'un droit sur
la crÿance.
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Article 25

RENONCIATION

Un cessionnaire b6n6ficiant d'une priorit6 peut h tout moment re-
noncer unilat6ralement ou conventionnellement ÿt sa priorit6 en faveur de
tout cessionnaire existant ou futur.

CHAPITRE V

Autres fogies de conflit de lois

Article 26

APPLICATION DU CHAP1TRE V

Les dispositions du pr6sent chapitre s'appliquent aux qnestions :
a)  Qui entrent dans le champ d'applieation de la pr6sente Conven-

tion comme pr6vu au paragraphe 4 de l'article premier; et
b)  Qui entrent par ailleurs dans le champ d'application mais

ne sont pas r6gl6es dans d'autres dispositions de la pr6sente Conven-
tion.

Article 27

FORME DU CONTRAT DE CESSION

1.  Un contrat de cession conclu entre des personnes qui sont si-
tu6es dans un mÿme !ÿtat est valable entre elles quant il la forme s'il
satisfait aux conditions de la loi qui le r6git ou de la loi de l'lÿtat dans
lequel il a 6t6 conclu.

2.  Un contrat de cession conclu entre des personnes qui sont situ6es
dans des !ÿtats diff6rents est valable entre elles quant gtla forme s'il satis-
fait aux conditions de la loi qui le rÿgit ou de la loi de l'un de ces/ÿtats.

Article28

LoI APPLICABLE AUX DROITS ET OBLIGATIONS RIÿCIPROQUES
DU CIÿDANT ET DU CESSIONNAIRE

1.  Les droits et obligations r6ciproques du cÿdant et du cession-
naire d6coulant de leur convention sont r6gis par la loi qu'ils ont choisie.

2.  Si le e6dant et le cessionnaire n'ont pas choisi de loi, leurs
droits et obligations r6ciproques d6coulant de leur convention sont r6-
gis par la loi de l'!ÿtat avec lequel le contrat de cession ale lien le plus
6troit.
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Article 29

LoI APPLICABLE AUX DROITS ET OBLIGATIONS
DU CESSIONNAIRE ET DU DIÿBITEUR

La loi r6gissant le contrat initial d6termine l'efficacit6 des limita-
tions contractuelles h la cession entre le cessionnaire et le d6biteur, les
rapports entre cessionnaire et d6biteur, les conditions d'opposabilit6 de
la cession au d6biteur et d6termine 6galement si le d6biteur est lib6r6 de
ses obligations.

Article 30

Lol APPLICABLE ÿk LA PRIOR1TIÿ

1.  La loi de l'lÿtat dans lequel est situÿ le cÿdant r6git la priorit6
du droit d'un cessionnaire sur la crÿance cÿd6e par rapport au droit d'un
rgclamant concurrent.

2.  Les rÿgles de la loi de l'lÿtat du for ou de tout autre lÿtat qui sont
imp6ratives quelle que soit la loi applicable par ailleurs ne peuvent faire
obstacle h l'application d'une disposition de la loi de l'Etat dans lequel
est situ6 le c6dant.

3.  Nonobstant le paragraphe 2,du pr6sent artic!e, dans une proc6-
dure d'insolvabilit6 ouverte dans un Etat autre que l'Etat dans lequel,est
situ6 le cgdant, tout droit pr6f6rentiel qui est accord6 par la loi de l'Etat
du for et qui se voit donner la priorit6 sur les droits d'un cessionnaire
dans le cadre d'une proc6dure d'insolvabilit6 en vertu de la loi dudit lÿtat
conserve cette priorit6 nonobstant le paragraphe 1 du pr6sent article.

Article31

RIÿGLES IMP13RATIVES

1.  Rien dans les articles 27 'ÿ 29 ne limite l'application des rÿgles
de la loi de l'Iÿtat du for lorsqu'elles sont imp&atives quelle que soit la
loi applicable par ailleurs.

2.  Rien dans les articles 27 ÿ 29 ne limite l'application des r+gles
imp6ratives de la loi d'un autre Etat avec lequel les questions r6glÿes
dans lesdits articles ont une relation 6troite si et dans la mesure oil, en
vertu de la loi de cet autre ]ÿtat, ces r+gles doivent ÿtre appliqu6es quelle
que soit la loi applicable par ailleurs.

Article 32

ORDRE PUBLIC

Pour ce qui est des questions r6gl6es par le pr6sent chapitre, l'ap-
plication d'une disposition de la loi sp6cifi6e dans le pr6sent chapitre
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peut ÿtre refusÿe uniquement si elle est manifestement contraire ÿ l'ordre
public de l'lÿtat du for.

CHAPITRE VI

Clauses finales

Article 33

DIÿPOS1TAIRE

Le Secr6taire g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies est le
d6positaire de la pr6sente Convention.

Article 34

SIGNATURE, RATIFICATIONÿ ACCEPTATIONÿ APPROBATIONÿ ADHIÿSION

1.  La pr6sente Convention sera ouverte ÿ la signature de tousles
lÿtats au Siÿge de l'Organisation des Nations Unies, h New York, jus-
qu'au 31 d6cembre 2003.

2.  La pr6sente Convention est sujette ÿ ratification, acceptation ou
approbation par les Etats signataires.

3.  La pr6sente Convention sera ouverte ÿ l'adh6sion de tous les
lÿtats non signataires il partir de la date il laquelle elle sera ouverte ÿ la
signature.

4.  Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation et
d'adhÿsion seront d6pos6s auprÿs du Secr6taire g6n6ral de l'Organisa-
tion des Nations Unies.

Article 35

APPLICATION AUX UNITIÿS TERRITORIALES

1.  Si un Iÿtat comprend deux unit6s territoriales ou plus dans les-
quelles des systÿmes de droit diff6rents s'appliquent aux matiÿres r6gies
par la pr6sente Convention, cet Iÿtat peut ÿ tout moment d6clarer que
la pr6sente Convention s'appliquera ÿ routes ses unit6s territoriales ou
uniquement ÿ l'une ou plusieurs d'entre elles et peut ÿ tout moment rem-
placer cette d6claration par une nouvelle d6claration.

2.  Ces d6clarations doivent d6signer express6ment les unit6s ter-
ritoriales auxquelles la pr6sente Convention s'applique.

3.  Si, en vertu d'une d6claration faite conform6ment au pr6sent
article, la prÿsente Convention ne s'applique pas it toutes les unit6s terri-
toriales d'un Etat et si le c6dant ou le d6biteur sont situ6s dans une unit6
territoriale it laquelle la Convention ne s'applique pas, ils sont consid6r6s
comme n'6tant pas situÿs darts un lÿtat contractant.
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4.  Si, en vertu d'une dÿclaration faite conformÿment au present
article, la prÿsente Convention ne s'applique pas ÿ toutes les unitÿs ter-
ritoriales d'un lÿtat et si la loi r6gissant le eontrat initial est la loi en
vigueur dans une unit6 telTitoriale ÿt laquelle la Convention ne s'applique
pas, la loi r6gissant le contrat initial est considÿrÿe comme n'ÿtant pas la
loi d'un lÿtat contractant.

5.  Si un lÿtat ne fait pas de dÿclaration en vertu du paragraphe 1 du
present article, la Convention s'appliquera ÿ toutes les unitÿs territoriales
de cet lÿtat.

Article 36

LIEU DE SITUATION DANS LE CAS D'UNITtÿS TERRITORIALES

Si une personne est situ6e dans un lÿtat qui comprend deux uni-
t6s territoriales ou plus, cette personne est situÿe dans l'unit6 territoriale
dans laquelle elle a son 6tablissement. Si le c6dant ou le cessionnaire
a des 6tablissements dans plus d'une unitÿ territoriale, l'6tablissement
pertinent est celui oÿ s'exerce son administration centrale. Si le d6biteur
a des 6tablissements dans plus d'une unit6 territoriale, l'6tablissement
pertinent est celui qui a la relation la plus 6troite avec le contrat initial.
Si une personne n'a pas d'6tablissement, sa r6sidence habituelle en tient
lieu. Un Etat qui comprend deux unit6s territoriales ou plus peut sp6cifier
par une dÿclaration faite h tout moment d'autres r+gles d6terminant oO
est situ6e une personne dans cet lÿtat.

Article 37

Loi APPLICABLE DANS LES UN1TIÿS TERRITORIALES

Toute rÿf&ence dans la prÿsente Convention il la loi d'un Iÿtat, dans
le cas d'un lÿtat qui comprend deux unitÿs territoriales ou plus, est consi-
dÿrÿe comme visant la loi en vigueur dans l'unitÿ territoriale. Ledit Etat
peut specifier par une dÿclaration faite it tout moment d'autres rÿgles
dÿterminant la loi applicable, y compris le, s rÿgles qui rendent applicable
la loi d'une autre unitÿ territoriale de cet Etat.

Article 38

CONFL1TS AVEC D'AUTRES ACCORDS 1NTERNATIONAUX

1.  La prÿsente Convention ne prÿvaut sur aucun accord internatio-
nal d6jÿ conclu ou/ÿ conclure, rÿgissant spÿcifiquement une opÿration qui
serait sinon couverte par la pr6sente Convention.

2.  Nonobstant le paragraphe 1 du prfisent article, la pr6sente
Convention pr6vaut sur la Convention d'Unidroit sur l'affacturage in-
ternational (((la Convention d'Ottawa))). Dans la mesure oÿ5 la prÿsente
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Convention ne s'applique pas aux droits et obligations d'un d6biteur, elle
n'exclut pas l'application de la Convention d'Ottawa pour ce qui est des
droits et obligations de ce d6biteur.

Article 39

DECLARATION SUP. L'APPLICATION DU CHAPITRE g

Un lÿtat peut dÿclarer ÿ tout moment qu'il ne sera pas li6 par le
chapitre V.

Article 40

LIMITATIONS CONCERNANT LES PERSONNES PUBLIQUES

Un lÿtat peut d6clarer ÿ tout moment qu'il ne sera pas liÿ ou dans
quelle mesure il ne sera pas li6 par les articles 9 et 10 si le dÿbiteur
ou toute personne qui constitue une sfiret6 personnelle ou r6elle ga-
rantissant le paiement de la cr6ance c6d6e est situ6 dans cet ]ÿtat ÿ la
date de la conclusion du contrat initial et est une collectivit6 publique,
nationale ou locale, toute subdivision de ladite collectivit6 ou une ins-
titution ayant une mission d'int6rÿt public. Si un tÿtat a fait une telle
d6claration, les articles 9 et 10 n'ont pas d'incidences sur les droits et
obligations de ce d6biteur ou de cette personne. Un lÿtat peut 6num6-
rer dans une d6claration les types d'institution qui font l'objet de la
d6claration.

Article 41

AUTRES EXCLUSIONS

1.  Un lÿtat peut dÿclarer ÿ tout moment qu'il n'appliquera pas la
prÿsente Convention ÿ des types particuliers de cession ou ÿt la cession
de categories particulibres de cr6ance clairement dÿcrites dans une d6-
claration.

2.  Aprÿs qu'une dÿclaration au titre du paragraphe 1 du pr6sent
article a pris effet :

a)  La pr6sente Convention ne s'applique pas ÿt ces types de ces-
sion ou ÿ la cession de ces categories de cr6ance si le c6dant est situÿ
dans cet Iÿtat h la date de la conclusion du contrat de cession; et

b)  Les dispositions de la prÿsente Convention ayant des inciden-
ces sur les droits et obligations du d6biteur ne s'appliquent pas si, ÿ, la
date de la conclusion du contrat initial, le d6biteur est situ6 dans cet/ÿtat
ou la loi rÿgissant le contrat initial est la loi de cet lÿtat.

3.  Le present article ne s'applique pas aux cessions de cr6ances
numÿrÿes au paragraphe 3 de l'article 9.
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Article 42

APPLICATION DE L'ANNEXE

1.  Un lÿtat peut h tout momem dÿclarer :
a)  Qu'il sera liÿ par les r6gles de priorit6 ÿnonc6es ÿ la section I de

l'Annexe et participera au syst6me d'enregistrement international ÿtabli
en vertu de la section II de l'Annexe;

b)  Qu'il sera liÿ par les r6gles de priorit6 6noncÿes ÿt la section I
de l'Annexe et donnera effet h ces r6gles en utilisant un syst6me d'enre-
gistrement permettant d'en atteindre les objectifs, auquel cas, aux fins de
la section I de l'Annexe, un enregistrement effectuÿ en application d'un
tel syst6me aura le mÿme effet qu'un enregistrement effectu6 en vertu de
la section II de l'Annexe;

c)  Qu'il sera li6 par les r6gles de prioritÿ 6noncÿes ÿ la section III
de l'Annexe;

d)  Qu'il sera liÿ par les r6gles de priorit6 6nonc6es ÿt la section IV
de l'Annexe; ou

e)  Qu'il sera liÿ par les r6gles de prioritÿ ÿnoncÿes aux articles 7
et 9 de l'Annexe.

2.  Aux fins de l'article 22 :

a)  La loi d'un lÿtat qui a fait une dÿclaration en vertu de l'alinÿa a
ou b du paragraphe 1 du pr6sent article est l'ensemble de r6gles 6noncÿes

la section I de l'Annexe, tel que modifiÿ par route dÿclaration fake en
vertu du paragraphe 5 du present article;

b)  La loi d'un lÿtat qui a fait une d6claration en vertu de l'alinÿa c
du paragraphe 1 du present article est l'ensemble de r6gles ÿnoncÿes
la section III de l'Annexe, tel que modifi6 par route dÿclaration faite en
vertu du paragraphe 5 du present article;

c)  La loi d'un lÿtat qui a fait une d6claration en vertu de l'alin6a d
du paragraphe 1 du present article est l'ensemble de r6gles ÿnoncÿes
la section IV de l'Annexe, tel que modifi6 par route dÿclaration faite en
vertu du paragraphe 5 du present article; et

d)  La loi d'un lÿtat qui a fait une dÿclaration en vertu de l'alin6a e
du paragraphe 1 du present article est l'ensemble des r6gles 6noncÿes
aux articles 7 et 9 de l'Annexe, tel que modifi6 par route d6claration faite
en vertu du paragraphe 5 du present article.

3.  Un lÿtat qui a fait une d6claration en vertu du paragraphe 1 du
present article peut ÿtablir des r6gles en vertu desquelles, compte tenu
d'un d61ai raisonnable, les contrats de cession conclus avant que la d6-
claration prenne effet sont soumis ÿ de telles r6gles.

4.  Un Iÿtat qui n'a pas fait de d6claration en vertu du paragraphe 1
du pr6sent article peut, conform6ment aux r6gles de priorit6 qui sont en
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vigueur dans cet lÿtat, utiliser le systÿme d'enregistrement ÿtabli en velÿ
de la section II de l'Annexe.

5.  Au moment off il fait une ddclaration en vertu du paragraphe 1
du pr6sent article ou aprÿs cette dÿclaration, un lÿtat peut d6clarer :

a)  Qu'il n'appliquera pas les rÿgles de priorit6 choisies en vertu
du paragraphe 1 du present article h certains types de cession ou h la
cession de certaines categories de cr6ance; ou

b)  Qu'il appliquera ces rÿgles de prioritÿ avec les modifications
spÿcifiÿes dans ladite dÿclaration.

6.  A la demande d'lÿtats contractants ou d'lÿtats signataires reprÿ-
sentant au moins un tiers des lÿtats contractants et des lÿtats signataires, le
dÿpositaire convoque une conf6rence des Etats contractants et des Etats
signataires pour dÿsigner l'autoritÿ de supervision et le premier conser-
vateur du registre et pour 6laborer ou rÿviser le r+glement mentionnÿ ÿ la
section II de l'Annexe.

Article 43

EFFET DES DIÿCLARATIONS

1.  Les dÿclarations faites en vertu du paragraphe 1 de l'article 35,
des articles 36, 37 ou 39 ÿ 42 au moment de la signature sont sujettes it
confirmation lors de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation.

2.  Les dÿclarations et les confirmations de dÿclarations seront fai-
tes par 6crit et formellement notifi6es au dÿpositaire.

3.  Une dÿclaration prend effet ÿ la date de l'entrÿe en vigueur de
la prÿsente Convention ÿ l'ÿgard de l'lÿtat concern6. Cependant, une dÿ-
claration dont le dÿpositaire reqoit notification folxnelle aprÿs cette date
prend effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'un dÿlai de six
mois g compter de la date de sa rÿception par le dÿpositaire.

4.  Un lÿtat qui fait une dÿclaration en vertu du paragraphe 1 de
l'article 35, des articles 36, 37 ou 39 g 42 peut la retirer h tout moment
par une notification formelle adressÿe par ÿcrit au dÿpositaire. Ce retrait
prend effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'un dÿlai de six
mois aprÿs la date de rÿception de la notification par le dÿpositaire.

5.  En cas de dÿclaration faite en vertu du paragraphe 1 de l'arti-
cle 35, des articles 36, 37 ou 39 il 42 qui prend effet aprÿs l'entrÿe en
vigueur de la prÿsente Convention g l'ÿgard de l'lÿtat concernÿ ou en
cas de retrait d'une telle dÿclaration, qui ont pour effet dans les deux
cas d'entraÿner l'applicabilitÿ d'une rÿgle de la prÿsente Convention, y
compris de toute annexe :

a)  Sous rÿserve de l'alinÿa b du present paragraphe, cette rÿgle
est applicable uniquement aux cessions qui sont l'objet d'un contrat de
cession conclu ÿ la date ou aprÿs la date g laquelle la dÿclaration ou son
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retrait prend effet ÿ l'dgard de l'lÿtat contractant vis6 ÿ l'alin6a a du pa-
ragraphe 1 de l'article premier;

b)  Une rÿgle qui traite des droits et obligations du dÿbiteur s'ap-
plique uniquement dans le cas de contrats initiaux conclus ÿ la date ou
aprÿs la date fi laquelle la ddclaration ou son retrait prend effet it l'6gard
de l'Etat contractant vis6 au paragraphe 3 de l'article premier.

6.  En cas de d6claration faite en vertu du paragraphe 1 de l'arti-
cle 35, des articles 36, 37 ou 39 fi 42 qui prend effet aprÿs l'entr6e en
vigueur de la pr6sente Convention ii l'6gard de l'Iÿtat concern6 ou en
cas de retrait d'une telle d6claration, qui ont pour effet dans les deux
cas d'entraÿner l'inapplicabilit6 d'une r+gle de la pr6sente Convention, y
compris de route annexe :

a)  Sous r6serve de l'alinÿa b du pr6sent paragraphe, cette rÿgle est
inapplicable aux cessions qui sont l'objet d'un contTat de cession conclu

la date ou apr+s la date ÿ laquelle la d6claration ou son retrait prend effet
t l'6gard de l'Etat contractant vis6 ÿt l'alin6a a du paragraphe 1 de l'article

premier;
b)  Une rÿgle qui traite des droits et obligations du d6biteur est

inapplicable dans le cas de contrats initiaux conclus ÿt la date ou apr+s la
date ÿt laquelle la ddclaration ou son retrait prend effet ÿ l'dgard de l']ÿtat
contractant visd au paragraphe 3 de l'article premier.

7.  Si une rÿgle qui est rendue applicable ou inapplicable en raison
d'une ddclaration vis6e aux paragraphes 5 ou 6 du prdsent article ou de
son retrait est pertinente pour la ddtermination de la prioritÿ concernant
une cr6ance faisant l'objet d'un contrat de cession conclu avant que la
ddclaration ou son retrait prenne effet ou concernant le produit de cette
crdance, le droit du cessionnaire a prioritd sur le droit d'un rdclamant
concurrent de la mÿme fagon qu'il aurait la prioritd en vertu de la loi qui
ddterminerait cede prioritd avant qu'une telle ddclaration ou son retrait
prenne effet.

Article 44

RIÿSERVES

Aucune rÿserve n'est autorisÿe autre que celles qui sont expressÿ-
ment autorisÿes pal" la pr6sente Convention.

Article 45

ENTRIÿE EN VIGUEUR

1.  La pr6sente Convention entrera en vigueur le premier jour du
mois suivant l'expiration d'un d61ai de six mois/ÿ compter de la date du
dÿp6t du cinquiÿme instrument de ratification, d'acceptation, d'approba-
tion ou d'adhÿsion.
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2.  Pour tout lÿtat qui deviendra lÿtat contractant h la prÿsente
Convention aprÿs la date du dÿp6t du cinquiÿme instrument de ratifica-
tion, d'acceptation, d'approbation ou d'adhÿsion, la prÿsente Conven-
tion entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l'expiration d'un
dÿlai de six mois h compter de la date du dÿp6t de l'instrument appropri4
au nom dudit lÿtat.

3.  La prÿsente Convention s'applique uniquement aux cessions
qui sont l'objet d'un contrat de cession conclu ÿ la date ou aprÿs la date
de son entree en vigueur A l'ÿgard de l'lÿtat contractant visÿ ÿ l'alinÿa a
du paragraphe 1 de Particle premier, ÿtant entendu que celles de ses dis-
positions qui traitent des droits et obligations du d6biteur s'appliquent
uniquement aux cessions de crÿances dÿcoulant de contrats initiaux
eonclus A la date ou aprÿs la date ÿt laquelle elle entre en vigueur ÿ l'ÿgard
de l'lÿtat contractant visÿ au paragraphe 3 de Particle premier.

4.  Si une cr4ance est c4d4e en vertu d'un contrat de cession
conclu avant la date d'entrÿe en vigueur de la prSsente Convention
l'4gard de l'lÿtat contractant visÿ ÿ l'alinÿa a du paragraphe 1 de l'article
premier, le droit du cessionnaire a priorit4 sur le droit d'un rÿclamant
concurrent sur la crÿance de la mÿme fagon qu'il aurait la prioritÿ en
vertu de la loi qui dÿterminerait cette prioritÿ en l'absence de la prÿsente
Convention.

Article 46

DÿNONCIATION

1.  Un lÿtat contractant peut d6noncer h tout moment la prÿsente
Convention par notification ÿcrite adressÿe au dÿpositaire.

2.  La d4nonciation prend effet le premier jour du mois suivant
l'expiration d'un dÿlai d'un an h colnpter de la date de rÿception de la no-
tification par le d4positaire. Lorsqu'un dÿlai plus long est spÿcifi6 dans la
notification, la d4nonciation prend effet ÿ expiration du dÿlai en question

compter de la date de rÿception de la notification par le dÿpositaire.
3.  La pr4sente Convention demeure applicable aux cessions fai-

sant l'objet d'un contrat de cession conclu avant la date h laquelle la
dÿnonciation prend effet h l'ÿ,gard de l'lÿtat contractant visÿ h l'alinÿa a
du paragraphe 1 de l'article premier, ÿtant entendu que celles de ses
dispositions qui traitent des droits et obligations du dÿbiteur demeurent
applicables uniquement aux cessions de cr4ances d4coulant de contrats
initiaux conclus avant la date ÿ laquelle la dÿnonciation prend effet
l'ÿgard de l'lÿtat visÿ au paragraphe 3 de Particle premier.

4.  Si une crÿance est c4dÿe en vertu d'un contrat de cession conclu
avant la date "ÿ laquelle la dÿnonciation prend effet h l'ÿgard de l'lÿtat
contractant vis6 h l'alinÿa a du paragraphe 1 de Particle premier, le droit
du cessionnaire a prioritÿ sur le droit d'un rdclamant concurrent sur la
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cr6ance de la mÿme fagon qu'il aurait la priorit6 en vertu de la loi qui
d6terminerait cette prioritÿ en vertu de la pr6sente Convention.

Article 47

RIÿVISION ET AMENDEMENTS

1.  A la demande d'un tiers au moins des Iÿtats contractants
la pr6sente Convention, le d6positaire convoque une conf6rence des
Iÿtats contractants ayant pour objet de r6viser ou d'amender la pr6sente
Convention.

2.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhÿsion d6posÿ aprÿs l'entr6e en vigueur d'un amendement fi la
pr6sente Convention sera rÿput6 s'appliquer h la pr6sente Convention
telle qu'elle aura 6tÿ amend6e.

ANNEXE DE LA CONVENTION

Section I

RIÿGLES DE PRIORITIÿ FONDIÿES SUR L'ENREGISTREMENT

Article prenlier

PRIORITIÿ ENTRE PLUSIEURS CESSIONNAIRES

Entre des cessionnaires de la mSme cr6ance provenant du mÿme e6dant, la pfiorit6
du droit d'un cessionnaire sur la cr6ance cÿdÿe est d6termin6e par l'ordre dans lequel les
donn6es relatives h la cession sont enregistr6es conformÿment fi la section II de la pr6sente
Annexe, quelle que soit la date de transfert de la cr6ance. Si aucune donn6e n'a 6t6 enre-
gistr6e, la priorit6 est d6termin6e par l'ordre dans lequel les diff6rents contrats de cession
ont 6t6 conclus.

Article 2

PRJORITÿ ENTRE LE CESS1ONNA1RE ET L'ADMINISTRATEUR DE L'INSOLVABILITIÿ

OU DES  CRIÿANCIERS  DU CtÿDANT

Le droit d'un cessionnaire sur une cr6ance cÿdÿe a la priorit6 sur le droit d'un admi-
nistrateur de l'insolvabilit6 et de crÿanciers qui aequiÿrent un droit sur la cr6ance cÿdÿe par
saisie, acte judiciaire ou acte analogue d'une autorit6 comp6tente crÿant un tel droit, si la
cr6ance a ÿt6 cÿdÿe et si les donnÿes relatives fi la cession ont 6t6 enregistrÿes conform6-
ment fi la section II de la pr6sente Annexe, avant l'ouverture de la proc6dure d'insolvabi-
lira, la saisie, l'acte judiciaire ou un acte analogue d'une autorit6 compÿtente.

Section H

ENREGISTREMENT

Article 3

CREAT1ON D'UN SYSTIÿME DÿENREGISTREMENT

I1 sera cr66, en vertu du rÿglement devant ÿtre promulgu6 par le conservateur du re-
gistre et l'autodt6 de supervision, un systÿme d'em'egistrement des donnÿes relatives aux
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cessions, mÿine si la cession ou la crdance concernÿe n'est pas internationale. Le rÿgle-
ment promulgu6 par le conservateur du registre et l'autorit6 de supervision en vertu de la
pr6sente Annexe est conforme ÿt cette derniÿre. I1 prescrira dans le dftail la maniÿre dont
le systÿme d'enregistrement fonctionnera, ainsi que la proc6dure de rÿglement des litiges
relatifs ÿt ce fonctionnement.

Article 4

ENREGISTREMENT

1.  Toute personne peut enregistrer des donnÿes relatives ÿ une cession dans le regis-

tre conform6ment h la prÿsente Annexe et au rÿglement. Comme prÿvu dans le rÿglement,
les donnÿes enregistr6es identifient le c6dant et le cessiormaire et incluent une description
succincte des crÿances cÿdÿes.

2.  Un mÿme enregistrement peut porter sur une ou plusieurs cessions effectuÿes par
le cÿdant au cessionnaire d'une ou plusieurs cr6ances existantes ou futures, que ces cr6an-

ces existent ou non au moment de l'enregistrelnent.

3.  Un enregistrement peut ÿtre effectu6 avant la cession h laquelle il se rapporte. Le
rÿglement 6tablira la proc6dure d'annulation d'un enregistrement si la cession n'est pas
effectu6e.

4.  L'enregistrement ou sa modification produit ses effets ÿt compter du moment off
les donn6es vis6es au paragraphe 1 du present article sont accessibles aux utilisateurs. La
Partie qui enregistre peut sp6cifier, parmi les options proposÿes dans le rÿglement, la p6-
riode d'effet de l'enregistrement. En l'absence d'une telle sp6cification, un enregistrement
produit ses effets pour une pÿriode de cinq ans.

5.  Le rÿglement spÿcifiera la maniÿre dont l'enregistrement peut ÿtre renouvel6,
modifiÿ ou annul6 et r6gira toute autre question aff6rente au fonctionnement du systÿme
d'enregistrement.

6.  Toute anomalie, irrÿSgularit6, omission ou erreur dans l'identification du c6dant
qui empÿcherait une recherche faite ÿ partir d'une identification correcte dudit cÿdant
d'aboutir aux donnÿes enregistrÿes prive d'effet l'enregistrement.

Article 5

RECHERCHES DANS LE REGISTRE

1.  Toute personne peut faire une recherche dans les fichiers du registre h partir de
l'identification du cfdant, confonn6ment au r+glement, et obtenir le rÿsultat de cette re-
cherche par 6crit.

2.  Le r6sultat 6crit d'une recherche qui est cens6 6maner du registre est recevable ÿt
titre de preuve et, en l'absence de preuve contraire, atteste l'enregistrement des donnÿes sur
lesquelles porte la recherche, notamment la date et l'heure de l'enregistrement.

Section Ill

RIÿGLES DE PRIORITIÿ FONDIÿES SUR LA DATE
DU CONTRAT DE CESSION

Article 6

PRIORITIÿ ENTRE PLUSIEURS CESSIONNAIRES

Entre des cessionnaires de la m4me crÿance provenant du m4me c6dant, la priorit6
du droit d'un cessionnaire sur la cr6ance c6d4e est d4termin6e par l'ordre dans lequel les
diff6rents contrats de cession ont 4t4 conclus.
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Article 7

, PRIORITIÿ ENTRE LE CESSIONNAIRE ET L'ADMINISTRATEUR DE LÿINSOLVABILITI£

OU  DES  CRIÿANC1ERS  DU CIÿDANT

Le droit d'un cessionnaire sur une crÿance c6d6e a la priorit6 sur le droit d'un admi-
nistrateur de l'insolvabilit6 et de cr6anciers qui acquiÿrent un droit sur la cr6ance c6dÿe
par saisie, acte judiciaire ou acte analogue d'une autorit6 comp6tente crÿant ce droit, si
la cr6ance a 6t6 c6d6e avant l'ouverture de la proc6dure d'insolvabilit6, la saisie, l'acte
judiciaire ou un acte analogue d'une autorit6 comp6tente.

Article 8

PREUVE DE LA DATE DU CONTRAT DE CESSION

Pour ce qui des articles 6 et 7 de la pr6sente Annexe, la date de la conclusion d'un
contrat de cession peut 8tre prouv6e par tous moyens, y compris par tÿmoins,

Section IV

RIÿGLES DE PRIORITIÿ FONDIÿES SUR LA DATE DE NOTIFICATION
DE LA CESSION

Article 9

PRIOR1TIÿ  ENTRE  PLUSIEURS  CESSIONNAIRES

Entre des cessionnaires de la mÿme crdance provenant du mÿme c6dant, la priorit6
du droit d'un cessionnaire sur la cr6ance c6d6e est d6termin6e par l'ordre dans lequel les
notifications des diff6rentes cessions ont 6t6 regues par le dÿbiteur. Cependant, un cession-
naire ne peut, en adressant une notification au d6biteur, obtenir la priorit6 sur une cession
ant6rieure dont il avait connaissance ÿ la date de la conclusion du contrat de cession ÿ son
profit.

Article 10

PRIORITIÿ ENTRE LE CESSIONNAIRE ET LÿADMINISTRATEUR DE LÿINSOLVABILITIÿ
OU DES CRIÿANCIERS DU CIÿDANT

Le droit d'un cessionnaire sur une cr6ance c6dÿe a la priorit6 sur le droit d'un admi-
nistrateur de l'insolvabilit6 et de cr6anciers qui acquiÿrent un droit sur la cr6ance cgdÿe
par saisie, acre judiciaire ou acre analogue d'une autorit6 compdtente cr6ant ce droit, si la
cr6ance a 6t6 c6d6e et la notification a ÿt6 effectu6e avant l'ouverture de la proc6dure d'in-
solvabilit6, la saisie, l'acte judiciaire ou un acte analogue d'une autorit6 comp6tente.

FAIT A New York, ce 12e jour de d6cembre de l'an deux mille un, en
un seul exemplaire original, dont les versions anglaise, arabe, chinoise,
espagnole, frangaise et russe font 6galement foi.

EN FOI DE QUOI, les pl6nipotentiaires soussign6s, ii ce dfiment auto-
ris6s par leurs gouvernements respectifs, ont sign6 la pr6sente Conven-
tion.
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B.--Trait6s relatifs au droit international conclus sous les
auspices des organisations intergouvernementales reliÿes
ii l'Organisation des Nations Unies

ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE

a)  Convention internationale sur la responsabilit6 civile pour les
dommages dus it la pollution par les hydrocarbures de soute.
En date du 23 mars 20016

Les Etats Parties h la Convention,

Rappelant l'article 194 de la Convention des Nations Unies de 1982
sur le droit de lamer, qui dispose que les !ÿtats doivent prendre toutes
les mesures n6cessaires pour prÿvenir, r6duire et maÿtriser la pollution
du milieu marin,

Rappelant @alement l'article 235 de cette convention, qui dispose que,
en vue d'assurer une indemnisation rapide et ad6quate de tous dornmages
rÿsultant de la pollution du milieu marin, les Etats doivent coop6rer pour
assurer le d6veloppement des rÿgles pertinentes du droit international,

Notant le succÿs de la Convention intemationale de 1992 sur la
responsabilit6 civile pour les dommages dus it la pollution par les hy-
drocarbures et de la Convention internationale de 1992 portant cr6ation
d'un Fonds international d'indemnisation pour les dommages dus/ÿ la
pollution par les hydrocarbures, pour ce qui est de garantir une indemni-
sation des personnes qui subissent des dommages causes par la pollution
r6sultant de fuites ou de rejets d'hydrocarbures transportÿs par mer en
vrac ÿ bord de navires,

Notant dgalement que la Convention internationale de 1996 sur la
responsabilit6 et l'indemnisation pour les dommages li6s au transport par
mer de substances nocives et potentiellement dangereuses a 6t6 adopt6e
en vue de fournir une indemnisation convenable prompte et efficace pour
les dommages caus6s par des ÿvÿnements li6s au transport par mer de
substances nocives et potentiellement dangereuses,

Reeonnaissant qu'il importe d'ÿtablir une responsabilitÿ objective
pour toutes les formes de pollution par les hydrocarbures qui soit liÿe/ÿ
une limitation appropri6e du montant de cette responsabilit6,

Considdrant que des mesures compl6mentaires sont nÿcessaires
pour assurer le versement d'une indemnisation convenable, prompte et
efficace pour les dommages caus6s par la pollution rÿsultant de fuites ou
de rejets d'hydrocarbures de soute provenant de navires,

Dÿsireux d'adopter des rÿgles et proc6dures internationales unifor-
mes pour d6terminer les questions de responsabilit6 et fournir une in-
demnisation ad6quate dans de tels cas,
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Sont eonvenus de ce qui suit :

Article 1

DIÿFINITIONS

Aux fins de la prdsente Convention :

1.  <<Navire)) signifie tout bÿtiment de mer ou engin marin, quel
qu'il soit.

2.  << Personne >> signifie toute personne physique ou toute per-
sonne morale de droit public ou de droit privd, y compris un tÿtat et ses
subdivisions politiques.

3.  <<Propridtaire du navire)) signifie le propridtaire, y compris le
propridtaire inscrit, l'affrdteur coque nue, l'armateur gdrant el; l'exploi-
tant du navire.

4.  <<Propridtaire inscrit)) signifie la personne ou les personnes au
nom de laquelle ou desquelles le navire est immatriculd ou, fi ddfaut
d'immatriculation, la personne ou les personnes dont le navire est la
propridtd. Toutefois, dans le cas d'un navire appartenant h un lÿtat et
exploitd par une compagnie qui, dans cet lÿtat, est enregistrde comme
dtant l'exploitant du navire, l'expression <<propridtaire inscrit)) ddsigne
cette compagnie.

5.  <<Hydrocarbures de soute)) signifie tousles hydrocarbures mi-
ndraux, y compris l'huile de graissage, utilisds ou destinds fi ÿtre utilisds
pour l'exploitation ou la propulsion du navire, et les rdsidus de tels hy-
drocarbures.

6.  << Convention sur la responsabilitd civile>> signifie la Conven-
tion internationale de 1992 sur la responsabilitd civile pour les domma-
ges dus fi la pollution par les hydrocarbures, telle que modifide.

7.  << Mesures de sauvegarde)> signifie toutes mesures raisonnables
prises par toute personne apr+s la survenance d'un dvdnement pour prd-
venir ou limiter le dommage par pollution.

8.  <<lÿvdnement ÿ signifie tout fait ou tout ensemble de faits ayant
la mÿme origine et dont rdsulte un dommage par pollution ou qui consti-
tue une menace grave et imminente de dommage par pollution.

9.  <<Dommage par pollution)) signifie :
a)  Le prdjudice ou le dommage causd fi l'extdrieur du navire.par

contamination survenue ÿ la suite d'une fuite ou d'un rejet d'hydrocar-
bures de soute du navire, off que cette fuite ou ce rejet se produise, dtant
entendu que les indemnitds versdes au titre de l'altdration de l'environ-
nement autres que le manque fi gagner dO fi cette altdration seront li-
mitdes au cofit des mesures raisonnables de remise en dtat qui ont dtd
effectivement prises ou qui le seront; et
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b)  Le cofit des mesures de sauvegarde et les autres prdjudices ou
dommages causes par ces mesures.

10.  <<tÿtat d'immatriculation du navire>> signifie, it l'ÿgard d'un
navire immatriculÿ, l'lÿtat dans lequel le navire a ÿtÿ immatriculÿ et, h
l'dgard d'un navire non immatriculÿ, l'tÿtat dont le navire est autorisÿ
battre pavilion.

11.  << Jauge brute >> signifie la jauge brute calculÿe conformÿment
aux rÿgles sur le jaugeage qui figurent ÿ l'Annexe 1 de la Convention
internationale de 1969 sur le jaugeage des navires.

12.  <<Organisation>> signifie l'Organisation maritime internatio-
nale.

13.  << Secrÿtaire gÿnÿral>> signifie le Secrÿtaire gÿnÿral de l'Orga-
nisation.

Article 2

CHAMP D ÿAPPLICATION

La pr6sente Convention s'applique exclusivement :

a)  Aux dommages par pollution survenus :
i)  Sur le territoire, y compris lamer territoriale, d'un lÿtat Partie,

et
ii) Dans la zone 6conomique exclusive d'un lÿtat Partie 6tablie

conformÿment au droit international ou, si un lÿtat Partie n'a
pas ÿtabli cette zone, dans une zone situ6e au-delh de la mer
territoriale de cet lÿtat et adjacente h celle-ci, dÿtermin6e par
cet tÿtat conform6ment au droit international et ne s'6tendant
pas au-delh de 200 milles matins des lignes de base h partir
desquelles est mesurÿe la largeur de lamer territoriale;

b)  Aux mesures de sauvegarde, o3 qu'elles soient prises, desti-
nies g pr6venir ou/ÿ limiter de tels dommages.

Article 3

RESPONSABILITIÿ DU PROPRIIÿTAIRE DU NAVIRE

1.  Sauf dans les cas prÿvus aux paragraphes 3 et 4, le propriÿtaire
du navire au moment d'un ÿvÿnement est responsable de tout dommage
par pollution caus6 par des hydrocarbures de soutte se trouvant ÿ bord ou
provenant du navire, sous rÿserve que, si un 6vÿnement consiste en un
ensemble de faits ayant la mÿme origine, la responsabilit6 repose sur le
propriÿtaire du navire au moment du premier de ces faits.

2.  Lorsque plus d'une personne sont responsables en vertu du pa-
ragraphe 1, leur responsabilitÿ est conjointe et solidaire.

394



3.  Le propriÿtaire du navire n'est pas responsable s'il prouve :

a)  Que le dommage par pollution r6sulte d'un acte de guerre,
d'hostilit6s, d'une guerre civile, d'une insurrection ou d'un ph6nomÿne
naturel de caractÿre exceptionnel, in6vitable et irr6sistible; ou

b)  Que le dommage par pollution r6sulte en totalit6 du fait qu'un
tiers a d61ibÿr6ment agi ou omis d'agir dans l'intention de causer un
dommage; ou

c)  Que le dommage par pollution r6sulte en totalitÿ de la n6gti-
gence ou d'une autre action pr6judiciable d'un gouvernement ou d'une
autre autorit6 responsable de l'entretien des feux ou d'autres aides it la
navigation dans l'exercice de cette fonction.

4.  Si le propri6taire du navire prouve que le dommage par pol-
lution rÿsulte en totalitÿ ou en partie soit du fait que la personne qui
l'a subi a d61ib6r6ment agi ou omis d'agir dans l'intention de causer
un dommage, soit de la n6gligence de cette personne, le propri6taire du
navire peut 6tre exon6r6 int6gralement ou partiellement de sa responsa-
bilit6 envers ladite personne.

5.  Aucune demande en r6paration d'un dommage par pollution
ne peut ÿtre form6e contre le propri6taire du navire autrement que sur la
base de la pr6sente Convention.

6.  Aucune disposition de la pr6sente Convention ne porte atteinte
aux droits de recours du propri6taire du navire qui pourraient exister
ind6pendamment de la pr6sente Convention.

Article 4

EXCLUSIONS

1.  La pr6sente Convention ne s'applique pas it un dommage par
pollution tel que d6fini dans la Convention sur la responsabilit6 civile,
qu'une indemnisation soit due ou non au tita'e de ee dommage en vertu
de cette convention.

2.  Sauf dans le cas pr6vu au paragraphe 3, les dispositions de la
pr6sente Convention ne sont pas applicables aux navires de guerre, aux
navires de guerre auxiliaires ou autres navires appartenant it un tÿtat ou
exploitds par lui et utilisÿs exclusivement,/ÿ l'6poque considÿrÿe, pour
un service public non commercial.

3.  Un tÿtat Pattie peut d6cider d'appliquer la pr6sente Convention
ses navires de guerre ou autres navires vis6s au paragraphe 2, auquel

cas il notifie sa ddcision au Secr6taire g6n6ral en pr6cisant les conditions
et modalit6s de eette application.

4.  En ce qui concerne les navires appartenant ÿ un lÿtat Partie et
utilisds it des fins commerciales, chaque Iÿtat est passible de poursuites
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devant les juridictions visfes h l'article 9 et renonce ÿ toutes les dÿfenses
dont il pourrait se pr6valoir en sa qualitÿ d'lÿtat souverain.

Article 5

]ÿVIÿNEMENTS METTANT EN CAUSE DEUX OU PLUSIEURS NAVIRES

Lorsqu'un ÿv6nement met en cause deux ou plusieurs navires et
qu'un dommage par pollution en rÿsulte, les propriÿtaires de tousles
navires en cause sont, sous r6serve des exemptions pr6vues h l'article 3,
conjointement et solidairement responsables pour la totalitÿ du dommage
qui n'est pas raisonnablement divisible.

Article6

LIMITATION DE LA RESPONSABILITIÿ

Aucune disposition de la pr6sente Convention n'affecte le droit du
propri6taire du navire et de la personne ou des personnes qui fournis-
sent l'assurance ou autre garantie financi6re de limiter leur responsabilit6
en vertu de tout r6gime national, ou international applicable, tel que la
Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilit6 en matiÿre de
crÿances maritimes, telle que modifiÿe.

Article 7,

ASSURANCE OBLIGATOIRE OU GARANTIE FINANCIIÿRE

1.  Le propri6taire inscrit, d'un navire d'une jauge brute sup6rieure
1000 immatriculÿ dans un Etat Partie est tenu de souscrire une as-

surance ou autre garantie financiÿre, telle que le cautionnement d'une
banque ou d'une institution financiÿre similaire, pour couvrir sa respon-
sabilitÿ pour dommages par pollution, pour un montant 6quivalant aux
limites de responsabilitÿ prescrites par le r6gime de limitation national
ou international applicable, mais n'excÿdant en aucun cas un montant
calcul6 conformÿment ÿ la Convention de 1976 sur la limitation de la
responsabilit6 en matiÿre de crÿances maritimes, telle que modifi6e.

2.  Un certificat attestant qu'une assurance ou autre garantie fi-
nanciÿre est en tours de validitÿ conform6ment aux dispositions de la
pr6sente Convention est d61ivrÿ il chaque navire aprÿs que l'autorit6
comp6tente d'un Iÿtat Partie s'est assurÿe qu'il est satisfait aux prescrip-
tions du paragraphe 1. Lorsqu'il s'agit d'un navire immatricul6 dans un
lÿtat Partie, ce certificat est dÿlivrÿ ou visÿ par l'autorit6 compÿtente de
l'lÿtat d'immatriculation du navire; lorsqu'il s'agit d'un navire non im-
matriculÿ dans un lÿtat Partie, le certificat peut 8tre dÿlivrÿ ou visÿ par
l'autoritd compdtente de tout lÿtat Partie. Le certificat doit 8tre conforme
au module joint en Annexe ÿ la prdsente Convention et comporter les
renseignements suivants :
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a)  Nom du navire, lettres ou numÿro distinctifs et port d'imma-
triculation;

b)  Nom et lieu de l'ÿtablissement principal du propriÿtaire ins-
crit;

c)  Numrro OMI d'identification du navire;
d)  Type et duroc de la garantie;
e)  Nom et lieu de l'rtablissement principal de l'assureur ou de

route autre personne foumissant la garantie et, le cas 6chÿant, lieu de
l'ÿtablissement auprÿs duquel l'assurance ou la garantie a ÿt6 souscrite;

J)  Prriode de validit6 du certificat, qui ne saurait excÿder celle de
l'assurance ou de la garantie.

3.  a)  Un Etat Partie peut autoriser une institution ou un orgaÿ
nisme reconnu par lui ÿt dÿlivrer le certificat mentionnÿ au paragraphe 2.
Cette institution ou cet organisme informe cet lÿtat de la drlivrance de
chaque certificat. Dans tousles cas, l'lÿtat Partie se porte pleinement ga-
rant du caractÿre complet et exact du eertificat ainsi dÿlivrÿ et s'engage
prendre les mesures nÿcessaires pour satisfaire il cette obligation.

b)  Un lÿtat Partie notifie au Secrÿtaire gÿnÿral :
i) Les responsabilitÿs spÿcifiques et les conditions de l'habilita-

tion d'une institution ou d'un organisme reconnu par lui;

ii) Le retTait d'une telle habilitation; et
iii)  La date il compter de laquelle une telle habilitation ou le retrait

d'une telle habilitation prend effet.
L'habilitation ne prend pas effet avant l'expiration d'un drlai de

trois mois fi compter de la date il laquelle une notification en ce sens a ÿt6
donnÿe au Secrÿtaire gÿn&al.

c)  L'institution ou l'organisme autorisÿ fi dÿlivrer des certificats
conformÿment au prrsent paragraphe est, au minimum, autorisÿ b, retirer
ces eertificats si les conditions dans lesquelles ils ont 6tÿ dÿlivrÿs ne sont
pas maintenues. Dans tousles cas, l'institution ou l'organisme signale ce
retrait h l'lÿtat au nom duquel le certificat avait ÿtÿ dÿliw'ÿ.

4.  Le certificat est ÿtabli dans la ou les langues officielles de l'lÿtat
qui le dÿlivre. Si la langue utilisÿe n'est pas l'anglais, l'espagnol, ou le
franCais, le texte comporte une traduction dans l'une de ces langues et,
si l'lÿtat en dÿcide ainsi, la langue officielle de cet lÿtat peut ne pas ÿtre
utilisÿe.

5.  Le certificat doit se trouver/ÿ bord du navire et une copie doit
en &re dÿposÿe auprÿs de l'autoritÿ qui tient le registre d'immatricula-
tion du navire ou, si le navire n'est pas immatriculÿ dans un lÿtat Partie,
auprÿs de l'autoritÿ qui a drlivr6 ou visÿ le certificat.

6.  Une assurance ou autre garantie financiÿre ne satisfait pas aux
prescriptions du prdsent article si elle peut cesser d'avoir effet, pour une
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raison autre que l'expiration de la p6riode de validit6 indiqu6e dans le
certificat en vertu du paragraphe 2 du pr6sent article, avant l'expiration
d'un d61ai de trois mois ÿ compter du jour o3 pr6avis en a 6tÿ donn6'ÿ
l'autoritÿ sp6eifiÿe au paragraphe 5 du pr6sent article, ÿ moins que le
certificat n'ait 6t6 restitu6 ÿ cette autoritÿ ou qu'un nouveau certificat
n'ait 6tÿ d61ivr6 avant la fin de ce d61ai. Les dispositions qui pr6cÿdent
s'appliquent 6galement ÿ toute modification de l'assurance ou de la ga-
rantie ayant pour effet que celle-ci ne satisfait plus aux prescriptions du
pr6sent article.

7.  L'Iÿtat d'immatriculation du navire d6termine les conditions de
d61ivrance et de validit6 du certificat, sous r6serve des dispositions du
present article.

8.  Aucune disposition de !a pr6sente Convention ne doit ÿtre in-
terprÿt6e comme empÿchant un Etat Partie de donner foi aux renseigne-
ments obtenus d'autres lÿtats ou de l'organisation ou d'autres organis-
mes intemationaux concemant la situation financiÿre des assureurs ou
des personnes dont 6mane la garantie financiÿre aux fins de la prÿsente
Convention. Dans de tels cas, l'lÿtat Partie qui donne foi h de tels ren-
seignements n'est pas dÿgagÿ de sa responsabilit6 en tant qu'lÿtat qui
dÿlivre le certificat prescrit au paragraphe 2.

9.  Les certificats d61ivr6s ou visÿs sous l'autoritÿ d'un ]ÿtat Partie
sont accept6s par les autres ]ÿtats Parties aux fins de la pr6sente Conven-
tion et sont consid6rÿs par eux comme ayant la mÿme valeur que les
certificats qu'ils ont eux-mÿmes d61ivr6s ou vis6s, mÿme lorsq,u'il s'agit
d'un navire qui n'est pas immatrieulÿ dans un Iÿtat Partie. Un Etat Partie
peut ÿ tout moment demander ÿ l'lÿtat qui a d61ivr6 ou vis6 le certificat
d'assurance la tenue de consultations s'il pense que ledit lÿtat n'est pas
financiÿrement capable de faire face aux obligations impos6es par la prÿ,-
sente Convention.

10.  Toute demande en r6paration d'un dommage par pollution
peut ÿtre form6e directement contre l'assureur ou l'autre personne dont
6mane la garantie financiÿre couvrant la responsabilit6 du propri6taire
inscrit pour les dommages par pollution. Dans un tel cas, le d6fendeur
peut se prÿvaloir des moyens de d6fense que le propri6taire du navire
serait fond6 h invoquer (exceptÿ ceux tir6s de la faillite ou mise en li-
quidation du propri6taire du navire), y compris la limitation de la res-
ponsabilitÿ en vertu de l'artMe 6. En outre, le dÿfendeur peut, naÿme si
le propri6taire du navire n'est pas en droit de limiter sa responsabilit6
conform6ment ÿ l'article 6, limiter sa responsabilit6 ÿ un montant 6gal

la valeur de l'assurance ou autre garantie financiÿre qu'il est exig6
de souscrire conform6ment au paragraphe 1. De surcroÿt, le d6fendeur
peut se pr6valoir du far que le dommage par pollution r6sulte d'une
faute intentionnelle du propri6taire du navire, mais il ne peut se pr6va-
loir d'ancun des autres moyens de d6fense qu'il aurar pu ÿtre fond6
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invoquer dans une action intent6e par le propri6taire du navire contre lui.
Le d6fendeur peut dans tousles cas obliger le propri6taire du navire g se
joindre ÿ la proc6dure.

11.  Un lÿtat Partie n'autorise pas un navire soumis aux dispo-
sitions du pr6sent article et battant son pavillon/ÿ ÿtre exploit6 fi tout
moment si ce navire n'est pas muni d'un certificat d61ivr6 en vertu du
paragraphe 2 ou du paragraphe 14.

12.  Sous r6serve des dispositions du pr6sent article, chaque tÿtat
Partie veille il ce qu'en veÿ"m de son droit national, une assurance ou
autre garantie correspondant aux exigences du paragraphe 1 couvre tout
navire d'une jauge brute sup6rieure il 1 000, quel que soit son lieu d'im-
matriculation, qui touche ou quitte un port de son territoire ou une instal-
lation au large situ6e dans sa mer territoriale.

13.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 5, un Iÿtat Partie
peut notifier au Secr6taire g6n6ral qu'aux fins du paragraphe 12 les navi-
res ne sont pas tenus d'avoir/ÿ bord ou de produire le certificat prescrit au
paragraphe 2 lorsqu'ils touchent ou quittent les ports ou les installations
au large situ6s dans son territoire, sous r6serve que l'Iÿtat Partie qui d61i-
vre le certificat prescrit au paragraphe 2 ait notifi6 au Secr6taire g6n6ral
qu'il tient, sous forme 61ectronique, des dossiers accessibles ÿ tousles
Etats Parties, attestant l'existence du certificat et permettant aux tÿtats
Parties de s'acquitter de leurs obligations en vertu du paragraphe 12.

14.  Si un navire appartenant gun lÿtat Partie n'est pas couvert
par une assurance ou autre garantie financiÿre, les dispositions pertinen-
tes du pr6sent article ne lui sont pas applicables. Ce navire doit toute-
fois ÿtre muni d'un certificat d61ivr6 par l'autorit6 comp6tente de l'lÿtat
d'immatriculation attestant que le navire appartient ÿ cet Etat et que sa
responsabilit6 est couverte dans les limites prescrites conform6ment au
paragraphe 1. Ce certificat suit d'aussi pros que possible le module pres-
crit au paragraphe 2.

15.  Un lÿtat peut, au moment de la ratification, de l'acceptation ou
de l'approbation de la pr6sente Convention ou de l'adh6sion ÿ celle-ci,
ou it tout moment par la suite, d6clarer que le pr6sent article ne s'appli-
que ;pas aux navires exploit6s exclusivement ÿ l'int6rieur de la zone de
cet Etat vis6e it l'article 2 a, i.

Article 8

DIÿLAIS DE PRESCRIPTION

Les droits it indemnisation pr6vus par la pr6sente Convention s'6tei-
gnent ÿ d6faut d'action en justice intent6e dans les trois ans ÿ compter de
la date g taquelle le dommage est survenu. N6anmoins, aucune action en
justice ne peut ÿtre intent6e aprÿs un d61ai de six ans/ÿ compter de la date
oÿ s'est produit l'6v6nement ayant occasionn6 le dommage. Lorsque cet
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vÿnement consiste en un ensemble de faits, le dÿlai de six ans court
dater du premier de ces faits.

Article 9

TRIBUNAUX COMPIÿTENTS

1.  Lorsqu'un ÿvÿnement a causÿ un dommage par pollution sur
le territoire, y compris la mer territoriale, ou dans une zone visÿe/ÿ l'ar-
ticle 2 a, ii, d'un ou de plusieurs lÿtats Parties, ou que des mesures de
sauvegarde ont ÿtÿ prises pour prÿvenir ou limiter tout dommage par pol-
lution sur ce territoire, y compris la mer territoriale, ou dans cette zone,
des actions en rÿparation contre le propriÿtaire du navire, l'assureur ou
l'autre personne fournissant la garantie finaneibre pour la responsabilitÿ
du propriÿtaire du navire ne peuvent ÿtre prÿsentÿes que devant les tribu-
naux de ces Etats Parties.

2.  Un prÿavis raisonnable est donnÿ il chaque dÿfendeur pour
toute action intentÿe en vertu du paragraphe 1.

3.  Chaque lÿtat Partie veille fi ce que ses tribunaux aient compe-
tence pour connaitre de telles actions en rÿparation en vertu de la prd-
sente Convention.

Article 10

RECONNAISSANCE ET EXIÿCUT1ON DES JUGEMENTS

1.  Tout jugement rendu par un tribunal competent en vertu de
l'article 9, qui est exÿcutoire dans l'lÿtat d'origine o/1 il ne peut plus faire
l'objet d'un recours ordinaire, est reconnu dans tout lÿtat Partie, sauf:

a)  Si le jugement a ÿtÿ obtenu frauduleusement; ou
b)  Si le dÿfendeur n'a pas 6tÿ averti dans des dÿlais raisonnables

et mis en mesure de preparer sa dÿfense.

2.  Tout jugement,qui est reconnu en vertu du paragraphe 1 est
exÿcutoire dans ehaque Etat Pattie dÿs que les procedures requises dans
cet tÿtat ont ÿtÿ remplies. Ces procedures ne sauraient autoriser une rÿvi-
sion au fond de la demande.

Article 11

CLAUSE DE SUBSTITUTION

La prÿsente Convention l'emporte sur les conventions qui, fi la date
/ÿ laquelle elle est ouverte/ÿ la signature, sont en vigueur ou ouvertes
la signature, fi la ratification ou ÿ l'adhÿsion mais seulement dans la me-
sure off ces conventions seraient en conflit avec elle; toutefois, le present
article n'affecte pas les obligations que les lÿtats Parties peuvent avoir,
du fait de ces conventions, envers les lÿtats qui ne sont pas Parties ÿ la
prÿsente Convention.
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Article 12

SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHIÿSION

1.  La prdsente Convention est ouverte ÿ la signature, au Siage de
l'Organisation, du 1 er octobre 2001 au 30 septembre 2002 et reste ensuite
ouverte ÿ l'adhdsion.

2.  Les lÿtats peuvent exprimer leur consentement h ÿtre lids par la
prdsente Convention par :

a)  Signature sans rdserve quant ÿ la ratification, l'acceptation ou
l'approbation;

b)  Signature sous rdserve de ratification, d'acceptation ou d'ap-
probation suivie de ratification,, d'acceptation ou d'approbation; ou

e)  Adhdsion.
3.  La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhdsion s'ef-

fectuent par le d4p6t d'un instrument ÿ cet effet auprhs du Secrdtaire
gdndral.

4.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhdsion, d4posd aprhs l'entrde en vigueur d'un amendement h la
prdsente Convention ÿt l'dgard de tousles actuels lÿtats Parties, ou aprhs
l'accomplissement de toutes les mesures requises pour l'entrde en vi-
gueur de l'amendement ÿ l'dgard de ces Etats Parties, est rdputd s'appli-
quer h la Convention telle que modifide par l'amendement.

Article 13

IÿTATS AYANT PLUS DÿUN RIÿGIME JURIDIQUE

1.  S'il possbde deux ou plusieurs unitds territoriales dans lesquel-
les des rdgimes juridiques diffdrents sont applicables pour ce qui est des
matiÿres traitdes dans la prdsente Convention, un Etat peut, au moment
de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de
l'adhdsion, ddclarer que la prdsente Convention s'applique h l'ensemble
de ses unitds territoriales ou seulement ÿ une ou plusieurs d'entre elles,
et il peut modifier cette ddclaration en prdsentant une autre ddclaration
h tout moment.

2.  La ddclaration est notifide au Secrdtaire gdndral et prdcise
expressdment les unitds territoriales auxquelles s'applique la prdsente
Convention.

3.  Dans le cas d'un lÿtat Partie qui a fait une telle ddclaration :
a)  Darts la ddfinition du <<propridtaire inscrit)> donnde ÿ l'article

premier, 4, les rdfdrences h un lÿtat sont interprdtdes comme visant une
telle unitd territoriale;

b)  Les rdfdrences ÿ l'lÿtat d'immatriculation d'un navire et, pour
ce qui est d'un eertificat d'assurance obligatoire, ÿ l'lÿtat qui a ddlivrd ou
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vis4 le certificat, sont interprÿt4es comme visant respectivement l'unit4
ten'itoriale dans laquelle le navire est immatricul4 et celle qui d61ivre ou
vise le certificat;

e)  Les rÿfÿrences faites dans la pr4sente Convention aux prescrip-
tions du droit national sont interprÿtÿes comme visant les prescriptions
du droit de l'unitÿ territoriale pertinente; et

d)  Les rÿf4rences faites dans les articles 9 et 10 aux tribunaux des
lÿtats Parties et aux jugements qui doivent ÿtre reconnus dans ces lÿtats
sont interprÿt4es comme visant respectivement les tribunaux de l'unitÿ
territoriale pertinente et les jugements qui doivent ÿtre reconnus dans
cette unit4 territoriale.

Article 14

ENTRIÿE EN VIGUEUR

1.  La prÿsente Convention entre en vigueur un an aprSs la date il
laquelle dix-huit lÿtats; y compris cinq lÿtats ayant chacun des navires
dont la jauge brute totale n'est pas infÿrieure il 1 million, soit Pont sign6e
sans r4serve quant il la ratification, l'acceptation ou l'approbation, soit
ont d4posÿ un instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adh6sion auprÿs du Secr6taire g6nÿral.

2.  Pour tout tÿtat qui la ratifie, l'accepte, l'approuve ou y adhere
aprÿs que les conditions d'entrÿe en vigueur pr4vues au paragraphe 1 ont
6tÿ remplies, la prÿsente Convention entre en vigueur trois mois aprÿs la
date du d6p6t par cet lÿtat de l'instrument appropri4.

Article 15

DIÿNONCIATION

1.  La pr6sente Convention peut 8tre dÿnonc6e par l'un quelcon-
que des tÿtats Parties it tout moment aprSs la date ÿt laquelle elle entre en
vigueur/1 l'6gard de cet !ÿtat.

2.  La d4nonciation s'effectue par le dÿp6t d'un instrument auprÿs
du Secr6taire g6n6ral.

3.  La d6nonciation prend effet un an aprÿs la date du dÿp6t de
l'instrument de d4nonciation auprÿs du Secr4taire g6n4ral ou it l'expi-
ration de toute p6riode plus longue qui pourrait 6tre sp6cifi4e dans cet
instrument.

Article 1 6

RIÿVISION OU MODIFICATION

1.  L'Organisation peut convoquer une conference ayant pour ob-
jet de r4viser ou de modifier la pr4sente Convention.
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2.  L'Organisation convoque une conf6rence ayant pour objet de
rÿviser ou de modifier la pr6sente Convention ÿ la demande du tiers au
moins des !ÿtats Parties.

Article 17

DÿPOSITAIRE

1.  La prÿsente Convention est d6posÿe auprÿs du Secrÿtaire g6-
n6ral.

2.  Le Secr6taire g6n6ral :
a)  Informe tous les Etats qui ont sign6 la pr6sente Convention ou

y ont adh6r6 :
i)  De toute nouvelle signature ou de tout d6p6t d'un nouvel ins-

trument, ainsi que de leur date;
ii)  De la date d'entr6e en vigueur de la pr6sente Convention;
iii)  Du dÿp6t de tout instrument de d6nonciation de la pr6sente

Convention et de la date ÿ laquelle ce d6p6t est intervenu ainsi
que de la date ÿ laquelle la d6nonciation prend effet; et

iv)  Des autres dÿclarations et notifications faites en vertu de la
pr6sente Convention.

b)  Transmet des copies certifi6es conformes de la pr6sente
Convention fi tousles Etats qui l'ont sign6e ou qui y ont adh6r&

Article 18

TRANSMISSION ]k L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Dÿs l'entr6e en vigueur de la pr6sente Convention, le Secr6taire
g6n6ral en transmet le texte au Secretariat de l'Organisation des Nations
Unies en vue de son enregistrement et de sa publication, conform6ment

l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article 19

LANGUES

La pr6sente Convention est ÿtablie en un seul exemplaire original
en langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, frangaise et russe, cha-
que texte faisant 6galement foi.

FAIÿ ÿ Londres ce vingt-trois mars deux mille un.

EN FOI DE QUOI, les soussign6s, dfiment autorisÿs heet effet par
leurs gouvernements respectifs, ont apposÿ leur signature ÿt la pr6sente
Convention.

4O3



ANNEXE

CERTIFICAT D'ASSURANCE OU AUTRE GARANTIE FINANCIIÿRE
RELATIVE ,ÿ LA RESPONSABILITIÿ CIVILE POUR LES DOMMAGES

DUS ,k LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES DE SOUTE

D61ivr6 conform6ment aux dispositions de l'article 7 de la Convention internationale
de 2001 sur la responsabilit6 civile pour les dommages dus ÿt la pollution par les hy-
drocarbures de soute

Nora el adresse complOte
Lettres Oil ntltndt'o    Nttmdro 0341           Port          de l'dlablissement prlncipal

Nora tht navire       distinctifs       d'identification    d'hnmatrlculation       dtl propridtalre inscrit

I1 est certifiÿ que le navire susmentionn6 est couvert par une police d'assurance ou
autre garantie financiÿre satisfaisant aux prescriptions de l'article 7 de la Convention
internationale de 2001 sur la responsabilit6 civile pour les dommages dus fi la pollution
par les hydrocarbures de soute.

Type de garantie  .....................................................................................

Durge de la garantie  ................................................................................

Nom ÿt adresse de l'assureur (ou des assureurs) et/ou du garant (ou des garants)

Nom  ..................................................................................................

Adresse  ..............................................................................................

Le pr6sent certificat est valable jusqu'au  .........................................................

D61ivr6 ou visÿ par le Gouvernement de  .........................................................

(Nora complet de I'Etat)
OU
I1 conviendrait d'utiliser le texte suivant lorsqu'un lÿtat Partie se pr6vaut des disposi-
tions de l'article 7, 3.

Le present certificat est d61ivr6 sous l'autoritÿ du Gouvernement de  ............................

........................................................  pal".  .........................................................................
(Nora complet de l'Etat)           (Nora de I'institution ou de l'organisme)

/k  ...............  ...........................................  le  .....................................................................

(lieu)                             (date)

(Signature et titre du fonctionnaire qui dÿlivre ou vise le certificat)

Notes explicatives :

1.  En d6signant l'!ÿtat, on peut, si on le dÿsire, mentionner l'autorit6 publique com-
pÿtente du pays dans lequel le certificat est d61ivr&

2.  Lorsque le montant total de la garantie provient de plusieurs sources, il convient
d'indiquer le montant tbumi par chacune d'elles.

3.  Lorsque la garantie est foumie sous plusieurs formes, il y a lieu de les 6num&er.

4.  Dans la rubrique ÿDur6e de la garantie ÿ, il convient de prÿciser la date ÿ laquelle
celle-ci prend effet.
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5.  Dans la rubrique ,Adresse de l'assureur (ou des assureurs) et/ou du garant (ou
des garants), il convient d'indiquer l'adresse de l'6tablissement principal de l'assureur
(ou des assureurs) et/ou du garant (ou des garants). Si nÿcessaire, il convient d'indiquer
l'adresse de l'dtablissement principal de l'assureur (ou des assureurs) et/ou du garant (ou
des garants). Si n6cessaire, il convient d'indiquer le lieu de l'ÿtablissement aupr6s duquel
l'assurance ou la garantie a ÿtÿ souscrite.

b)  Convention internationale sur le contr61e des syst6mes anti-
salissure nuisibles sur les navires. En date ÿ Londres du 5 oc-
tobre 20017

Les Parties h la prÿsente Convention,

Notant que les 6tudes scientifiques et enquÿtes men6es par les
gouvernements et les organisations internationales comp6tentes ont d6-
montr6 que certains syst6mes antisalissure utilis6s sur les navires pr6-
sentent un risque de toxicit6 consid6rable pour des organismes marins
6cologiquement et 6conomiquement importants, sur lesquels ils peuvent
aussi avoir d'autres effets chroniques, et 6galement que la consomma-
tion d'aliments d'origine marine affect6s pourrait ÿtre dangereuse pour
la sant6 de l'homme,

Notant en partieulier les graves preoccupations suscitÿes par les
syst6mes antisalissure dans lesquels des compos6s organostanniques
sont utilis6s comme biocides, et 6tant convaincues que l'introduction de
tels compos6s organostanniques dans le milieu marin doit ÿtre progres-
sivement 61imin6e,

Rappelant qu'au chapitre 17 du Programme << Action 21 )) adoptÿ
par la Conf6rence des Nations Unies de 1992 sur l'environnement et le
d6veloppement il est demand6 aux lÿtats de prendre des mesures pour
r6duire la pollution caus6e par les compos6s organostanniques pr6sents
dans les peintures antisalissure,

Rappelant ÿgalement que l'Assembl6e de l'Organisation maritime
internationale, par sa r6solution A.895(21), adopt6e le 25 novembre
1999, a pri6 instamment le Comit6 de la protection du milieu marin de
l'Organisation d'oeuvrer en vue de l'61aboration dans les meilleurs d61ais
d'un instrument mondial juridiquement obligatoire pour faire face de
toute urgence aux effets nuisibles des syst6mes antisalissure,

Conseiente de l'approche de precaution qui a ÿtÿ 6tablie en vertu du
Principe 15 de la D6claration de Rio sur l'environnement et le dÿvelop-
pement et qui est mentionn6e dans la r6solution MEPC.67(37) adopt6e
par le Comit6 de la protection du milieu marin le 15 septembre 1995,

Reconnaissant qu'il est important de prot6ger le milieu marin et la
sant6 de l'homme contre les effets dÿfavorables des syst6mes antisalissure,

Reconnaissant Ogalement que l'utilisation de systÿmes antisalissure
destin6s ÿ pr6venir l'accumulation d'organismes sur la surface des navi-
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res est d'une importance cruciale pour garantir l'efficacitÿ du commerce
et des transports maritimes et pour empÿcher la propagation d'organis-
mes aquatiques nuisibles et d'agents pathog6nes,

Reconnaissant en outre qu'il est nÿcessaire de poursuivre la mise au
point de syst6mes antisalissure qui soient efficaces et sans danger pour
l'environnement et d'encourager le remplacement de syst6mes nuisibles
par des syst6mes moins nuisibles ou, de prÿf6rence, non nuisibles,

Sont eonvenues de ce qui suit :

Article premier

OBLIGATIONS GIÿNIÿRALES

1.  Chaque Partie /ÿ la prÿsente Convention s'engage ÿ donner
plein et entier effet it ses dispositions afin de rÿduire ou d'61iminer les
effets dÿfavorables des syst6mes antisalissure sur le milieu marin et sur
la santÿ de l'homme.

2.  Les Annexes font partie intÿgrante de la prÿsente Convention.
Saul disposition expresse contraire, toute rÿf6rence ÿ la prÿsente Conven-
tion constitue en mÿme temps une rÿfÿrence/ÿ ses Annexes.

3.  Aucune disposition de la pr6sente Convention n'est interpr6tÿe
comme empÿchant un Etat de prendre, individuellement ou conjointe-
ment, des mesures plus rigoureuses destinies il rÿduire ou ÿliminer les
effets d6favorables des syst6mes antisalissure sur l'environnement, en
conformit6 avec le droit international.

4.  Les Parties s'efforcent de coopÿrer aux fins de garantir la mise
en ceuvre, le respect et la raise en application effeetifs de la prÿsente
Convention.

5.  Les Parties s'engagent il promouvoir le dÿveloppement continu
de syst6mes antisalissure qui soient efficaces et sans danger pour l'en-
vironnement.

Article 2

DIÿFINITIONS

Aux fins de la pr6sente Convention, sauf disposition expresse
contraire :

1.  <<Administration)) d6signe le gouvernement de l'lÿtat sous
l'autorit6 duquel le navire est exploitS. Darts le cas d'un navire autorisÿ
battre le pavillon d'un lÿtat, l'Administration est le gouvernement de cet
tÿtat, Dans le cas des plates-formes fixes ou flottantes affectÿes ÿ l'explo-
ration et fi l'exploitation des fonds marins et de leur sous-sol adjacents
aux c6tes sur lesquelles l'lÿtat c6tier exerce des dl'oits souverains aux
fins de l'exploration et de l'exploitation de leurs ressources naturelles,
l'Administration est le gouvemement de l'tÿtat c6tier intdressÿ.
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2.  (ÿ Systÿme antisalissure)) ddsigne un revÿtement, une peinture,
un tTaitement de la surface, une surface ou un dispositif qui est utilisÿ sur
un navire pour contr6ier ou empÿcher le dÿp6t d'organismes indÿsirables.

3.  ÿ ComitY)) dÿsigne le Comitÿ de la protection du milieu marin
de l'Organisation.

4.  ÿ Jauge brute )) dÿsigne la j auge brute calculÿe conformÿment
aux rÿgles sur le jaugeage ÿnoncdes g l'Annexe I de la Convention inter-
nationale de 1969 sur le jaugeage des navires, ou dans toute convention
qui lui succÿderait.

5.  ÿ Voyage international ÿ) dÿsigne un voyage effectuÿ par un na-
vire autoris6 g battre le pavillon d'un Etat ÿ destination ou en provenance
d'un port, d'un chantier naval ou d'un terminal au large relevant de la
juridiction d'un autre lÿtat.

6.  ÿLongueur)) dÿsigne la longueur d6finie dans la Convention
internationale de 1966 sur les lignes de charge telle que modifiÿe par le
Protocole de 1988 y relatif, ou dans toute convention qui lui succÿderait.

7.  ÿ Organisation ÿ) ddsigne l'Organisation maritime internationale.
8.  ÿ Secr6taire gÿnÿral)) d6signe le Secr6taire gÿnÿral de l'Orga-

nisation.

9.  ÿ Navire ÿ) d6signe un bÿtiment de quelque type que ce soit ex-
ploit6 en milieu matin et englobe les hydroptÿres, les aÿroglisseurs, les
engins submersibles, les engins flottants, les plates-fonnes fixes ou flot-
tantes, les unit6s flottantes de stockage (FSU) et les unit6s flottantes de
production, de stockage et de dÿchargement (FPSO).

10.  ÿ Groupe technique)) d6signe un organe compos6 de repr6-
sentants des Parties, des Membres de l'Organisation, de I'ONU et de ses
institutions sp6cialisdes, d'organisations intergouvernementales ayant
conclu des accords avec l'Organisation et d'organisations non gouver-
nementales dotÿes du statut consultatif auprÿs de l'Organisation, qui de-
vrait comprendre de pr6f6rence des repr6sentants d'6tablissements et de
laboratoires se livrant ÿ l'analyse des systÿmes antisalissure. Ces repr6-
sentants doivent ÿtre des experts dans les domaines du devenir dans Fen-
vironnement et des effets sur l'environnement, des effets toxiques, de la
biologic marine, de la santÿ de l'homme, de l'analyse ÿconomique, de la
gestion des risques, des transports maritimes internationaux, des tech-
niques de revÿtement des systÿmes antisalissure ou d'autres domaines
specialists nÿcessaires pour ÿtudier de maniÿre objective le bien-fondÿ
sur le plan technique d'une proposition dÿtaillÿe.

Article 3

APPLICATION

1.  Sauf disposition expresse contraire de la prÿsente Convention,
celle-ci s'applique :
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a)  Aux navires qui sont autoris6s il battre le pavillon d'une
Partie;

b)  Aux navires qui ne sont pas autoris6s ÿ battle le pavillon d'une
Partie mais qui sont exploit6s sous l'autoritÿ d'une Partie; et

c)  Aux navires qui entrent dans un port, un chantier naval ou un
terminal au large d'une Partie mais qui ne sont pas vis6s aux alin6as a
ou b.

2.  La pr6sente Convention ne s'applique pas aux navires de
guerre, aux navires de guerre auxiliaires ou autres navires appartenant

une Partie ou exploit6s par elle et utilis6s exclusivement, it l'6poque
consid6rÿe, pour un service public non commercial. Toutefois, ehaque
Partie s'assure, en prenant des mesures appropri6es qui ne compromet-
tent pas les operations ou la capacit6 op6rationnelle des navires de ce
type lui appartenant ou exploit6s par elle, que ceux-ci agissent d'une
maniÿre compatible avec la prÿsente Convention, pour autant que cela
soit raisonnable et possible dans la pratique.

3.  Dans le cas des navires d'lÿtats non Parties il lapr6sente Conven-
tion, les Parties appliquent les prescriptions de la pr6sente Convention
dans la mesure n6cessaire pour que ces navires ne b6n6ficient pas d'un
traitement plus favorable.

Article 4

MESURES DE CONTR()LE DES SYSTIÿMES ANTISALISSURE

1.  Conform6ment aux prescriptions sp6cifi6es it l'Annexe 1, cha-
que Partie interdit et!ou limite :

a)  L'application, la r6application, l'installation ou l'utilisation de
systÿmes antisalissure nuisibles sur les navires vis6s il l'alin6a a ou b de
l'article 3,1; et

b)  L'application, la r6application, l'installation ou l'utilisation
de tels systÿmes sur les navires vis6s il l'article 3, 1), e, lorsqu'ils se
trouvent dans un port, un chantier naval ou un terminal au large d'une
Partie,

et prend des mesures effectives pour veiller il ce que ces navires
satisfassent it ces prescriptions.

2.  Les navires dot6s d'un systÿme antisalissure qui est soumis il
une mesure de contr61e r6sultant d'un amendement ii l'Annexe 1 aprÿs
l'entr6e en vigueur de la pr6sente Convention peuvent conserver ce
systÿme jusqu'ÿ la date pr6vue pour son remplacement, cette p6riode
ne devant toutefois en aucun cas dÿpasser 60 mois aprbs l'application
du systbme, it moins que le Comit6 ne d6cide qu'il existe des circons-
tances exceptionnelles qui justifient d'appliquer plus t6t la mesure de
contr61e.
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Article 5

MESURES DE CONTROLE DES DIÿCHETS RELEVANT DE LÿANNEXE  1

Compte tenu des rÿgles, normes et prescriptions internationales, une
Partie prend des mesures approprides sur son telTitoire pour exiger que
les ddchets rdsultant de l'application ou de l'enlÿvement d'un systÿme
antisalissure soumis ÿ une mesure de contrble en vertu de l'Annexe 1
soient collectds, manutentionnds, traitds et ÿvacuds d'une maniÿre sfire
et 6cologiquement rationnelle afin de protÿger la santÿ de l'homme et
l'environnement.

Article 6

PROCEDURE A SUIVRE POUR PROPOSER DES AMENDEMENTS
AUX MESURES DE CONTR()LE DES SYSTEMES ANTISALISSURE

1.  Toute Pattie peut proposer un amendement ÿ l'Annexe 1
conform6ment au pr6sent article.

2.  Une proposition initiale doit contenir les renseignements pres-
crits h l'Annexe 2 et ÿtre soumise ÿ l'Organisation. Lorsque l'Organi-
sation regoit une proposition, elle la porte ÿ l'attention des Parties, des
Membres de l'Organisation, de I'ONU et de ses institutions sp6cialisÿes,
des organisations intergouvemementales ayant conclu des accords avec
l'Organisation et des organisations non gouvemementales dotdes du sta-
tut consultatif, et leur en communique le texte.

3.  Le Comitd ddcide si le systÿme antisalissure en question ap-
pelle une ÿtude plus approfondie en se fondant sur la proposition initiale.
Si le Comitd ddcide qu'une plus ample dtude est justifide, il demande
la Partie dont ÿmane la proposition de lui soumettre une proposition dd-
taillde contenant les renseignements prescrits h l'Annexe 3, saufsi ceux-
ci figurent dÿjÿ dans la proposition initiale. Si le Comitÿ estime qu'il
existe un risque de dommage grave ou irrdversible, l'absence de certi-
tude scientifique absolue ne doit pas ÿtre invoqude pour l'empÿcher de
d6cider de proc6der ÿ l'dvaluation de la proposition. Le Comit6 constitue
un groupe technique conformÿment ÿ l'article 7.

4.  Le groupe technique ÿtudie la proposition d6taillde ainsi que les
donndes suppldmentaires qui auraient pu ÿtre soumises par toute entitÿ
intdress6e et, aprÿs avoir procÿdÿ ÿ une 6valuation, indique au Comitd si
la proposition a d6montrd qu'il pouvait exister un risque excessif d'effets
d6favorables sur des organismes non ciblds ou sur la santÿ de l'homme
qui justifie un amendement h l'Annexe 1. A cet 6gard :

a)  L'dtude du groupe technique consiste ÿ :
i) lÿvaluer le lien entre le syst+me antisalissure en question et

les effets ddfavorables connexes qui ont ÿt6 observds, soit
dans l'environnement ou sur la sant6 de l'homme, y compris
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mais sans s'y limiter, par la consommation d'aliments d'ori-
gine marine affectÿs, soit au moyen d'ÿtudes contr61ÿes, en se
fondant sur les donnÿes dÿcrites ÿ l'Annexe 3 et toutes autres
donnÿes pertinentes mises en ÿvidence;

ii)  tÿvaluer la rÿduction du risque potentiel due aux mesures de
contr61e proposÿes et ÿ toute autre mesure de contr61e que le
groupe technique poun'ait envisager;

iii)  Examiner les renseignements disponibles sur la faisabilitÿ
technique des mesures de contr61e et le rapport eofit-efficacitÿ
de la proposition;

iv)  Examiner les renseignements disponibles sur les autres effets
qu'aurait l'introduction de telles mesures de contr61e en ce qui
concerne :

--L'environnement (y compris, sans toutefois s'y limiter, le
coot de l'inaction, et l'incidence sur la qualit6 de l'air);

-- Les problÿmes de sant6 et de sfcurit6 pour les chantiers na-
vals (ÿ savoir les effets sur les ouvriers de ces chantiers);

--Le coot pour les transports maritimes internationaux et
autres secteurs int6ress6s; et

v)  Examiner les solutions de rechange appropri6es qui pourraient
atre disponibles, y compris les risques potentiels li6s ÿt ces so-
lutions;

b)  Le rapport du groupe technique est soumis par 6crit et tient
compte de chacune des 6valuations et de chacun des examens vis6s it
l'alin6a a," le groupe technique peut toutefois d6cider de ne pas proc6der
aux 6valuations et examens d6crits aux alin6as a, ii, il a, v, s'il juge,
l'issue de l'6valuation d6crite il l'alin6a a, i, que la proposition ne m6rite
pas d'etre examin6e plus avant;

c)  Le rapport du groupe technique inclut entre autres une reeom-
mandation indiquant si les mesures de contr61e internationales pr6vues
en application de la pr6sente Convention sont justifi6es pour le systÿme
antisalissure en question, si les mesures de contr61e sp6cifiques sugg6-
r6es dans la proposition d6taill6e sont appropri6es ou si d'autres mesures
de contr61e sont consid6r6es par le groupe comme 6tant plus adapt6es.

5.  Le rapport du groupe technique est diffus6 aux Parties, aux
Membres de l'Organisation, ÿ I'ONU et h ses institutions sp6eialis6es,
aux organisations gouvernementales ayant conclu des accords avec FOr-
ganisation et aux organisations non gouvernementales dot6es du statut
consultatif auprbs de l'Organisation, avant son examen par le Comit& Le
Comit6 d6cide s'il convient d'approuver une proposition d'amendement
fi l'Annexe 1 et, le cas 6ch6ant, des modifications de cette proposition,
compte tenu du rapport du groupe technique. Si le rapport indique un
risque de dommage grave ou irr6versible, l'absence de certitude scienti-
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fique absolue ne doit pas, en soi, ÿtre invoquÿe pour empÿcher le Comitÿ
de dÿcider d'inscrire un systÿme antisalissure fi l'Annexe 1. Les pro-
positions d'amendements it l'Annexe 1, si elles sont approuvÿes par le
ComitY, sont diffusÿes conformÿment g l'article 16, 2, a. La ddcision de
ne pas approuver une proposition n'exclut pas la soumission ultÿrieure
d'une nouvelle proposition eu ÿgard il un systÿme antisalissure donnÿ si
de nouvelles informations sont mises en dvidence.

6.  Seules les Parties peuvent participer aux dÿcisions prises par le
Comitÿ telles que dÿcrites aux paragraphes 3 et 5.

Article 7

GROUPES TECHNIQUES

1.  Le Comitÿ constitue un groupe technique en application de
l'article 6 lorsqu'une proposition d6taill6e est regue. Dans les cas oÿ plu-
sieurs propositions sont regues en mÿme temps ou ÿ la suite, le Comit6
peut constituer un ou plusieurs groupes techniques, selon les besoins.

2.  Toute Partie peut participer aux d61ib6rations d'un groupe tech-
nique, et devrait faire appel aux comp6tences pertinentes dont elle dis-
pose.

3.  Le Comitÿ d6finit le mandat, l'organisation et le fonctionne-
ment des groupes techniques. Ce mandat garantit le respect du caractÿre
confidentiel des renseignements qui pourraient &re communiques. Les
groupes techniques peuvent tenir les rÿunions qu'ils jugent nÿcessaires
mais ils s'efforcent de mener leurs travaux par correspondance ou voie
61ectronique ou autre moyen appropriÿ.

4.  Seuls les repr6sentants des Parties peuvent participer il la for-
mulation des recommandations ÿ soumettre au Comitÿ en application de
l'article 6. Un groupe technique s'efforce de parvenir ÿ l'unanimit6 entre
les repr6sentants des Parties. Si cela n'est pas possible, il communique
les vues de la minorit6.

Article 8

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE ET SURVEILLANCE

1.  Les Parties prennent des mesures appropri6es pour encourager
et faciliter les travaux de recherche scientifiques et techniques sur les
effets des systbmes antisalissure, ainsi que la surveillance de ces effets.
Ces travaux de recherche devraient comprendre en particulier l'observa-
tion, la mesure, l'6chantillonnage, l'6valuation et l'analyse des effets des
systÿmes antisalissure.

2.  Pour promouvoir les objectifs de la pr6sente Convention, cha-
que Partie facilite l'accÿs des autres Parties qui en font la demande aux
renseignements pertinents sur :
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a)  Les activit4s scientifiques et techniques entreprises conform6-
ment h la pr6sente Convention;

b)  Les programmes scientifiques et technologiques concernant le
milieu matin et leurs objectifs; et

c)  Les effets observ4s lors des programmes de surveillance et
d'4valuation concernant les systÿmes antisalissure.

Article 9

COMMUNICATION ET IÿCHANGE DE RENSEIGNEMENTS

1.  Chaque Partie s'engage h communiquer ÿt l'Organisation :

a)  Une liste des inspecteurs d6sign6s ou des organismes recon-
nus qui sont autoris6s ÿ agir pour le compte de cette Partie aux fins de
l'administration des affaires concernant le contr61e des systÿmes antisa-
lissure, conform6ment ÿ la pr4sente Convention, en vue de sa diffusion
aux Parties, qui la porteront ÿ la connaissance de leurs fonctiolmaires.
L'Administration notifie donc ÿt l'Organisation les responsabilit6s sp6ci-
fiques confides aux inspecteurs d6sign6s ou aux organismes reconnus et
les conditions de l'autorit6 qui leur a 6t6 d414gu6e; et

b)  Sur une base annuelle, des renseignements au sujet de tout sys-
tÿme antisalissure approuv4, soumis h des restrictions ou interdit en vertu
de sa 14gislation nationale.

2.  L'Organisation diffuse par tout moyen appropri6 les renseigne-
ments qui lui ont ÿtÿ communiques en vertu du paragraphe 1.

3.  Si des syst+mes antisalissure sont approuv4s, enregistr6s ou
agr66s par une Partie, cette Partie soit fournit, soit demande aux fabri-
cants de ces systÿmes antisalissure de fournir, aux Parties qui en font
la demande, les renseignements pertinents sur la base desquels elle a
pris sa d4cision, y compris les renseignements indiquÿs h l'Annexe 3,
ou d'autres renseignements qui permettent d'effectuer une ÿvaluation
appropri6e du systÿme antisalissure. I1 n'est fourni aucun renseignement
qui est prot4g4 par la loi.

Article 10

VISITE ET DIÿLIVRANCE DE CERTIFICATS

Une Partie s'assure que les navires autoris4s ÿ battre son pavillon
ou exploit6s sous son autorit6 font l'objet de visites et que des certificats
leur sont d61ivr4s conform6ment aux rÿgles de l'Annexe 4.

Article 11

INSPECTION DES NAVIRES ET RECHERCHE DES VIOLATIONS

1.  Un navire auquel s'applique la pr6sente Convention peut ÿtre
inspect6 dans tout port, chantier naval ou terminal au large d'une Partie,
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par des fonctionnaires autoris6s par cette Pattie, aux fins de dÿterminer
si le navire satisfait il la pr6sente Convention. Sauf s'il existe de bonnes
raisons de penser qu'un navire enfreint la prdsente Convention, toute
inspection de ce type se limite h :

a)  Vÿrifier que le navire a ÿ bord un certificat international du
systÿme antisalissure ou une dÿclaration relative au syst+me antisalissure
en cours de validitd, s'ils sont requis; et/ou

b)  Un brefdchantillonnage du systÿme antisalissure du navire qui
ne nuise ni ÿ l'intdgrit6, ni fi la structure, ni au fonctiomlement de ce
systÿme, compte tenu des directives dlabordes par l'Organisation". Tou-
tefois, le ddlai requis pour traiter les rÿsultats de cet ÿchantillonnage ne
doit pas empÿcher le mouvement et le ddpart du navire.

2.  S'il existe de bonnes raisons de penser que le navire enfreint
la pr6sente Convention, une inspection approfondie peut ÿtre effectude
compte tenu des directives ÿlaborÿes par l'Organisation.

3.  S'il est constatÿ que le navire enfreint la prdsente Convention,
la Partie qui procÿde it l'inspection peut prendre des mesures pour adres-
ser un avertissement au navire, le retenir, le renvoyer de ses ports ou ne
pas l'y admettre. Une Partie qui prend de telles mesures ÿ l'encontre
d'un navire au motif qu'il ne satisfait pas ÿ la prdsente Convention in-
forme ilnmddiatement l'Administration du navire int6ressd.

4.  Les Parties coopÿrent ÿ la recherche des violations et ÿ la raise
en application de la pr6sente Convention. Une Partie peut aussi inspecter
un navire qui entre dans un port, un chantier naval ou un terminal au
large relevant de sa juridiction lorsqu'une autre Pattie lui demande de
pro@der it une enquÿte et lui fburnit suffisamment de preuves que le
navire est exploit6 ou a 6t6 exploitÿ en infraction de la prÿsente Conven-
tion. Le rapport de cette enquÿte est adress6 ÿ la Pattie qui l'a demandde,
ainsi qu'ÿ l'autorit6 compdtente de l'Administration dont relive le navire
en cause, afin que des mesures approprides puissent ÿtre prises en vertu
de la prdsente Convention.

Article 12

VIOLATIONS

1.  Toute violation de la pr6sente Convention est interdite et
sanctionnÿe par la 16gislation de l'Administration dont relive le na-
vire en cause, oÿ qu'elle se produise. Si l'Administration est inform6e
d'une telle violation, elle effectue une enquÿte et peut demander ÿ la
Partie qui l'a informÿe de lui fournir des preuves supplÿmentaires de la
violation all6guÿe. Si l'Administration est convaincue qu'il existe des

a Directives h 6laborer.
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preuves suffisantes pour permettre d'engager des poursuites au titre de
la violation allÿguÿe, elle fair en sorte que ces poursuites soient enga-
gÿes le plus t6t possible conformÿment fi sa 16gislation. L'Administra-
tion informe promptement la Partie qui a signalÿ la violation allÿguÿe,
ainsi que l'Organisation, des mesures prises. Si l'Administration n'a
pris aucune mesure dans un dÿlai d'un an fi compter de la rÿception
des renseignements, elle en informe la Partie qui a signals la violation
allÿguÿe.

2.  Toute violation de la prÿsente Convention dans la juridiction
d'une Partie est interdite et sanctionnÿe par la 16gislation de eette Partie.
Chaque fois qu'une telle violation se produit, la Partie doit :

a)  Soit faire en sorte que des poursuites soient engagÿes confor-
mÿment ÿ sa 16gislation;

b)  Soit fournir ÿ l'Administration dont relive le navire en cause
les renseignements et les preuves qu'elle pourrait dÿtenir attestant qu'il
y a eu infraction.

3.  Les sanctions prÿvues par la lÿgislation d'une Partie en applica-
tion du present article doivent &re, par leur rigueur, de nature ÿ d6coura-
ger les violations de la pr6sente Convention, oÿl qu'elles se produisent.

Article 13

RETARD OU RETENUE INDU DE NAVIRES

1.  I1 convient d'6viter, dans toute la mesure du possible, qu'un
navire soit indfiment retenu ou retard6 en vertu des articles 11 ou 12.

2.  Un navire qui a 6t6 indfiment retenu ou retard6 en vertu des arti-
cles 11 ou 12 adroit h r6paration pour tout pr6judice ou dommage subi.

Article 14

RIÿ'GLEMENT DES DIFFIÿRENDS

Les Parties rÿglent tout diff6rend survenant entre elles quant ÿ l'in-
terpr6tation ou l'application de la pr6sente Convention par voie de n6go-
ciation, d'enqnÿ,te, de mÿdiation, de conciliation, d'arbitrage, de rÿgle-
ment judiciaire, de recours aux organismes ou accords rÿgionaux, ou par
d'autres moyens pacifiques de leur choix.

Article 15

RAPPORT AVEC LE DROIT INTERNATIONAL DE LA MER

Aucune disposition de la prÿsente Convention ne porte atteinte aux
droits et obligations qu'a tout Etat en vertu des rÿgles de droit interna-
tional coutumier 6nonc6es dans la Convention des Nations Unies sur le
droit de lamer.
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Article 16

AMENDEMENTS

1.  La prdsente Convention peut ÿtre modifide selon l'une des pro-
cddures ddfinies dans les paragraphes ci-aprÿs.

2.  Amendements aprÿs examen au sein de l'Organisation :

a)  Toute Partie peut proposer un amendement ÿ la prÿsente
Convention. L'amendement proposÿ est soumis au Secrdtaire gdndral
qui le diffuse aux Parties et aux Membres de l'Organisation six mois au
moins avant son examen. Dans le cas d'une proposition d'amendement
il l'Annexe 1, celle-ci est traitÿe conformdment ÿ l'article 6 avant d'etre
examinde en vertu du prdsent article.

b)  Un amendement proposÿ et diffusd de la maniÿre prÿvue ci-des-
sus est renvoyd au Comitd pour examen. Les Parties, qu'elles soient ou
non Membres de l'Organisation, sont autorisÿes g participer aux dÿlibÿra-
tions du Comitÿ aux fins de l'examen et de l'adoption de l'amendement.

c)  Les amendements sont adoptds g la majoritd des deux tiers des
Parties prÿsentes et votantes au sein du Comitd, il condition qu'un tiers
au moins des Parties soient prdsentes au moment du vote.

d)  Les amendements adoptds conformÿment ÿ l'alinÿa c sont
communiques par le Secrdtaire gdn6ral aux Parties pour acceptation.

Un amendement est rdputÿ avoir 6tÿ acceptd dans les cas sui-e)
vants :

i)

ii)

vantes :

i)

Un amendement ÿun article de la prdsente Convention est rÿ-
putÿ avoir 6tÿ accept6 ÿ la date ÿ laquelle deux tiers des Pal'ties
ont notifiÿ leur acceptation au Secrÿtaire g6ndral.
Un amendement h une Annexe est r@utd avoir ÿtÿ accept6
l'expiration d'une pÿriode de douze mois aprÿs la date de son
adoption ou toute autre date fixÿe par le Comit6. Toutefois, si

cette date plus d'un tiers des Parties ont notifid au Secrÿtaire
gÿnÿral qu'elles ÿlÿvent une objection contre cet amendement,
celui-ci est r@ut6 ne pas avoir ÿtÿ accept&

Un amendement entre en vigueur dans les conditions sui-

ii)

Un amendement ÿun article de la pr6sente Convention entre
en vigueur pour les Parties qui ont d6clar6 l'avoir accept6 six
mois aprÿs la date ÿ laquelle il est r@ut6 avoir 6td accept6
conform6ment g l'alin6a e, i.

Un amendement ÿ l'Annexe 1 entre en vigueur/ÿ l'6gard de
toutes les Parties six mois aprÿs la date/ÿ laquelle il est r@ut6
avoir 6t6 accept6,/ÿ l'exception de toute Partie qui a :
1. Notifid son objection ÿ l'amendement conformdment

l'alinda e, ii et n'a pas retir6 cette objection;
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2. Notifi6 au Secrÿtaire g6n6ral, avant l'entr6e en vigueur
de cet amendement, que celui-ci entrera en vigueur ÿt son
6gard uniquement apr+s notification ult6rieure de son ac-
ceptation; ou

3. Fait une d6claration au moment du d6p6t de son instrument
de ratification, d'aeceptation ou d'approbation de la pr6-
sente Convention, ou d'adh6sion h celle-ci, indiquant que
les amendements ÿ l'Annexe 1 entreront en vigueur h son
6gard uniquement aprÿs notification au Secr6taire g6n6ral
de son acceptation eu 6gard h ces amendements.

iii) Un amendement h une Annexe autre que l'Annexe 1 entre en
vigueur ÿ l'6gard de toutes les Parties six mois apr+s la date

laquelle il est r6put6 avoir 6tÿ accept6, ÿ l'exception des
Parties qui ont notifi6 leur objection ÿt l'amendement confor-
m6ment ÿ l'alin6a e, ii, et n'ont pas retir6 cette objection.

g) i) Une Partie qui a notifi6 une objection en vertu de l'alin6af ii,
1, ou iii, peut par la suite notifier au Secr6taire g6n6ral qu'elle
accepte l'amendement. Cet amendement entre en vigueur
pour cette Partie six mois apr+s la date de la notification de
son acceptation, ou la date d'entr6e en vigueur de l'amende-
ment, si cette derniÿre est post6rieure.

ii) Si une Partie qui a adress6 une notification ou a fait une d6-
claration vis6e ÿ l'alin6af ii, 2, ou 3, respectivement notifie
au Secr6taire g6n6ral son acceptation eu 6gard ÿ un amende-
ment, cet amendement entre en vigueur pour cette Partie six
mois apr+s la date de la notification de son acceptation, ou la
date d'entr6e en vigueur de l'amendement, si cette derniÿre
est post6rieure.

3.  Amendement par une conf6rence :

a)  A la demande d'une Partie, appuy6e par un tiers au moins des
Parties, l'Organisation convoque une conf6rence des Parties pour exami-
ner des amendements ÿ la pr6sente Convention.

b)  Un amendement adopt6 par cette conf6rence ÿt la majoritÿ des
deux tiers des Parties pr6sentes et votantes est communiqu6 par le Secr6-
taire gÿn6ral ÿ routes les Parties pour acceptation.

c)  A moins que la Conf6rence n'en d6cide autrement, l'amendement
est r6putÿ avoir 6t6 acceptÿ et entre en vigueur conform6ment aux proc6du-
res d6finies aux alin6as 2 e etfrespectivement du pr6sent article.

4.  Toute Partie qui n'a pas accept6 un amendement h une Annexe
est considÿr6e comme non Partie aux seules fins de l'application de cet
amendement.

5.  L'ajout d'une nouvelle Annexe est propos6 et adopt6 et entre
en vigueur conformÿment ÿ la procedure applicable it un amendement
un article de la pr6sente Conv, ention.
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6.  Toute notification ou d6claration en vertu du pr6sent article est
adress6e par 6crit au Secr6taire g6n6ral.

7.  Le Secr6taire g6n6ral informe les Parties et les Membres de
l'Organisation :

a)  De tout amendement qui entre en vigueur et de la date de son
entr6e en vigueur en g6n6ral et h l'6gard de chaque Partie; et

b)  De toute notification ou d6claration faite en vertu du pr6sent
article.

Article 17

SIGNATUREÿ RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHIÿSION

1.  La prÿsente Convention est ouverte ÿ la signature de tout lÿtat,
au Siÿge de l'Organisation, du 1er fÿvrier 2002 au 31 dÿcembre 2002 et
reste ensuite ouverte ÿ l'adhÿsion.

2.  Les lÿtats peuvent devenir Parties ÿ la prÿsente Convention par :
a)  Signature sans rÿserve quant ÿ la ratification, l'acceptation ou

l'approbation; ou
b)  Signature sous rÿserve de ratification, d'acceptation ou d'ap-

probation, suivie de ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou
e)  Adhesion.
3.  La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adh6sion s'ef-

fectuent par le dÿp6t d'un instrument ÿt cet effet auprÿs du Secrÿtaire
g6n6ral.

4.  S'il comporte deux ou plusieurs unit6s territoriales dans les-
quelles des r6gimes juridiques diff6rents sont applicables pour ce qui
est des questions trait6es dans la pr6sente Convention, un Etat peut, au
moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'appro-
bation ou de l'adh6sion, d6clarer que la pr6sente Convention s'applique
t l'ensemble de ses unitÿs territoriales ou seulement ÿ une ou plusieurs
d'entre elles et il peut modifier cette d6claration en pr6sentant une autre
d6claration ÿt tout moment.

5.  La d6claration est notifi6e au Secr6taire g6n6ral et mentionne
express6ment les unit6s territoriales auxquelles s'applique la pr6sente
Convention.

Article 18

ENTRIÿE EN VIGUEUR

I,  La prÿsente Convention entre en vigueur douze mois aprSs la
date ÿ laquelle au moins vingt-cinq Iÿtats, dont les flottes marchandes
reprÿsentent au total au moins vingt-cinq pour cent du tonnage brut de la
flotte mondiale des navires de commerce, ont soit signÿ la Convention
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sans rdserve quant h la ratification, l'acceptation ou l'approbation, soit
ddposd l'instrument requis de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhdsion, confonndment ÿ l'article 17.

2.  Pour les tÿtats qui ont ddposd un instrument de ratification,
d'acceptation ou d'approbation de la prdsente Convention ou d'adhdsion
h celle-ci aprÿs que les conditions rdgissant son entrde en vigueur ont dtd
remplies mais avant son entrde en vigueur, la ratification, l'acceptation,
l'approbation ou l'adhdsion prend effet ÿ la date de l'entrde en vigueur
de la prdsente Convention, ou trois mois aprÿs la date du ddp6t de l'ins-
trument si cette derniÿre date est postdrieure.

3.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhdsion ddposd aprÿs la date d'entrde en vigueur de la prdsente
Convention prend effet trois mois aprÿs la date du ddp6t de l'instmment.

4.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhdsion ddposd aprÿs la date h laquelle un amendement h la prd-
sente Convention est rdputd avoir dtd acceptd en vertu de l'article 16
s'applique h la Convention telle que modifide.

Article 19

DIÿNONCIATION

1.  La prdsente Convention peut ÿtre ddnoncde par l'une quelconque
des Parties h tout moment aprÿs l'expiration d'une pdriode de deux ans h
compter de la date de son entrde en vigueur ÿ l'dgard de cette Partie.

2.  La ddnonciation s'effectue par le ddp6t d'une notification dcrite
auprÿs du Secrdtaire gdndral et prend effet un an apr+s la date de la rd-
ception de la notification ou h l'expiration de toute pdriode plus longue
spdcifide dans la notification.

Article 20

DIÿPOSlTAIRE

1.  La prdsente Convention est ddposde aupr+s du Secrdtaire gd-
ndral, qui en adresse des copies certifides conformes ÿ tous les lÿtats qui
l'ont signde ou qui y ont adhdrd.

2.  Outre les fonctions spdcifides dans d'autres articles de la prd-
sente Convention, le Secrdtaire gdndral :

a)  informe tousles !ÿtats qui ont signd la prdsente Convention ou
qui y ont adhdrd :

i) De route nouvelle signature ou de tout ddpft d'un nouvel ins-
trument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'ad-
hdsion, ainsi que de leur date;

ii) De la date d'entrde en vigueur de la prdsente Convention; et
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iii) Du d6p6t de tout instrument de d6nonciation de la pr6sente
Convention, ainsi que de la date ÿ laquelle il a 6t6 regu et de
la date/ÿ laquelle la dÿnonciation prend effet; et

b)  Dÿs l'entrÿe en vigueur de la pr6sente Convention, en transmet
le texte au Secretariat de l'Organisation des Nations Unies en vue de son
enregistrement et de sa publication conformÿment g l'Article 102 de la
Charte des Nations Unies.

Article 21

LANGUES

La prÿsente Convention est ÿtablie en un seul exemplaire original
en langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, franÿaise et russe, eha-
que texte faisant ÿgalement foi.

EN voI DE QUOI, les soussignÿs, dfiment autorisÿs g cet effet par leurs
gouvernements respectifs, ont signÿ la prÿsente Convention.

FAIX fi Londres, ce cinq octobre deux mille un.

ANNEXE 1

Mesures de contrSle des systÿmes antisalissure

Date h laquelle
SystOme antisalissure          Mesures de contr61e              Application        la mesure prend effet

Composÿs organos-   Les navires ne doivent  Yous les navires      Wjanvier 2003
tanniques agissant    pas appliquer ni rÿap-
en rant que bioci-    pliquer ces compos6s
des dans les systÿ-

rues antisalissure

Compos6s organos-

tanniques agissant
en tant que bioci-
des dans les systÿ-
mes antisalissure

Les navires :

soit 1) ne doivent pas
avoir de tels compo-
s6s sur leur coque ou

sur leurs parties ou
surfaces ext6rieures;

soit 2) doivent avoir un
revÿtement qui forme
une protection empÿ-
chant la lixiviation des
compos6s provenant
des systÿmes antisa-

lissure  sous-jacents
non conformes

Tousles navires (h
l'exceptiondespla-
tes-formes fixes et

flottantes, des FSU
et des FPSO qui
ont ÿt6 construites
avant le 1Cr janvier
2003 et qui ne sont
pas pass6es en cale
sÿehe le Wjanvier
2003 ou apr6s cette
date)

Wjanvier 2008

419



ANNEXE 2

lÿlÿments ÿt inclure dans une proposition initiale

1.  Une proposition initiale doit comprendre une documentation ad6quate contenant
au moins ce qui suit :

a)  L'identification du systÿme antisalissure visÿ dans la proposition : ddsignation du
systÿme antisalissure; nora des ingrddients actifs et, le cas dchdant, numdro de registre des
Chemical Abstract Services (numdro CAS), ou composants du syst+me dont on soupÿorme
qu'ils causent des effets ddfavorables prÿoceupants;

b)  La caractÿrisation des renseignements qui laissent penser que le systÿme anti-
salissure ou ses produits de transformation peuvent presenter un risque pour la sant6 de
l'homme ou causer des effets ddfavorables chez les organismes non tibias aux concen-
trations susceptibles d'dtre constatdes dans l'environnement (par exemple, rdsultats des
tudes de toxicit6 sur des espÿces reprdsentatives ou donndes relatives it la bioaccumu-

lation);
c)  Des preuves du risque d'apparition de composants toxiques du systÿme antisa-

lissure ou de ses produits de transformation dans l'environnement it des concentrations
qui pourraient entraÿner des effets d6favorables chez des organismes non ciblds, sur la
sant6 de l'homme ou sur la qualit6 de l'eau (par exemple, donndes sur la persistance
dans la colonne d'eau, les s6diments et le biote; taux de libÿration de eomposants toxi-
ques des surfaces trait6es mesurd dans le cadre d'6tudes ou darts des conditions rdelles
d'utilisation; ou donndes rassembldes dans le cadre d'un programme de surveillance (le
cas @hdant);

d)  Une analyse du lien entre le systÿme antisalissure, les effets dÿfavorables pro-
duits, et les concentrations observÿes ou attendues dans l'environnement; et

e)  Une recommandation pr61iminaire sur le type de restrictions qui pourraient ÿta'e
efficaces pour rdduire les risques li6s au systÿme antisalissure.

2.  Une proposition initiale doit ÿtre soumise conformdment aux rÿgles et proc6dures
dtablies par l'Organisation.

ANNEXE 3

lÿments h inclure dans une proposition dÿtaillÿe

1.  Une proposition d6taillde doit comprendre une documentation addquate conte-
nant ce qui suit :

a)  Les dlfiments nouveaux par rapport aux donndes citdes dans la proposition ini-
tiale;

b)  Les conclusions tirdes des catdgories de donnÿes ÿnumdrdes aux alinÿas 3 a, b, et
c, selon le cas, en fonction du sujet de la proposition et l'identification ou la description des
mfithodes qui ont servi/l l'ÿtablissement des donnÿes;

c)  Un rÿsum6 des rdsultats des dtudes effectuÿes sur les effets dÿfavorables du sys-
tÿme antisalissure;

d)  Un rdsumd des rdsultats de tout programme de surveillance qui aurait pu ÿtre
exdcutÿ, y compris des renseignements sur le trafic maritime dans la zone surveillÿe et une
description gdn6rale de cette zone;

e)  Un rdsumd des donnÿes disponibles sur l'exposition environnementale ou dcolo-
gique et les estimations des concentrations dans l'environnement que l'on aurait pu obtenir
en appliquant des modules mathdmatiqnes utilisant tous les paramÿtres disponibles du de-
venir dans l'environnement, et de prdfdrence ceux qui ont ÿtd dÿterminÿs expÿrimentale-
ment, ainsi qu'une identification ou description de la mÿthode de modÿlisation;
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J')  Une 6valuation du lien entre le syst+me antisalissure en question, les effets ddfa-
vorables produits, et les concentrations observdes ou prdvues dans l'environnement;

g)  Une indication qualitative du degrd d'incertitude de l'dvaluation visde ÿ l'alindaf'

h)  Les mesures de contrdle spdcifiques recommanddes en vue de rdduire les risques
lids au systÿme antisalissure; et

i)  Un rdsumd des rdsultats des dtudes disponibles sur les effets potentiels des me-
sures de contrdle recommanddes eu dgard ÿ la qualitd de l'air, aux conditions dans les
chantiers navals, aux transports maritimes internationaux et autres secteurs intdressds, ainsi
que sur les solutions de rechange approprides qui pourraient exister.

2. Une proposition ddtaillde doit comporter 6galement des renseignements sur cha-
tune des propridtds physiques et chimiques suivantes du ou des composants prdoccupants,
le cas dcMant :

-- Point de fusion;

-- Point d'ÿbullition;

-- Densitd (densitd relative);

-- Pression de vapeur;

-- Hydrosolubilitd/pH/constante de dissociation (pKa);
-- Potentiel d'oxydation/de rdduction;

-- Masse moldculaire;

-- Structure moldculaire; et

-- Autres propridtds physiques et chimiques identifides dans la proposition initiale.

3. Aux fins de l'alinda 1 b, ci-dessus, les catdgories de donndes sont les suivantes :

a)  Les donndes sur le devenir dans l'environnement et les effets sur l'environ-
nement :

--Modes de ddgradation/dissipation (par exemple, hydrolyse/photoddgradation/
bioddgradation);

-- Persistance dans les milieux pertinents (par exemple, colonne d'eau/sddiments/
biote);

-- Partage sddiments/eau;

-- Taux de lixiviation des biocides ou ingrddients actifs;

-- Bilan de masse;

-- Bioaccumulation, coefficient de partage, coefficient octanol/eau; et

-- Toutes rdactions nouvelles provoqudes par la libdration ou tous effets interactifs
connus.

b)  Les donnÿes concernant les effets involontaires sur les plantes aquatiques, les
invertdbrds, les poissons, les oiseaux de mer, les mammifdres marins, les espdces menacdes
d'extinction, d'autres biotes, la qualitÿ de l'eau, les fonds marins ou l'habitat d'organismes
non ciblds, y compris des organismes vulndrables et reprdsentatifs :

-- Toxicitd aiguÿ;

-- Toxicitd chronique;

-- Toxicitÿ au niveau du ddveloppement et de la reproduction;

-- Troubles endocriniens;

-- Toxicit6 des sddiments;

-- Biodisponibilitd/bioamplification/bioconcentration;

-- Rdseau alimentaire/effets sur les populations;

--Observations d'effets ddfavorables sur le terrain/poissons morts/ÿchouds/ana-
lyse des tissus; et

-- Rÿsidus dans les aliments d'origine marine.
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Ces dmm0es doivent concerner un ou plusieurs types d'organismes non ciblOs, tels
que les plantes aquatiques, les invert0brOs, les poissons, les oiseaux, les mammifÿres et les
espbces menac6es d'extinction.

c)  Les donn0es concemant l'ampleur possible des effets sur la santo de l'homme (y
compris, sans toutefois s'y !imiter, en cas de consmmnation d'aliments d'origine marine
affect0s).

4.  Une proposition dOtaill6e doit comprendre une description des mOthodologies uti-
lis0es ainsi que de routes mesures pertinentes prises aux fins de l'assurance de la qualitO et
de tout examen des 6redes effectu6 par des sp0cialistes.

ANNEXE 4

Prescriptions en matiÿre de visites et de dOlivrance des certifieats
applicables aux systÿmes antisalissure

ROgle 1

VISITES

1.  Les navires d'une jauge brute ÿgale ou supÿrieure A 400 visÿs fi l'article 3, 1, a,
qui effectuent des voyages intemationaux, fi l'exclusion des plates-formes fixes ou flottan-
tes, des FSU et des FPSO, doivent ÿtre soumis aux visites spgcifiÿes ci-aprÿs :

a)  Une visite initiale effectuOe avant la mise en service du navire ou avant que le
certificat international du systÿme antisalissure (le certifica0 prescrit en vertu des rÿgles 2
ou 3 ne soit dOlivr0 pour la premiere lois; et

b)  Une visite effectuge lors du changement ou du remplacement des systÿmes antisa-
lissure. Ces visites doivent ÿtre portges sur le certificat dOlivr6 en vertu des rÿgles 2 ou 3.

2.  La visite doit permettre de garantir que le systÿme antisalissure du navire satisfait
pleinement ÿ la pr0sente Convention.

3.  L'Administration doit 6tablir les mesures appropri0es gt appliquer aux navires qui
ne sont pas soumis aux dispositions du paragraphe 1 de la prÿsente rÿgle, pour garantir le
respect de la prgsente Convention.

4.  a)  En ce qui conceme la mise en application de la pr0sente Convention, les visi-
tes de navires doivent ÿtre effectu0es par des fonctionnaires dfiment autorisÿs par l'Admi-
nistration ou de la maniÿre prOvue ÿt la rbgle 3, 1, compte tenu des directives sur les visites
labor0es par l'Organisationa. L'Administration peut aussi confier les visites prescrites par

la pr6sente Convention soit fi des inspecteurs d0sign0s fi cet effet, soit h des organismes
reconnus par elle.

b)  Une Adminisÿation qui dÿsigne des inspecteurs ou des organismes reconnusb
pour effectuer des visites doit au moins habiliter tout inspecteur dOsign6 on tout organisme
reconnu fi :

i) Exiger qu'tm navire soumis ÿ une visite satisfasse aux dispositions de l'Annexe 1; et

ii) Effectuer des visites si les autoritÿs compftentes d'un ]ÿtat du port qui est Partie fi
la prÿSsente Convention le lui demandent.

c)  Lorsque l'Administration, un inspecteur dgsign0 ou un organisme reconnu dÿter-
mine que le syst+me antisalissure du navire ne correspond pas aux indications du certificat

aDirectives ÿ 6laborer.

b Se reporter aux directives que l'Organisation a adopt6es par la rOsolution A.739(18), telles qu'el-
les pourraient ÿtre modifiÿes par l'Organisation et aux specifications que t'Organisation a adoptÿes par
la rOsolution A.789(19), telles qu'elles pourraient ÿtre modifiOes par l'Organisation.
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prescrit en vertu des r+gles 2 ou 3 ou aux prescriptions de la prÿsente Convention, l'Ad-
ministration, l'inspecteur ou l'organisme doit veiller immÿdiatement hee que des mesures
correctives soient prises pour rendre le navire conforme. L'inspecteur ou l'organisme doit

galement en informer l'Administration en temps utile. Si les mesures correctives requises
ne sont pas prises, l'Administration doit &re informÿe sur-le-champ et faire en sorte que le
certificat ne soit pas d61ivr6 ou soit retir6, selon le eas.

d)  Dans la situation dÿcrite h l'alin6a c, si le navire se trouve dans un port d'une autre
Partie, les autoritÿs comp6tentes de l'lÿtat du port doivent ÿtre infornaÿes sur-le-champ.
Lorsque l'Administration, un inspeeteur dÿsignÿ ou un organisme reconnu a inform6 les
autorit6s compÿtentes de l'lÿtat du port, le gouvernement de l'lÿtat du port int6ress6 doit
pr&er ÿ l'Administration, ÿ l'inspecteur ou ÿ l'organisme en question, toute l'assistance
n6cessaire pour lui permettre de s'acquitter de ses obligations en vertu de la pr6sente rÿgle,
y compris de prendre les mesures dÿcrites aux articles 11 ou 12.

ROgle 2

DIÿLIVRANCE D'UN CERTIFICAT INTERNATIONAL

DU SYSTIbME ANTISAL1SSURE OU APPOSITION D'UN VISA

1.  L'Administration doit exiger qn'un certificat soit d61ivrÿ ÿ tout navire auquel
s'applique la rÿgle 1 et qui a subi avec succ& une visite conform6ment ÿ la rÿgle 1. Un
certificat dÿlivrÿ sous l'autorit6 d'une Partie doit ÿtre accept6 par les autres Parties et &re
considerS, ÿ toutes les fins vis6es par la prÿsente Convention, comme ayant la mÿme valeur
qu'un certificat d61ivr6 par elles.

2.  Les certificats doivent ÿtre d61ivr6s ou vis6s soit par l'Administration, soit par
tout agent ou organisme dfiment autoris6 par elle. Darts tousles cas, l'Administration as-
sume l'entiÿre responsabilit6 du certificat.

3.  Dans le cas des navires ayant un systÿme antisalissure soumis ÿ, une mesure de

contr61e en vertu de l'Annexe 1, lequel a 6t6 appliqu6 avant la date d'entrÿe en vigueur de
cette mesure de contr61e, l'Administration doit d61ivrer un certificat conform6ment aux
paragraphes 2 et 3 de la pr6sente rÿgle au plus tard deux ans aprÿs l'entr6e en vigueur de
la mesure de contr61e. Le present paragraphe ne porte pas atteinte ÿ l'obligation qu'a un
navire de satisfaire ÿ l'Annexe 1.

4.  Le certifieat doit ÿtre ÿtabli selon le module qui figure ÿ l'appendice I de la pr&
sente Annexe et ÿtre rÿdig6 au moins en anglais, en ffangais ou en espagnol. Si une langue
offieielle de l']ÿtat qui le d61ivre est 6galement utilisÿe, celle-ci pr6vaut en cas de diff6rend
ou de d6saccord.

ROgle 3

DIÿLIVRANCE DÿUN CERTIFICAT INTERNATIONAL DU SYSTfÿME ANTISAL1SSURE

OU APPOSITION DÿUN VISA PAR UNE AUTRE PARTIE

1.  A la demande de l'Adlninistration, une autre Partie peut soumettre un navire
une visite et, si elle estime qu'il satisfait "ÿ la prÿsente Convention, elle lui d61ivre un cer-
tificat ou en autorise la d61ivrance et, selon le cas, appose un visa ou autorise l'apposition
d'un visa sur ce certificat, conform&nent ÿ la pr6sente Convention.

2.  Une copie du certificat et une copie du rapport de visite doivent ÿtre adressfes dÿs
que possible h l'Administration qui a fait la demande.

3.  Un certificat ainsi dÿlivrÿ doit comporter une dÿclaration indiquant qu'il a 6t6
dÿlivr6 ÿ la demande de l'Administration vis6e au paragraphe 1; il a la mÿme valeur qu'un
celÿificat dÿlivrÿ par l'Administration, et doit ÿtre reeonnu eomme tel.

4.  I1 ne dolt pas dtre dÿlivr6 de certificat h un navire qui est autoris6 h battre le pa-
vilion d'un lÿtat non Pattie.
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Rkgle 4

VALID1TIÿ DÿUN CERTIFICAT INTERNATIONAL DU SYSTtÿME ANTISALISSURE

1.  Un cerfificat dÿlivrÿ en vertu des rÿgles 2 ou 3 cesse d'etre valable dans l'un ou
l'autre des cas suivants :

a)  Si le systÿme antisalissure est modifiÿ ou remplacÿ et le certificat n'est pas vis6
conformÿment ÿ la prÿsente Convention; ou

b)  Si un navire passe sous le pavillon d'un autre tÿtat. Un nouveau certificat ne doit
tre dÿlivrÿ que si la Pattie qui le dÿlivre a la certitude que le navire satisfait ÿ la prÿsente

Convention. Dans le cas d'un transfert de pavillon entre Parties, si la demande lui enest
faite dans un dÿlai de trois mois h compter du transfert, la Partie dont le navire ÿtait autorisÿ
prÿcÿdemment ÿ battre le pavillon adresse dSs que possible h l'Administration une copie
des certificats dont le navire ÿtait muni avant le transfert, ainsi qu'une copie des rapports
de visite pertinents, le cas ÿehÿant.

2.  La dÿlivrance par une Partie d'un nouveau certificat ÿ un navire transfÿrÿ d'une
autre Partie peut 8tre effectuÿe sur la base d'une nouvelle visite ou d'un eertificat en eours de
validitÿ ÿlÿlivrÿ par la Partie dont le navire fitait prÿcÿdemment autorisÿ ÿ battre le pavilion.

Rdgle 5

DIÿCLARATION  RELATIVE AU  SYSTIÿME ANTISALISSURE

1.  L'Administration doit exiger qu'un navire d'une longueur ÿgale ou sup6rieure ÿt
24 mStres mais d'une jauge brute inf6rieure ÿ 400 qui effectue des voyages internationaux et
auquel s'applique l'article 3, 1, a (h l'exclusion des plates-formes fixes ou flottantes, des FSU
et des FPSO) soit muni d'une d6claration, signÿe par le propriÿtaire ou son agent autorisÿ.
Cette d6claration doit ÿtre accompagnÿe de la documentation appropri6e (par exemple, un
regu pour la peinture ou une factnre d'entreprise) ou contenir une attestation satisfaisante.

2.  La dÿelaration doit ÿtre 6tablie selon le module qui figure h l'appendice 2 de la
prÿsente Annexe et ÿtre rÿdigÿe au moins en anglais, en frangais ou en espagnol. Si une lan-
gue officielle de l']ÿtat dont le navire est autoris6 ÿ battre le pavilion est ÿgalement utilisÿe,
eelle-ci pr6vaut en cas de diffÿrend ou de dÿsaccord.

Appendice 1 de I'annexe 4

MODIÿLE DU CERTIFICAT INTERNATIONAL DU SYSTIÿME ANTISALISSURE

CERTIFICAT INTERNATIONAL DU SYSTtÿME ANTISALISSURE

(Le pr6sent certificat doit 8tre compl6t6 par une fiche de syst+mes antisalissure)

(Cachet officiel)                                                  (lÿtat)

Dÿlivrd en vertu de la

Convention internationale sur le contrSle
des systÿmes antisalissure nuisibles sur les navires

sous l'atttoritÿ du Gouvernement

(Nora de l'Etat)

par.  ...................................................................................................................................
(Personne ou organisme atttorise')
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Lorsqu'un certificat a ÿtÿ d61ivr6 prÿc6demment, le pr6sent certificat remplace le certi-
ficat dÿlivr6 le  ...................................................................................

Caractdristiques dtt navirea

Nom du navire  ..................................................................................................................

Numdro ou lettres distinctifs  ...........................................................................................

Port d'immatriculation  .....................................................................................................

Longueur  ..........................................................................................................................

Jauge brute  ......................................................................................................................

Num6ro OMIb (le cas 6ch6ant)  .......................................................................................

[] Un systÿme antisalissure soumis g une mesure de contr61e en vertu de l'Annexe 1
n'a pas ÿtÿ appliqu6 pendant ou aprÿs la construction du navire

D Un systÿme antisalissure soumis fi nne mesure de contr61e en vertu de l'Annexe 1 a
6t6 appliqu6 pr6cÿdemment sur le navire, mais a ÿtd enlevÿ par  ......................................
..................................................................................  le  ...................................................

(Nora de I'installation)                                  (Date)

DUn systÿme antisalissure soumis h une mesure de contr61e en vertu de l'Annexe 1 a
6tÿ appliqu6 prÿc6demment sur le navire, mais a 6tÿ recouvert d'un revÿtement isolant
appliquÿ par  .....................................................................  le  ..........................................

(Nora de I'hÿstallation)                            (Date)

DUn systÿme antisalissure soumis ÿt une mesure de contr61e en vertu de l'Annexe 1 a
6t6 appliqu6 sur le navire avant le  ..................................................................................  ,

(date)e

mais dolt ÿtre enlev6 ou recouvert d'un revÿtement isolant avant le  ..............................

(date)d

IL EST CERTIFIE

1.

2.

Que le navire a 6t6 soumis h une visite conform6ment ÿ la rÿgle 1 de l'Annexe 4
de la Convention; et

Qu'ÿ la suite de cette visite il a 6t6 eonstat6 que le systÿme antisalissure utilis6 sur
le navire satisfaisait aux prescriptions applicables de l'Annexe 1 de la Conven-
tion.

D6livrÿ ÿt  ..........................................................................................................................

(Lieu de ddlivrance cht certif!cat)

te  .................................................................................................................................
(Date de ddlivranee)                  (Signature de l'agent atttorisÿ qui dÿlivre le eertif!eat)

Date d'ach+vement de la visite ÿ la suite de laquelle le pr6sent certificat est dÿlivr6 :

aLes caract6ristiques du navire peuvent aussi ÿtre prÿsent6es horizontalement dans des cases.

Conform6ment au Systÿme de numÿros OMI d'identification des navires que l'Organisation a

adopt6 par la rÿsolution A.600(15) de l'Assemblÿe.

eDate de l'entr6e en vigueur de la mesure de contr61e.

dDate d'expiration de toute pÿriode sp6cifi6e ÿ l'artiele 4, 2 ou ÿt l'Annexe I.
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MODIÿLE DE LA FICHE DE SYSTIÿMES ANTISALISSURE

FICHE DE SYSTIÿMES ANTISALISSURE

(La pr&ente fiche dolt ÿtre jointe en permanence
au certificat internationa! du systÿme antisalissure)

Caractdristiques dtt navire

Nom du navire  ..................................................................................................................

Numÿro ou lettres distinetifs  ...........................................................................................

Num6ro OM1  ....................................................................................................................

Dÿtails du ou des systÿmes antisalissure appliquds

Type(s) de syst+me(s) antisalissure utilis6(s)  .................................................................

Date(s) d'application du ou des systÿmes antisalissure  ..................................................

Nom(s) de la ou des compagnies et installations/lieu(x) off a fit6 effectu6e
l'application  ............................................................................................................................

Nom(s) du ou des fabricants du ou des systÿmes antisalissure  .......................................

Nora(s) et couleur(s) du ou des syst+mes antisalissure  ....................................................

Ingredient(s) actif(s) et leur(s) num&o(s) de registre des Chemical Abstract Services
[numÿro(s) CAS)]  ............................................................................................................

Type(s) de rev0tement isolant, le cas ÿcMant  .................................................................

Nom(s) et couleur(s) du revÿtement isolant applique, le cas ÿcMant  ............................

Date d'application du revÿtement isolant  .......................................................................

It. Es'r CERTW1ÿ que la prÿsente fiche est correcte it tous 6gards.

Dÿlivrÿe g  .........................................................................................................................

(Lieu de ddlivrance de la f!che)

te  ................................................................................................................................
(Date de ddlivrance)                        (Signature de I'agent atttorisÿ qui ddlivre la fiche)
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VISA DE LA FICHEa

IL EST CERVlVIÿ que, lors d'une visite prescrite conformÿment fi la r+gle 1, 1, b de l'An-
nexe 4 de la Convention, il a ÿtÿ constatÿ que le navire satisfaisait fi la Convention.

Ddtails du ou des systOmes antisalissure appliques

Type(s) de systÿme(s) antisalissure utilisÿ(s)  ..................................................................

Date(s) d'application du ou des syst&nes antisalissure  ....................................................

Nova(s) de la ou des compagnies et installations/lieu(x) oÿ) a fits effectuÿe l'application  ..........

Nom(s) du ou des fabricants du ou des systÿmes antisalissure  ........................................

Nom(s) et couleur(s) du ou des systÿmes antisa[issure  ....................................................

Ingredient(s) actif(s) et leur(s) num&o(s) de registre des Chemical Abstract Services
[num&o(s) CAS]  ..............................................................................................................

Type(s) de revÿtement isolant, le eas ÿchÿant  .................................................................

Nora(s) et couleur(s) du revÿtement isolant appliqu6, le cas ÿchÿant  ..............................

Date d'application du revÿtement isolant  .......................................................................

Signd :  ..................................  i  ...........................................................................................
(Signature de l'agent autoris3 qui d3livre la fiehe)

Lieu :  .............................................................................................................................

Dateb :  ............................................  .................................................................................

(Cachet ou tampon de I 'autorite')

La prÿsente page de la fiche dolt ÿlre reproduite et ajoutÿe ÿ la fiche, si l'Administra-
tion le juge n&essaire.

bDate de l'achÿvement de la visite ÿ la suite de laquelle le present visa est ÿtabti.
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Appendiee 2 de l'annÿre 4

MODIÿLE DE DIÿCLARATION RELATIVE AU SYSTIÿME ANTISALISSURE

DIÿCLARATION RELATIVE AU SYSTEME ANTISAL|SSURE

Etablie en vertu de la

Convention internationale sur le contr61e
des syst6mes antisalissure nuisibles sur les navires

Nom du navire  ..................................................................................................................

Num6ro ou lettres distinetifs  ...................  .  .......................................................................

Port d'immatriculation  .....................................................................................................

Longueur  ..........................................................................................................................

Jauge brute  ......................................................................................................................

Num6ro OMI (le cas 6ehÿan0  ...........  .  .............................................................................

JE OÿCLARE que le systÿme antisalissure utilis6 sur le navire satisfait fi l'Annexe 1 de
la Convention.

(Date) (Signature du propridtalre ou de son agent autorise')

A'VrESTATION DU/DES SYSTiÿME(S) ANTISALISSURE APPLIQUIÿ(S)

Type(s) de syst6me(s) antisalissure utilis6(s) et date(s) d'applieation  ...........................

(Date)                              (Signature du propridtaire ou de son agent atttorise')

Type(s) de systÿme(s) antisalissure utilis6(s) et date(s) d'application  ..........................

(Date)                              (Signature dtt propridtaire ou de son agent atttorise')

Type(s) de systÿ,me(s) antisalissure utilis6(s) et date(s) d'application  .......................

(Date) (Signature du propridtaire ou de son agent atttorise')
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NOTES

i La Convention n'est pas encore en vigueur. Pour les conditions de son entr6e en
vigueur, voir l'article 26.

2 Le Protocole n'est pas encore en vigueur. Pour les conditions de son entr6e en vi-
gueur, voir l'article 18.

3 Rÿsolution 2625 (XXV), annexe.

4 L'accord n'est pas encore en vigueur. Pour les conditions de son entree en vigueur,
voir l'article 12.

5 La Convention n'est pas encore en vigueur. Pour les conditions de son entrfe en
vigueur, voir l'article 45.

6 La Convention n'est pas encore en vigueur. Pour les conditions de son entr6e en
vigueur, voir l'article 14.

7 La Convention n'est pas encore en vigueur. Pour les conditions de son entr6e en
vigueur, voir l'article 18.
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